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À PROPOS DE CDC
Construction de Défense (1951) Limitée (communément appelée « Construction de Défense Canada » ou  
« CDC ») est une société d’État dont le mandat consiste à o�rir au ministère de la Défense nationale (MDN), 
aux Forces canadiennes (FC) et au Centre de la sécurité des télécommunications Canada (CSTC) des services 
de passation de marchés et de gestion des marchés de construction ainsi que des services liés à l’infrastructure 
et à l’environnement pour assurer la défense du Canada, et ce, dans un esprit d’innovation et d’optimisation des 
ressources. Fonctionnant selon le régime de la rémunération des services, CDC ne reçoit aucun crédit du gou-
vernement du Canada. Les ressources de CDC sont réparties entre cinq grands secteurs de services.

L’ÉQUIPE DES SERVICES DE CONSTRUCTION PARTICIPE À L’ÉDIFICATION, À LA RÉNOVATION  
ET À L’ENTRETIEN D’INSTALLATIONS DANS LE CADRE DU PROGRAMME DU MDN, NOTAMMENT 

DANS LES DOMAINES DE L’INFRASTRUCTURE ET DE L’ENVIRONNEMENT.

Services de construction

L’ÉQUIPE DES SERVICES DES MARCHÉS SUPERVISE L’OBTENTION DE BIENS, DE SERVICES PROFES-
SIONNELS ET DE SERVICES DE CONSTRUCTION ET D’ENTRETIEN VISANT À RÉPONDRE AUX BESOINS 

DU CANADA EN MATIÈRE D’INFRASTRUCTURES DE DÉFENSE, TANT AU PAYS QU’À L’ÉTRANGER.

Services des marchés

LE SECTEUR DES SERVICES ENVIRONNEMENTAUX AIDE LE MDN À ATTEINDRE SES OBJECTIFS  
EN MATIÈRE DE PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE, À SE CONFORMER AUX EXIGENCES  

RÉGLEMENTAIRES, À FAIRE PREUVE DE DILIGENCE RAISONNABLE ET À GÉRER LES RISQUES.

Services environnementaux

LE SECTEUR DES SERVICES DE GESTION DES PROJETS ET DES PROGRAMMES CONSEILLE LE  
MDN EN CE QUI CONCERNE NOTAMMENT LES EXIGENCES RELATIVES AUX BÂTIMENTS, LA  
PLANIFICATION DES PROGRAMMES, LE CONTRÔLE DU CALENDRIER ET DES DOCUMENTS.

Services de gestion des projets et des programmes

DE LA PLANIFICATION DES BESOINS AU DÉCLASSEMENT D’INSTALLATIONS, L’ÉQUIPE DES  
SERVICES DE GESTION DES BIENS IMMOBILIERS GARANTIT QUE LES BIENS IMMOBILIERS DU 

MDN SONT GÉRÉS DE MANIÈRE EFFICACE TOUT AU LONG DE LEUR CYCLE DE VIE.

Services de gestion des biens immobiliers
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Dévouement Collaboration Compétence Équité

EXÉCUTER DES PROJETS DE FAÇON EFFICACE ET EN TEMPS OPPORTUN, EN PLUS D’ASSURER LE 
SOUTIEN DES INFRASTRUCTURES ET DES ACTIFS ENVIRONNEMENTAUX TOUT AU LONG DE LEUR 

CYCLE DE VIE POUR ASSURER LA DÉFENSE DU CANADA.

Conformément à la Loi sur la production de défense, le principal mandat de CDC est de fournir des services de 
qualité a�n de répondre aux besoins du MDN et des FC en matière d’infrastructure et d’environnement. CDC 
a pour mission d’exécuter des projets et de fournir des services en matière d’infrastructure et d’environnement, 
d’en assurer le maintien, de même que de fournir le soutien des infrastructures tout au long de leur cycle de vie, 
pour assurer la défense du Canada. CDC est une mandataire de l’État, et a été constituée pour réaliser des projets 
d’infrastructure de défense et se charger de l’acquisition des biens et des services qui y sont liés. Selon la dé�ni-
tion de la Loi sur la production de défense, un contrat de défense est un contrat conclu avec un mandataire de 
Sa Majesté, et qui porte de quelque façon sur des ouvrages de défense ou sur la conception, la fabrication, la 
production, la construction, la �nition, l’assemblage, le transport, la réparation, l’entretien, le service, 
l’entreposage ou le commerce d’ouvrages de défense. Les lettres patentes de CDC autorisent la Société à prendre 
en charge, louer à bail ou en échange, obtenir, acheter ou acquérir de quelque autre façon, construire, modi�er, 
rénover, agrandir, améliorer, tenir, gérer, entretenir, exploiter, superviser, réparer, chau�er, vendre, récupérer, 
réaliser ou aliéner de quelque autre façon des biens mobiliers et immobiliers – notamment des terrains ou  
des bâtiments. CDC rend compte au Parlement par l’intermédiaire de la ministre des Travaux publics et des 
Services gouvernementaux.

DANS LA RÉALISATION DE SA MISSION, DEMEURER UN CHEF DE FILE ET UN EMPLOYEUR DE  
CHOIX QUI ALLIE SAVOIR ET ESPRIT D’INNOVATION, ET À QUI LE GOUVERNEMENT DU CANADA  

ET L’INDUSTRIE ACCORDENT UNE GRANDE VALEUR.

CDC se consacre à répondre aux 
besoins du MDN en matière 
d’infrastructure et d’environne-
ment. Depuis plus de 60 ans, le 
personnel de CDC s’acquitte de 
cette mission de façon fiable et 
diligente.

CDC s’engage à forger des rela-
tions basées sur la collaboration 
avec ses clients-partenaires, 
l’industrie et son personnel. Tous 
ensemble, nous conjuguons nos 
expertises dans la poursuite de 
nos buts communs.

CDC a créé un milieu de travail 
dynamique où les compétences, 
l’expérience et l’expertise des 
employés sont centrées sur l’éla-
boration de solutions novatrices 
visant à répondre aux besoins de 
nos clients-partenaires.

CDC interagit avec ses clients-
partenaires, l’industrie et ses 
employés de manière équitable et 
conforme à l’éthique, en pré-
conisant le respect mutuel et le 
professionnalisme dans l’atteinte 
des objectifs communs de tous 
les intervenants.

Mission

Mandat

Vision

Valeurs



DÉPENSES LIÉES AUX MARCHÉS DE CDC DÉPENSES LIÉES AUX MARCHÉS DE CDC  
PAR EMPLOYÉ À TEMPS PLEIN

PRODUITS DES SERVICES FACTURÉS DE CDC

(EN MILLIONS DE DOLLARS)PRÉVISION PROJECTIONRÉEL

PRÉVISION PROJECTIONRÉEL PRÉVISION PROJECTIONRÉEL

2010–2011 

93,6

2010–2011

816

2010–2011

899

2013–2014 2013–2014

1 007 1 008

2012–2013

115,9

2012–2013 2012–2013

1 150 1 086

2015–2016 2015–2016

1 160 1 149

2014–2015

112,5

2016–2017

119,4

2011–2012

111,8

2011–2012

1 003

2011–2012

1 005

2014–2015 2014–2015

1 082 1 083

2013–2014

110,1

2015–2016

115,3

2017–2018

122,3

(EN MILLIONS DE DOLLARS) (EN MILLIERS DE DOLLARS)

POINTS SAILLANTSPOINTS SAILLANTS
GESTION DES ACTIVITÉS



PRÉVISION PROJECTIONRÉEL

SERVICES DE CONSTRUCTION

PRÉVISIONRÉELSECTEUR DE SERVICES

2010–2011

1,5 %
2011–2012

1,3 %
2012–2013

1,3 %

SERVICES ENVIRONNEMENTAUX

2010–2011

2,3 %
2011–2012

2,3 %
2012–2013

2,2 %

SERVICES DE GESTION DES PROJETS ET DES PROGRAMMES

2010–2011

1,2 %
2011–2012

1,1 %
2012–2013

1,2 %

SERVICES DES MARCHÉS

2010–2011

0,7 %

2011–2012

0,9 %

2012–2013

1,1 %

SERVICES DE GESTION DES BIENS IMMOBILIERS

PRODUITS DES SERVICES FACTURÉS DE CDC EN TERMES DE POURCENTAGE DES PROGRAMMES DU MDN LIÉS À L’IE

5,5 %
2010–2011 2011–2012

2012–2013

5,7 % 5,0 %

2010–2011

11,4 %
2011–2012

11,1 % 2013–2014

9,2 %

2012–2013

10,8 %
2014–2015

10,4 %
2015–2016

10,0 %

PRODUITS DES SERVICES FACTURÉS DE CDC PAR SECTEUR DE SERVICES EN TERMES DE POURCENTAGE 
DES PROGRAMMES DU MDN LIÉS À L’IE



NOMBRE DE MARCHÉS ATTRIBUÉS

VALEUR DES MARCHÉS ATTRIBUÉS

(EN MILLIONS DE DOLLARS)

2009–2010

2009–2010

1,730

686

2011–2012

2011–2012

2,350

852

2010–2011

2010–2011

2,075

851

2012–2013

2012–2013

2,100

750

PRÉVISIONRÉEL

PRÉVISIONRÉEL

À PROPOS DES POINTS SAILLANTS DE LA GESTION DES ACTIVITÉS

Ces diagrammes sont destinés à décrire les activités opérationnelles de 
CDC dans le contexte de sa plani�cation. Ces diagrammes illustrent les 
tendances de performance attendue de CDC, fondées sur les attentes 
internes de CDC liées au programme d’infrastructure et d’environ ne-
ment du MDN. Les dépenses relatives aux marchés comprennent tous 
les services que CDC fournit pour la construction et l’entretien des infra-
structures de la défense, pour les projets et services environnemen taux, 
et pour le soutien de l’infrastructure tout au long de son cycle de vie.



VOLET DE PLANIFICATION GESTION DES ACTIVITÉS PRESTATIONS DE SERVICES RESSOURCES HUMAINES
GESTION STRATÉGIQUE ET 

LEADERSHIP
GOUVERNANCE ET RELATION 

AVEC LES INTERVENANTS

OBJECTIF STRATÉGIQUE Établir et conserver des structures, 
des outils, des équipes et des 
pratiques de gestion des activités 
durables et adaptés.

Répondre aux besoins du client  
et obtenir le meilleur rapport 
qualité-prix.

Recruter, perfectionner, soutenir  
et maintenir en poste une main- 
d’œuvre qualifiée, professionnelle 
et motivée.

Offrir à la Société une gestion 
stratégique et un leadership forts, 
éthiques et efficaces.

Être reconnue comme hautement 
performante et adaptée aux  
priorités, aux politiques et aux 
pratiques du gouvernement.

RÉSULTATS STRATÉGIQUES 1. Les pratiques, les politiques, 
les systèmes et les outils 
d’affaires appuient une pres- 
tation de services efficace et 
assurent une gestion financière 
rigoureuse.

2.  Les stratégies, les programmes, 
les politiques et les pratiques 
en matière de ressources 
humaines sont planifiés et 
gérés de façon à respecter  
les exigences opérationnelles 
avec efficacité.

3. Les actifs de la Société sont 
protégés. 

4.  La prestation de services est 
optimisée et est fondée sur 
des principes.

5.  Un partenariat solide est 
maintenu avec le MDN et les FC.

6.  Les systèmes de planification 
de CDC, du MDN et des FC 
sont harmonisés.

7.  CDC tire profit de la capacité 
de l’industrie. 

8.  CDC offre un milieu de travail 
sain et productif.

9.  CDC encourage et favorise 
l’innovation.

10.  Le personnel se reconnaît 
dans la mission, la vision et 
les valeurs de CDC.

11. CDC maintient un cadre de 
gestion des risques efficace.

12. CDC réagit aux changements 
du volume d’activités.

13. CDC entretient des cadres 
efficaces de planification 
d’entreprise et de gestion  
du rendement.

14. CDC fait toujours preuve de 
leadership éthique.

15. CDC rend compte au 
gouvernement du Canada  
par l’intermédiaire d’une 
gouvernance adéquate.

16. CDC prouve sa compétence et 
sa valeur à titre de mandataire 
de l’État.

17. CDC fournit une surveillance 
et un leadership dans l’accom- 
plissement de son mandat et 
dans le respect des priorités 
du gouvernement du Canada.

18. CDC soutient les politiques et 
les pratiques du gouvernement.

INITIATIVES DE 
L’ENTREPRISE

1.  Évaluer le rendement et la 
production de rapports. 

2.  Améliorer son système de 
planification des ressources 
de l’entreprise. 

3.  Optimiser ses pratiques 
d’affaires. 

4.  Optimiser la prestation de 
services.

5.  Assurer le soutien du 
portefeuille d’infrastructure et 
d’environnement du MDN et 
des CF. 

6.  Participer à des projets 
d’innovation de l’industrie. 

7.  Élaborer un cadre des leçons 
apprises. 

8.  Améliorer le programme Idées 
au travail.

9.  Favoriser le développement 
d’une culture de prise de 
décision axée sur les principes.

10. Introduire les médias sociaux.

11. Lancer la version révisée de 
ses énoncés de mission, de 
vision et de valeurs.

12. Appliquer les recomman- 
dations découlant de la 
vérification du modèle de 
gestion du rendement.

13. Appliquer les recomman- 
dations découlant de la 
vérification de la structure  
de délégation de pouvoirs. 

14. Élaborer un cadre de formation.

15. Élaborer un cadre de responsa- 
bilité sociale de l’entreprise.

16. Poursuivre la mise en œuvre 
des mesures de réduction 
budgétaire.

17. Appuyer les mesures de 
réduction budgétaire du MDN. 

18. Augmenter la connaissance 
du public au sujet de CDC. 

PRINCIPAUX INDICATEURS 
DE RENDEMENT

•	 Résultats	opérationnels	et	
mesures du rendement, par 
exemple le coût de la prestation 
de services, le taux d’utilisa- 
tion et le multiplicateur des 
coûts directs de rémunération

•	 Résultats	financiers

•	 Évaluation	de	la	prestation	de	
services

•	 Commentaires	de	l’industrie	
et consultations subséquentes

•	 Participation	de	CDC	aux	
activités de l’industrie

•	 Résultats	de	l’évaluation	du	
rendement des entrepreneurs

•	 Investissement	dans	la	forma- 
tion et le perfectionnement

•	 Résultats	en	matière	
d’innovation

•	 Mieux-être	des	employés

•	 Taux	de	maintien	de	l’effectif

•	 Cote	pour	l’équité	en	matière	
d’emploi

•	 Retombées	de	la	stratégie	
d’utilisation des médias 
sociaux

•	 Rapports	de	gestion	

•	 Respect	des	délais	de	 
soumission 

•	 Résultats	globaux	en	matière	
de rendement des affaires

•	 Atteinte	des	objectifs	des	
initiatives de la Société

•	 Résultats	du	Code	d’éthique	
de CDC

•	 Résultats	du	Code	de	conduite	 
en matière d’approvision-
nement de CDC

•	 La	satisfaction	des	exigences	
du gouvernement, notamment 
la réduction du déficit 

•	 Résultats	en	matière	d’environ- 
nement, de santé et sécurité 
au travail, et de sécurité de 
l’entreprise

•	 Résultats	des	vérifications	
internes et externes, et résultats 
de l’examen spécial du BVG

•	 Réponse	adéquate	aux	
demandes du gouvernement

RÉSUMÉ DU PLAN STRATÉGIQUE
DE CONSTRUCTION DE DÉFENSE CANADA

Dévouement Collaboration Compétence Équité

EXÉCUTER DES PROJETS DE FAÇON EFFICACE ET EN TEMPS OPPOR-
TUN, EN PLUS D’ASSURER LE SOUTIEN DES INFRASTRUCTURES 
ET DES ACTIFS ENVIRONNEMENTAUX TOUT AU LONG DE LEUR 

CYCLE DE VIE POUR ASSURER LA DÉFENSE DU CANADA.

DANS LA RÉALISATION DE SA MISSION, DEMEURER UN CHEF  
DE FILE ET UN EMPLOYEUR DE CHOIX QUI ALLIE SAVOIR ET  

ESPRIT D’INNOVATION, ET À QUI LE GOUVERNEMENT DU  
CANADA ET L’INDUSTRIE ACCORDENT UNE GRANDE VALEUR.

CDC se consacre à répondre aux besoins du MDN 
en matière d’infrastructure et d’environnement. 
Depuis plus de 60 ans, le personnel de CDC 
s’acquitte de cette mission de façon fiable et  
diligente.

CDC s’engage à forger des relations basées sur  
la collaboration avec ses clients-partenaires, 
l’industrie et son personnel. Tous ensemble, nous 
conjuguons nos expertises dans la poursuite de 
nos buts communs.

CDC a créé un milieu de travail dynamique où les 
compétences, l’expérience et l’expertise des  
employés sont centrées sur l’élaboration de  
solutions novatrices visant à répondre aux besoins 
de nos clients-partenaires.

Stimuler l’économie du Canada Protéger le Canada Favoriser la responsabilité et l’intégrité

CDC interagit avec ses clients-partenaires, 
l’industrie et ses employés de manière équitable 
et conforme à l’éthique, en préconisant le respect 
mutuel et le professionnalisme dans l’atteinte des 
objectifs communs de tous les intervenants.

Principales priorités du Gouvernement du Canada que CDC appuie

Mission Vision

Valeurs

Objectifs et résultats stratégiques

 — Prospérité économique à long terme pour le Canada —

— Économie axée sur l’innovation et l’entrepreneuriat —

— Le Canada : un chef de file de l’économie mondiale —

— Préservation de l’environnement du Canada —

— Rebâtir les Forces canadiennes —

 — Défendre la souveraineté dans l’Arctique — 
  et la sécurité nationale 

— Durabilité des finances publiques —

— Gestion solide des finances et des actifs —  
 au sein du gouvernement 

— Transparence (accès à l’information et protection —  
 des renseignements personnels) 

— Valeurs et éthique au sein de la fonction publique —

2013-2014 2017-2018à





9

RÉSUMÉ
L’e�cience et la rentabilité sont au premier plan de l’engagement de Construction de Défense Canada (CDC) à 
l’égard de la prestation de services depuis la création de la Société, en 1951. Ces aspects seront toutefois plus 
importants que jamais au cours de la période de plani�cation s’échelonnant de 2013-2014 à 2017-2018. Même 
si l’économie canadienne est vigoureuse comparativement à celle d’autres pays, il reste que les initiatives de 
réduction budgétaire dirigées par le gouvernement du Canada ont des répercussions importantes sur la stratégie 
d’entreprise de CDC. Une période de changements s’annonce pour le ministère de la Défense nationale (MDN) 
et les Forces canadiennes (FC). Ces organismes se dirigent vers un ralentissement de leur rythme opérationnel 
étant donné la �n de la mission de combat en Afghanistan. Ils envisagent de nouvelles priorités, comme le 
maintien d’une présence et d’une surveillance appropriées dans l’Arctique. Malgré ce contexte, le rendement de 
CDC s’est maintenu au cours du premier semestre de l’exercice 2012-2013, et la Société a continué de faire 
preuve de souplesse dans le soutien qu’elle o�re à ses clients-partenaires.

LE CONTEXTE DE PLANIFICATION

CDC a pour mandat de fournir des services en matière d’infrastructure et le soutien des biens tout au long de 
leur cycle de vie, pour assurer la défense du Canada. CDC a deux clients-partenaires, d’une part le groupe 
Infrastructure et environnement du MDN et, d’autre part, le Centre de la sécurité des télécommunications 
Canada (CSTC). C’est donc à titre d’acteur de soutien de grands organismes de défense et de sécurité que CDC 
est appelée à mener ses activités dans une perspective de plani�cation mondiale qui est représentative du  
contexte opérationnel de ses clients-partenaires. Ainsi, les mêmes facteurs et conditions ayant une incidence 
sur le Canada globalement et sur les organismes canadiens de défense et de sécurité peuvent in�uer directement 
sur la capacité de CDC à s’acquitter de son mandat à long terme.

De nombreuses sociétés doivent composer avec les changements, les �uctuations et les répercussions associés 
à des facteurs économiques, environnementaux, géopolitiques, sociaux et technologiques. De plus en plus, il 
faut envisager le monde sous l’angle d’un réseau aux multiples interdépendances, et le Canada n’échappe pas 
aux risques mondiaux qui y sont associés. Les enjeux tels les changements climatiques, l’approvisionnement en 
énergie, le terrorisme, les cybermenaces et l’extrémisme religieux, pour ne nommer que ceux-là, pourraient 
avoir des répercussions à long terme sur les partenaires de défense et de sécurité du Canada.
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À l’échelle nationale, les activités de réduction du dé�cit entreprises par le gouvernement du Canada font partie 
intégrante de la stratégie �nancière du pays. Ces activités visent à aider le Canada à maintenir sa prospérité 
économique à long terme. Parallèlement, l’industrie canadienne de la construction gagne en importance et se 
complexi�e nettement, et on observe une hausse du nombre de projets dont la valeur atteint un milliard de 
dollars. En outre, sur l’échiquier, on observe moins d’entreprises de construction et plus d’investisseurs étrangers, 
sans compter qu’une pénurie de main-d’œuvre quali�ée s’annonce. Tous les entrepreneurs doivent ainsi se tenir 
au fait des nouvelles méthodes de gestion de projet et de prestation de services.

STRATÉGIE DE PLANIFICATION DE CDC

La stratégie de plani�cation des activités de CDC se décline en cinq grands volets de plani�cation qui traduisent 
par ailleurs ses axes opérationnels, soit la gestion des activités, la prestation de services, les ressources  
humaines, la gestion stratégique et le leadership, ainsi que la gouvernance et les relations avec les intervenants.

Le processus de plani�cation stratégique de CDC a pour but de permettre à la Société de s’acquitter de sa mission, 
qui consiste à exécuter des projets de façon e�cace et en temps opportun, en plus d’assurer le soutien des  
infrastructures et des actifs environnementaux tout au long de leur cycle de vie pour assurer la défense du 
Canada. Chacun des volets de plani�cation comprend des objectifs et des résultats stratégiques qui cadrent 
avec ce but. De plus, les objectifs et les résultats stratégiques qui y sont associés sont précis, mesurables, atteigna- 
bles et pertinents, et peuvent être réalisés en temps opportun. Aucun changement ne devrait y être apporté 
pendant la période de plani�cation s’échelonnant de 2013-2014 à 2017-2018.

Chaque année pendant sa séance de plani�cation annuelle, CDC analyse les résultats des indicateurs de rende-
ment associés à chacun des objectifs stratégiques et détermine dans quelle mesure la Société atteint les résultats 
stratégiques. La Société prend également en compte les commentaires de ses clients-partenaires, des membres 
du conseil d’administration et de ses partenaires de l’industrie lorsqu’elle procède à une analyse de son envi-
ronnement. Si un nouveau besoin ou une possibilité d’amélioration sont cernés, une initiative est alors ajoutée 
au Plan d’entreprise pour y donner suite. Cette stratégie, dont CDC tire pro�t depuis plus de 60 ans, est axée sur 
les services. Elle a permis à la Société de se positionner comme un chef de �le et un employeur de choix qui 
allie savoir et esprit d’innovation.

INITIATIVES STRATÉGIQUES

Toutes les initiatives stratégiques de CDC sont des initiatives pluriannuelles. Au fur et à mesure qu’elles  
progresseront, ces initiatives auront une incidence sur la Société tout au long de la période de plani�cation 
s’échelonnant de 2013-2014 à 2017-2018. Certaines de ces initiatives ont été entreprises au cours d’exercices 
précédents et passent à la prochaine étape de leur cheminement. Bon nombre d’entre elles ont pour but 
d’améliorer et d’optimiser les infrastructures de technologie ou les systèmes de gestion des activités existants. 
L’une de ces nouvelles initiatives consiste à réviser les énoncés de mission, de vision et de valeurs de CDC. 
Comme le mandat de CDC s’est grandement transformé au cours des dernières années et que la majorité des 
employés de la Société y travaillent depuis moins de cinq ans, un examen des énoncés de mission, de vision et 
de valeurs s’imposait. Les énoncés ont été mis à jour au cours de l’automne 2012. CDC lancera les nouveaux 
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énoncés au cours du prochain exercice �nancier et mènera une campagne continue de sensibilisation et de 
mobilisation à l’égard de ces messages organisationnels clés. Par ailleurs, d’autres initiatives liées à la formation 
et au perfectionnement, aux médias sociaux, à la responsabilité sociale de l’entreprise et aux communications 
externes seront entreprises. Compte tenu de la portée de ces initiatives et du fait qu’elles portent sur les  
ressources humaines et les modi�cations du comportement, les activités qui s’y rattachent se poursuivront tout 
au long de la prochaine période de plani�cation et au-delà.

MINISTÈRE DE LA DÉFENSE NATIONALE

À l’instar des budgets de tous les organismes du gouvernement du Canada, le budget alloué au portefeuille du 
Ministère de la Défense nationale (MDN) a subi des compressions. Ces compressions visent à freiner la croissance 
des dépenses, en misant plus particulièrement sur les gains d’e�cacité réalisables dans les secteurs qui ne  
contribuent pas directement à l’état de préparation opérationnelle du MDN. CDC formule des conseils au 
MDN, au cas par cas, concernant les secteurs au sein desquels le Ministère pourrait réaliser des économies.

On prévoit que le budget du MDN consacré aux programmes de dépenses en immobilisations en matière 
d’infrastructure et d’environnement totalisera entre 1,1 et 1,2 milliard de dollars, à la �n de l’exercice 2012-2013. 
On estime que le �nancement du programme de dépense en immobilisations du MDN subira de légères  
compressions au cours du prochain exercice �nancier, puis se stabilisera au cours des années subséquentes. Au 
cours du premier semestre de l’exercice 2012-2013, le budget de fonctionnement et d’entretien du MDN pour 
la Région du Québec et la Région de l’Ontario a subi des compressions. On prévoit que d’ici la �n du présent 
exercice �nancier, le budget total de fonctionnement et d’entretien aura subi des compressions de l’ordre de  
327 millions de dollars.

Le chapitre 5 du Rapport du véri�cateur général du Canada, présenté à la Chambre des communes à l’automne 
2012, porte sur la gestion des biens immobiliers du MDN. On indique dans ce rapport que le MDN devrait 
élaborer une stratégie de gestion de ses biens immobiliers. On y mentionne également que le MDN devrait 
réaliser des examens de contrôle périodiques et semestriels des activités de CDC, comme il en a été question 
dans le protocole d’entente de 2008. Dans les deux cas, CDC est bien préparée et se tient prête à appuyer son 
client-partenaire.

CDC prévoit soutenir le MDN et les CF dans la mise en œuvre de la Stratégie de défense Le Canada d’abord. 
Citons, à titre d’exemple, les besoins en matière d’infrastructure découlant des annonces de la Stratégie nationale 
d’approvisionnement en matière de construction navale (SNACN). La SNACN comprend les navires de  
patrouille de l’Arctique de la Marine royale.

À l’heure actuelle, le principal dé� que doit relever CDC est de maintenir sa souplesse pour être en mesure de 
répondre aux besoins en constante évolution du MDN. CDC doit non seulement respecter ses propres engage-
ments à l’égard de la réduction des coûts, mais elle doit également aider le MDN à respecter ses engagements 
de même nature sans pour autant compromettre son infrastructure. Toutes les dépenses du gouvernement du 
Canada sont passées en revue a�n d’assurer une e�cacité maximale.
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PROJETS D’INFRASTRUCTURE ET D’ENVIRONNEMENT

Le portefeuille des projets de CDC en matière d’infrastructure et d’environnement s’étend des projets innovateurs 
aux projets traditionnels, des tours de contrôle aux arsenaux maritimes, des hangars aux centres d’entretien des 
chars d’assaut, des centres communautaires aux locaux d’hébergement, ainsi que des routes aux réseaux d’égouts 
et d’aqueducs. Tout au long de la période de plani�cation, CDC apportera son soutien à plusieurs programmes 
et projets de construction d’envergure pour le MDN et les FC.

Le projet des installations de maintenance de la �otte (Cap Breton) est une initiative en cinq phases qui vise à 
consolider et à moderniser les installations d’entretien des navires du MDN à l’arsenal canadien de Sa Majesté 
à Esquimalt.

CDC appuie également plusieurs projets d’infrastructure de la 8e Escadre/BFC Trenton. Ces projets comprennent 
la construction d’un nouveau hangar d’entretien, la construction d’un nouvel édi�ce devant abriter le Centre 
d’instruction supérieure en guerre terrestre des Forces canadiennes, ainsi que la modernisation du musée national 
de la Force aérienne, le Centre de formation sur la mobilité aérienne, ainsi que le Centre de ressources pour les 
familles des militaires.

À la BFC Petawawa, CDC participe à la construction d’installations pour le nouveau véhicule blindé léger III 
(LAV III), d’un nouveau hangar, de locaux pour la formation consacrée aux hélicoptères de transport moyen à 
lourd, ainsi que du Centre de coordination de la mise en service de l’équipement.

Le projet de renouvellement de l’infrastructure de Recherche et développement pour la défense Canada (RDDC) 
est un nouveau complexe de recherche et développement – constitué de bureaux, de laboratoires et d’espaces 
auxiliaires – qu’on doit construire sur les terrains de RDDC situés à Valcartier. Ce projet doit être achevé en 2020. 
De plus, celui-ci demande la rénovation des édi�ces viables actuels, ainsi que la démolition des immeubles désuets.

CENTRE DE LA SÉCURITÉ DES TÉLÉCOMMUNICATIONS CANADA 

Mis à part le MDN et les FC, CDC compte un autre client-partenaire, soit le Centre de la sécurité des télécom-
munications Canada (CSTC). Le CSTC est l’organisme national de cryptologie du Canada. Il s’agit d’un 
organisme autonome qui relève directement du ministre de la Défense nationale. À titre d’autorité contractante 
du MDN, CDC collabore avec le CSTC dans le cadre du projet lié à l’installation à long terme (projet ILT) du 
Centre, à Ottawa. Cette installation de pointe à haute sécurité abritera le plus grand dépôt de renseignements 
très secrets au Canada. Construite dans le cadre d’un partenariat public-privé (PPP), cette installation aura une 
super�cie de plus de 72 000 mètres carrés nets. Le marché connexe de conception-construction-�nancement 
et d’entretien comprend des clauses particulières en matière de sécurité, d’infrastructure et de �nancement. En 
collaboration avec les fonctionnaires du CSTC et des conseillers externes, le personnel de CDC a joué un rôle 
essentiel dans l’élaboration du modèle de PPP selon lequel s’est déroulée la passation des marchés liés au projet ILT.
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PRÉVISIONS FINANCIÈRES

CDC prévoit que ses produits des services facturés s’élèveront à environ 116 millions de dollars pour l’exercice 
en cours se terminant le 31 mars 2013. Cette somme représente une hausse d’environ 4 % par rapport à l’exercice 
précédent. Au cours de cette même période, l’e�ectif de CDC, exprimé en équivalents temps plein, devrait 
augmenter pour atteindre 1 059 employés, ce qui représente une hausse de 6 % environ, par rapport à l’exercice 
précédent. La hausse prévue est directement liée à l’augmentation du volume de travail dans le cadre du  
programme de construction d’immobilisations et du programme d’assainissement de l’environnement du 
MDN. Le taux d’utilisation de CDC pour le premier semestre du présent exercice �nancier s’élève à 74,7 %, un 
chi�re identique à celui de la même période de l’exercice précédent. Il s’agit d’une légère diminution par rapport 
au taux de 75,8 % obtenu pour l’exercice s’étant terminé le 31 mars 2012.

PLAN D’ACTION POUR LA RÉDUCTION DU DÉFICIT 

Par l’intermédiaire de la ministre des Travaux publics et des Services gouvernementaux, le gouvernement du 
Canada a demandé à CDC d’entreprendre un examen de ses activités a�n de soutenir le Plan d’action pour la 
réduction du dé�cit (PARD) du gouvernement, annoncé dans le budget de 2011. L’objectif du PARD est de 
réaliser des économies de coûts au cours des trois exercices �nanciers suivants : 2012-2013, 2013-2014 et 
2014-2015.

La Société a dé�ni et décrit les économies possibles dans le Plan d’entreprise de 2012-2013 à 2016-2017 dans les 
domaines des services de l’entreprise, des initiatives à l’échelle de la Société, et des salaires et des avantages 
sociaux. Elle s’est également engagée à réduire les coûts des services qu’elle fournit au MDN en gelant ses taux 
de facturation pour les trois prochains exercices, et a ciblé un certain nombre de mesures qui lui permettront 
de réaliser des économies de coûts de 5 % sur les services o�erts au MDN.

Les prévisions �nancières pour les exercices 2013-2014 à 2017-2018, présentées dans le présent Plan d’entreprise, 
comprennent les engagements que la Société a pris en matière de réduction des coûts au titre du PARD. Ces 
prévisions sont fondées sur des hypothèses et des attentes relatives au programme d’infrastructure du MDN et 
des FC, ainsi que sur la nature et la portée des services de soutien de l’infrastructure que CDC devra par  
conséquent fournir. Les dépenses directes associées à la demande accrue de services entraîneront une hausse 
des charges d’exploitation dans certains secteurs.

À la lumière des résultats à ce jour et selon ses prévisions pour le reste du présent exercice, la Société s’attend à 
réaliser les économies décrites dans ses présentations relatives au PARD pour l’exercice 2012-2013.
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MEILLEUR RAPPORT QUALITÉ-PRIX

De par sa conception, le modèle opérationnel de CDC lui permet d’assurer une prestation de services solide sur 
le plan technique et d’obtenir le meilleur rapport qualité-prix pour ses clients-partenaires. À titre de société 
d’État, CDC peut faire preuve de souplesse dans la gestion de ses activités, que ce soit en période de croissance 
ou de compressions. Son mandat, prescrit par la loi, lui permet de fournir une vaste gamme de services 
d’infrastructure et de gérer le cycle de vie des infrastructures, et ce, en vue d’assurer la défense du Canada. Les 
62 années d’expérience en construction militaire de CDC, acquise au sein des bases et des escadres aux quatre 
coins du Canada ainsi que dans les bureaux de la Société situés dans le Grand Nord, en Europe et en Afghanistan, 
lui ont permis de constituer une mémoire institutionnelle constante en matière d’infrastructure de défense au 
Canada. La Société et ses clients-partenaires ont un objectif commun, soit celui d’exécuter des projets de manière 
e�cace, dans le respect des délais prescrits, et ce, quel que soit l’endroit où le MDN doit mener de tels projets.

Fonctionnant selon un régime sans but lucratif, l’ensemble des membres de l’équipe de CDC se consacre à relever 
dans les plus brefs délais les dé�s qui se présentent. CDC peut tirer parti de ses liens avec l’industrie, et veille à 
ce que les entreprises aient accès, de façon juste et équitable, aux marchés que la Société attribue régulièrement 
et dont la valeur se chi�re en millions de dollars. CDC portera une attention particulière aux conclusions de la 
Commission Charbonneau, qui se penche sur les problèmes de corruption et de collusion dans l’industrie 
québécoise de la construction. Grâce à un processus de passation des marchés équitable et transparent, CDC 
protège les intérêts de l’État et ceux de ses partenaires de service. Au cours de la prochaine période de plani�cation, 
CDC devra plus que jamais exercer sa capacité de valeur ajoutée en cette période de transition pour le MDN.

RESSOURCES HUMAINES

Les ressources humaines sont au cœur des activités de CDC, qui s’enorgueillit d’être en mesure d’a�ecter les 
bonnes personnes au bon endroit et au bon moment. Plus de 68 % des employés travaillent pour CDC depuis 
cinq ans ou moins, et 48 % de tous les employés travaillent pour la Société depuis trois ans ou moins. Ce facteur 
démographique, jumelé aux changements qu’ont connus les activités de la Société, a mené la haute direction de 
CDC à repenser les énoncés de mission, de vision et de valeurs de l’organisation a�n de s’assurer qu’ils re�ètent 
encore les activités de la Société et qu’ils sont toujours pertinents pour les partenaires externes et les employés 
de CDC. L’apprentissage continu, la collaboration, l’innovation et la gestion du rendement des employés  
continuent de �gurer sur la liste des priorités de CDC pour la période de plani�cation, et la Société a entrepris 
des initiatives dans tous ces domaines. En plus de reconnaître la transformation qui caractérise actuellement le 
milieu de travail, CDC admet que non seulement le gouvernement du Canada encourage l’utilisation des  
médias sociaux, mais qu’il attend des employés qu’ils les utilisent. En�n, selon les prévisions de l’Association 
canadienne de la construction, il faudra 319 000 nouveaux travailleurs de la construction d’ici 2020, et ce, 
uniquement pour remplacer ceux qui partiront à la retraite. Dans ce contexte, CDC est bien au fait qu’elle doit 
être reconnue comme un employeur de choix a�n de recruter et de maintenir en poste les meilleurs employés.
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STRUCTURE DE GOUVERNANCE ET DE GESTION DE CDC

CDC a pourvu son poste de vice-président, Opérations – Approvisionnement, au cours du premier semestre 
de l’exercice 2012-2013. La Division des services des marchés, qui s’est engagée dans la voie de la décentralisa-
tion il y a plusieurs exercices, a achevé la réorganisation de ses activités sur ce plan au cours du premier semestre 
du présent exercice �nancier. Après certaines réductions d’e�ectifs e�ectuées au siège social de CDC, à Ottawa, 
un groupe d’employés clés des Services des marchés a été intégré au bureau de la Région de la capitale  
nationale (RCN). 

En outre, l’on prévoit la réorganisation du Bureau de gestion de programme conjoint du Directeur général – 
Génie militaire et de CDC, dans l’optique de concentrer l’attention sur les initiatives conjointes de gestion des 
opérations. La coordination du programme d’immobilisations sera centralisée à Ottawa tandis que la mise en 
œuvre relèvera des régions. Le bureau conjoint se verra déléguer le pouvoir d’assurer la plani�cation et la  
coordination de l’exécution des projets réalisés pour le compte du MDN et dont la valeur excèdera 5 millions  
de dollars.

Le Code de conduite en matière d’approvisionnement de CDC a été achevé au cours du présent exercice, et la 
Société entend prendre les mesures nécessaires pour le transmettre aux partenaires de l’industrie de CDC au 
cours du deuxième semestre de l’exercice 2012-2013. Tous les fournisseurs qui ont présenté une soumission ou 
qui se sont vu attribuer un marché sont tenus de respecter les obligations stipulées dans ce code de conduite, 
car elles font partie intégrante du marché.

CDC a réalisé deux véri�cations internes au cours du premier semestre de 2012-2013, l’une portant sur sa 
structure de délégation de pouvoirs et l’autre, sur son modèle de gestion du rendement. La véri�cation de la 
délégation de pouvoirs de CDC s’est soldée par le constat que l’actuelle structure de gestion des pouvoirs  
délégués aux employés est très e�cace. En ce qui a trait aux résultats de la véri�cation portant sur le modèle de 
gestion du rendement, on constatait une fois de plus que la prise de décision à l’échelle de CDC procède de 
l’information sur le rendement et qu’elle est exécutée selon une approche descendante, depuis le président et 
les vice-présidents vers les secteurs de services et les régions, puis jusqu’aux sites, mais qu’il y a tout de même 
place à l’amélioration. CDC a prévu deux initiatives stratégiques dans son Plan d’entreprise pour donner suite 
aux recommandations formulées dans le cadre de ces deux véri�cations.
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CONTEXTE MONDIAL  
DE PLANIFICATION ET  

ENJEUX STRATEGIQUES
CDC a pour mandat de fournir des services en matière d’infrastructure et le soutien des biens tout au long de 
leur cycle de vie, pour assurer la défense du Canada. CDC a deux principaux clients-partenaires, d’une part le 
groupe Infrastructure et environnement (IE) du ministère de la Défense nationale (MDN) et, d’autre part, le 
Centre de la sécurité des télécommunications Canada (CSTC). C’est donc à titre d’acteur de soutien de ces 
grands organismes de défense et de sécurité publique que CDC est appelée à mener ses activités dans une per-
spective de plani�cation mondiale qui est représentative du contexte opérationnel de ses clients-partenaires. 
Ainsi, les mêmes facteurs et conditions ayant une incidence sur le Canada globalement ainsi que sur les orga-
nismes canadiens de défense et de sécurité in�uent directement sur la demande pour le soutien de CDC aux 
projets d’infrastructure et d’environnement, pour la défense du Canada.

FACTEURS EXTERNES

Cette section présente certains des facteurs environnementaux externes généraux qui justi�ent la demande de 
soutien au niveau des infrastructures de CDC.

Lors de la dernière séance de plani�cation stratégique tenue en septembre 2012, la haute direction de CDC a 
cherché, avec le concours de son conseil d’administration, à cerner le contexte mondial de plani�cation et les 
enjeux stratégiques du Canada, puis à évaluer dans quelle mesure ils auraient une incidence sur CDC en ce qui 
a trait à l’atteinte de ses cinq objectifs stratégiques.

Le Forum économique mondial a récemment fait paraître son rapport intitulé Global Risks 2012—Seventh 
Edition, dans lequel les risques mondiaux actuels sont analysés dans une double optique : leur probabilité et 
leur incidence. Au cours de son exercice de plani�cation stratégique, CDC a examiné les conclusions de ce 
rapport et en a tenu compte pour élaborer sa stratégie d’entreprise des cinq à dix prochaines années.
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D’après le rapport, il faut de plus en plus envisager un monde composé de multiples interconnexions et inter-
dépendances. À notre époque, nulle société et nul pays ne sont e�ectivement à l’abri des changements, 
�uctuations et répercussions associés à di�érents facteurs économiques, environnementaux, géopolitiques, 
sociaux et technologiques. Le Canada n’y fait pas exception : il faut en e�et tenir compte des risques mondiaux, 
notamment de leurs répercussions à long terme sur les partenaires canadiens de défense et de sécurité.

La dé�nition du terme « sécurité » évolue par ailleurs, de sorte que la notion se complexi�e. Il peut en e�et s’agir 
de cybersécurité, de sécurité énergétique, de sécurité économique ou de sécurité politique, lesquelles se rapportent 
aux sociétés et aux gens.

CDC s’est donc penchée sur le contexte mondial dans l’optique de ces facteurs de risque pour notamment 
évaluer à quel point ces éléments sont pertinents. La Société a également évalué la situation de l’industrie de la 
construction en concertation avec l’Association canadienne de la construction. Dans la prochaine section, 
CDC fait ainsi état de son contexte de plani�cation et des facteurs qui pourraient avoir une incidence sur son 
orientation stratégique.

ENVIRONNEMENT

Le changement climatique et les phénomènes climatiques extrêmes ont d’importantes répercussions 
économiques et sociales, et pourraient même occasionner une augmentation des investissements en infra-
structures, des changements au niveau des normes de construction, ainsi que des changements sur le plan 
politique dans l’horizon de plani�cation des 10 ans à venir.

Les émissions de gaz à e�et de serre (GES) vont augmentant et la communauté internationale n’atteint d’ailleurs 
pas ses objectifs de réduction des GES. La banquise arctique du passage maritime du Nord fond, ce qui en fait 
maintenant une voie navigable l’hiver. De nombreux pays verront un avantage économique à exploiter ce pas-
sage maritime pour accélérer le transit commercial, et plusieurs grandes puissances voudront peut-être en 
pro�ter. Défendre la souveraineté dans l’Arctique est donc hautement prioritaire pour le gouvernement du 
Canada. CDC se tient prête dans cette optique à appuyer son client-partenaire dans le Grand Nord canadien.

Dans d’autres régions vulnérables, les menaces provenant des phénomènes géophysiques et des inondations vont 
grandissants dans les secteurs habités. La capacité actuelle d’intervention est souvent nettement insu�sante, 
ceci pourrait pousser le MDN et les FC à mettre en branle des opérations d’aide humanitaire et de secours en 
cas de catastrophe. CDC pourra prêter assistance au besoin.

RESSOURCES EN TERRES ET EN EAU

Dans toutes les régions du monde, une gestion adéquate des ressources en terres et en eau constitue un enjeu.
Les risques seraient attribuables à l’application de méthodes d’utilisation du territoire non durables, au fait qu’on 
se livre concurrence pour les réserves d’eau, ainsi qu’aux e�ets néfastes de la production d’aliments industriels 
et du changement climatique. Les conditions climatiques défavorables ou extrêmes peuvent par ailleurs anéantir 
plusieurs saisons agricoles. Le Canada pourrait être appelé à protéger ses ressources et CDC, à soutenir le MDN 
dans ses e�orts de gestion durable de ses terres et de l’eau.
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ÉNERGIE

Le Canada est riche en ressources naturelles et est un pays exportateur net de pétrole. D’ailleurs, à l’heure actuelle, 
il fait très bonne �gure sur le plan économique comparativement aux autres pays du G8. Le marché de l’énergie 
n’en demeure pas moins instable sous l’e�et de l’actuel contexte géopolitique mondial. Au cours des 30 dernières 
années, des projets de développement de formes d’énergie renouvelables et viables ont été réalisés, notamment 
sur le plan de l’énergie éolienne, des véhicules électriques, des piles à combustible et de l’éthanol cellulosique. 
Les risques technologiques associés à ces sources d’énergie de rechange demeureront tout de même réels 
jusqu’à ce que leur fonctionnement à grande échelle soit démontré. Les ministères de la Défense de nombreuses  
régions du monde s’intéressent à des sources d’énergie autonomes et aux bâtiments durables, soit des solutions 
qui leur permettraient de produire leur propre énergie et de réduire ainsi les conséquences d’une crise énergé-
tique mondiale. La demande d’énergie renouvelable pourrait d’ailleurs dépasser l’o�re. CDC devra accroître 
son expertise dans le développement durable lié à l’énergie pour apporter son soutien au MDN et aux FC, suivant 
les besoins.

ÉCONOMIE

Le système �nancier du Canada demeure solide par rapport à l’économie de nombreuses autres régions; cepen-
dant, pour maintenir les bonnes assises du système �nancier canadien, le gouvernement du Canada entend, 
suivant son actuelle politique budgétaire, miser sur la réduction des dépenses pour les trois prochains exercices. 
Le Plan d’action pour la réduction du dé�cit (PARD) a e�ectivement pour objectif de réaliser des économies 
de coûts au cours des exercices 2012-2013, 2013-2014 et 2014-2015, et au-delà. Le �nancement accordé par le 
gouvernement fédéral au MDN et à ses programmes a donc diminué. Outre la réduction de ses propres coûts, 
CDC vise à optimiser ses procédés opérationnels tout en aidant le MDN à réaliser des économies dans l’exécu-
tion de ses activités courantes liées aux infrastructures.

SYSTÈMES DE GOUVERNANCE

CDC s’e�orce constamment de mener ses opérations suivant un modèle de gouvernance rigoureux et transparent. 
La Société mise sur sa gestion du rendement, laquelle est fondée sur des systèmes et une structure de gestion 
des données opérationnelles à la fois sûrs et précis, pour démontrer sa valeur aux contribuables canadiens et 
déceler toute faille dans ses propres systèmes.

À l’issue de la Commission Charbonneau sur la corruption et la collusion dans l’industrie québécoise de la 
construction, certains constats pourraient en outre avoir des répercussions sur l’industrie de la construction 
dans son ensemble, partout au pays. C’est dans cette optique que CDC s’est doté d’un Code de conduite en 
matière d’approvisionnement pour l’industrie, c’est-à-dire pour tenter de déjouer la corruption.

TECHNOLOGIE

Les nouvelles technologies évoluant rapidement, les risques pour les infrastructures de pointe ou essentielles se 
multiplient. Si le risque de cyberattaques de grande envergure augmente, la sécurité nationale et mondiale pourrait 
s’en trouver menacée. CDC doit ainsi protéger ses opérations en conséquence dans le but de pouvoir soutenir son 
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client-partenaire, au besoin. Les progrès technologiques sont aussi synonymes de nouvelles perspectives intéres-
santes. Pour CDC, il importe ainsi de suivre les progrès technologiques dans l’industrie de la construction, par 
exemple en matière de modélisation des données du bâtiment (BIM) et d’approvisionnement en ligne, a�n 
d’o�rir un soutien optimal à ses clients-partenaires.

INDUSTRIE DE LA CONSTRUCTION

Au Canada, l’industrie de la construction connaît une croissance constante, sans compter qu’elle devient de plus 
en plus complexe, alors qu’on observe une baisse du nombre d’entreprises de construction, un accroissement 
des intérêts étrangers, davantage d’entreprises à services intégrés, une adaptation plus rapide de la technologie, 
ainsi qu’une augmentation de l’implication du secteur privé dans les activités traditionnelles des propriétaires 
d’entreprises.

Le rapport Global Construction 2020 d’Oxford Economics fait état de plusieurs facteurs pertinents dans le  
contexte opérationnel de CDC. Par rapport à d’autres pays, le Canada connaît un boom dans le secteur de la cons-
truction. Selon certains observateurs, le marché canadien de la construction est le cinquième en importance dans 
le monde. En 2013, les investissements dans l’industrie de la construction pourraient atteindre les 300 milliards 
de dollars. La valeur typique des projets de construction au Canada augmente par ailleurs : à l’heure actuelle, 
on y compte 30 chantiers dont la valeur se chi�re à 1 milliard de dollars ou plus, et 61 chantiers évalués entre 
500 millions et 1 milliard de dollars. Voilà une tendance observable depuis trois ans. Notons également une 
présence en croissance d’acteurs mondiaux sur le marché canadien de la construction, en particulier des sociétés 
européennes.

Selon l’Association canadienne de la construction, le marché, ici au Canada, est aux prises avec une probléma-
tique de main-d’œuvre. Selon les prévisions, il faudra 319 000 nouveaux travailleurs de la construction d’ici 
2020, et ce, uniquement pour remplacer ceux qui partiront à la retraite et répondre aux besoins de l’industrie. 
Nombre de chantiers de construction d’envergure sont par ailleurs situés en régions éloignées, là où les jeunes 
sont moins susceptibles de vouloir s’établir. En�n, mentionnons que des fusions et des acquisitions se réalisent 
au sein de nombreuses entreprises de petite ou moyenne taille.

De plus, tant l’administration fédérale que les administrations provinciales et municipales doivent par ailleurs 
composer avec des pressions budgétaires liées au vieillissement des infrastructures. Pour faire face à cette situation, 
les partenariats public-privé (PPP) s’imposent de plus en plus comme une solution économique et e�ciente.

L’industrie de la construction fait place à l’innovation devant l’augmentation et la transformation des besoins 
des clients, la pression de la concurrence mondiale et la réduction des e�ectifs. Les méthodes d’approvision-
nement et de réalisation de projets évoluent également, et les clients s’en remettent au privé pour davantage de 
produits et de services. Par exemple, le gouvernement du Canada étudie des stratégies d’approvisionnement 
selon le coût du cycle de vie.

Au �l de son histoire qui s’écrit depuis 60 ans, CDC s’est habituée à manœuvrer au sein de cette dynamique 
industrie de la construction.
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CDC apportera son appui aux stratégies de recrutement et de maintien en poste pour s’assurer de mettre en 
place une main-d’œuvre quali�ée et disponible. Elle continuera ainsi d’élaborer des stratégies innovatrices en 
matière d’approvisionnement et de gestion des marchés pour attirer des entrepreneurs compétents dans le 
cadre des projets de défense et d’assurer un travail de qualité à des prix concurrentiels. De plus, elle continuera 
de négocier de façon équitable avec les partenaires de l’industrie en ce qui a trait au travail qu’ils réalisent.

FACTEURS INTERNES

Cette section présente les grandes lignes de certains des facteurs de l’environnement interne dont CDC doit 
tenir compte dans son processus de plani�cation.

CDC est un organisme indépendant qui est responsable de son propre plan d’exploitation, de sa gestion �nancière 
et de ses processus opérationnels. Elle se conforme aux règlements du gouvernement fédéral, ainsi qu’aux 
directives du gouvernement.

CDC compte sur les recettes qu’elle puise de la facturation des services qu’elle rend en fonction d’un taux horaire. 
CDC n’est pas �nancée par crédit et ne béné�cie d’aucune marge de crédit ou autre capacité d’emprunt, sans 
compter qu’elle a la responsabilité de poursuivre ses activités de manière continue.

Ses produits sont générés en fonction de la demande pour ses services provenant de ses clients-partenaires. 
Ceux-ci déterminent, en dernier ressort, l’étendue des services nécessaires et le moment où l’on fait appel aux 
services de CDC.

Les clients-partenaires de CDC ne présentent également aucune prévision claire en matière de programmes 
d’infrastructure pouvant servir de base à sa plani�cation des ressources et des dépenses. CDC élabore chaque 
année ses propres prévisions quinquennales dans le cadre du programme d’infrastructure prévu à partir des 
commentaires des tous les groupes de clients-partenaires avec lesquels elle traite, et ce, des sièges sociaux jusqu’aux 
représentants régionaux.

CDC analyse toutes les données recueillies et élabore ses prévisions à partir de son expérience dans le cadre de 
la mise en œuvre des programmes depuis plusieurs années. En raison de la volatilité des données ayant trait aux 
programmes actuels, CDC doit gérer deux situations di�ciles :

•	 La	première	consiste	à	conserver	des	ressources	en	quantité	suffisante	pour	répondre	à	toutes	les	exigences	
du programme en cours d’année, a�n d’appuyer les besoins du MDN en matière d’infrastructures et d’environ-
nement ainsi que les budgets approuvés;

•	 Deuxièmement,	elle	doit	préserver	sa	souplesse	et	son	adaptabilité	afin	d’ajuster	les	ressources,	au	besoin,	pour	
éviter ainsi une situation de perte si les données ayant trait aux programmes a�chent une baisse dramatique.

En raison de l’incertitude que présentent ces facteurs, CDC se trouve exposée à un risque accru lorsqu’il s’agit 
de réaliser, chaque année, ses prévisions �nancières au cours de la période de plani�cation. CDC doit préserver 
sa souplesse et son adaptabilité, ainsi que les ressources �nancières nécessaires a�n de réagir aux �uctuations 
concrètes que présentent ses résultats d’exploitation par rapport au plan.
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RÉSULTATS CONCERNANT LA MARGE

Comme nous l’avons déclaré précédemment, notre approche en matière d’établissement des taux de facturation et 
des marges visées a pour but de couvrir les coûts d’exploitation et de générer des réserves de liquidités su�santes 
a�n de poursuivre nos opérations.

Plusieurs facteurs peuvent contribuer à cet écart que présente la marge nette par rapport au plan. En voici 
quelques-uns :

1. Fluctuations au niveau des produits : Les produits réels peuvent être supérieurs ou inférieurs aux montants 
plani�és en raison des �uctuations du programme, des délais d’approbation, des variations au niveau de la 
demande et de l’éventail des services demandés, ainsi que d’autres facteurs. Si les produits excèdent les 
attentes – par exemple, lorsque la croissance du programme d’infrastructure est élevée, comme ce fut le cas 
au cours des cinq dernières années – on peut constater un excédent supérieur aux attentes, alors que s’il est 
inférieur aux prévisions, il peut en résulter une perte.

2. E�cacité de l’exploitation : CDC est toujours déterminée à faire en sorte que ses opérations soient aussi 
e�caces que possible. Si elle parvient à réaliser des gains d’e�cacité au-delà de son plan, la marge qui en 
résulte excède nos prévisions et contribue ainsi à un excédent plus important au niveau de ses liquidités.

3. Moment des dépenses d’exploitation : Il est possible de reporter ou de retarder une partie des dépenses prévues 
au cours du cycle de plani�cation, et ce, pour di�érentes raisons, notamment des facteurs ayant trait aux 
programmes du MDN. Dans un tel cas, il peut en résulter une marge nette plus élevée au cours de la période.

L’e�et global d’un tel phénomène est que CDC peut dépasser ou ne pas atteindre ses buts en ce qui a trait à la 
marge nette au cours d’une période �nancière. Il s’agit également d’un des risques dont on a fait mention ci-dessus. 
Les résultats réels sont pris en compte dans les décisions ayant trait aux taux de facturation et dans les projections 
pour les périodes subséquentes.

Chaque année, CDC analyse les résultats réels obtenus au cours de l’exercice, notamment les augmentations de 
coûts pour la paie et autres dépenses (�xes et variables), ainsi que son plan de prévisions pour les cinq prochaines 
années. De plus, elle prend la décision de �xer ses taux de facturation pour s’assurer ainsi de respecter ses obliga-
tions, notamment les exigences en ce qui a trait à sa réserve de liquidités.

Cet aspect est essentiel pour assurer sa durabilité et sa disponibilité à répondre aux obligations de son mandat 
en matière de soutien des infrastructures pour la défense nationale au Canada.

Si les résultats ont dépassé les attentes au cours d’une ou de plusieurs années précédentes, CDC ajustera son 
taux de facturation en conséquence en tenant compte de tous les autres facteurs au cours de la période de 
plani�cation.

On peut ainsi cibler une période où les excédents sont plus élevés qu’à l’habitude a�n d’obtenir des béné�ces 
non répartis, ou une période où les dé�cits prévus sont plus élevés qu’à l’habitude a�n de réduire les béné�ces 
non répartis. Cette façon de faire est nécessaire pour que les résultats d’exploitation et les réserves de liquidités 
de CDC demeurent à l’intérieur des paramètres souhaités. CDC acquiert ainsi la capacité durable d’o�rir à ses 
clients-partenaires les services de soutien aux infrastructures demandés et le meilleur rapport qualité-prix en 
ce qui a trait au coût de ces services.
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STRATÉGIE D’ENTREPRISE
VOLETS DE PLANIFICATION, RÉSULTATS,  

INITIATIVES ET MESURES DE RENDEMENT

La stratégie de plani�cation des activités de CDC se décline en cinq grands volets de plani�cation qui traduisent 
par ailleurs ses axes opérationnels : la gestion des activités, la prestation de services, les ressources humaines, la 
gestion stratégique et le leadership, ainsi que la gouvernance et les relations avec les intervenants. 

Le processus de plani�cation stratégique de CDC a pour but de permettre à la Société de s’acquitter de sa mission, 
qui consiste à exécuter des projets de façon e�cace, en temps opportun, en plus de fournir le soutien des  
infrastructures et des actifs environnementaux tout au long de leur cycle de vie pour assurer la défense du 
Canada. Chacun des volets de plani�cation comprend des objectifs et des résultats stratégiques qui cadrent 
avec ce but. De plus, les objectifs et les résultats stratégiques sont conçus pour être précis, mesurables, atteignables 
et pertinents, et peuvent être réalisés en temps opportun. Aucun changement ne devrait y être apporté pendant 
la période de plani�cation s’échelonnant de 2013-2014 à 2017-2018.

Chaque année, pendant sa séance de plani�cation annuelle, CDC analyse les résultats des indicateurs de rendement 
associés à chacun des objectifs stratégiques et détermine dans quelle mesure la Société atteint les objectifs. La 
Société prend également en compte les commentaires de ses clients-partenaires, des membres du conseil 
d’administration et de ses partenaires de l’industrie lorsqu’elle procède à une analyse du contexte d’exploitation 
de CDC. Si un nouveau besoin ou une possibilité d’amélioration sont cernés, une initiative est alors ajoutée au 
Plan d’entreprise pour y donner suite. Par contre, les résultats stratégiques n’exigent pas tous la mise en œuvre 
d’une initiative particulière pendant la présente période de plani�cation. Les travaux réalisés dans le cadre de 
chacune des initiatives et les répercussions qu’ils auront sur la Société s’échelonnent sur la période de plani�cation 
de 2013-2014 à 2017-2018. Des renseignements concernant les objectifs particuliers de chaque initiative pour 
le présent exercice �gurent dans le texte sous le volet de plani�cation concerné. La stratégie, dont CDC tire 
pro�t depuis plus de 60 ans, est axée sur les services. Elle a permis à la Société de demeurer un chef de �le en 
matière de prestation de services et un employeur de choix qui allie savoir et esprit d’innovation.

La gestion du rendement et l’amélioration constante constituent toujours de grandes priorités de CDC. Au �l 
des ans, la Société a dû composer avec le dé� de trouver des indicateurs de comparaison pertinents dans 
l’industrie où elle évolue. Or, en raison de son statut de société d’État, CDC fonctionne selon un modèle 
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opérationnel qui emprunte des caractéristiques du secteur privé, mais aussi du secteur public. Par exemple, en 
qualité de mandataire de l’État, CDC doit se conformer à la Loi sur les langues o�cielles, ce à quoi les sociétés 
privées ne sont pas tenues. Aussi, contrairement au secteur privé, CDC fonctionne selon un régime sans but 
lucratif. Son contexte de travail non syndiqué lui donne par ailleurs une latitude en matière de dotation, ce qui 
n’est pas le cas de la plupart des organismes du secteur public. Cette dualité qui caractérise CDC explique 
d’ailleurs sa di�culté de trouver des comparateurs pertinents. Pour rendre compte de sa gestion du rendement, 
CDC souhaite ainsi s’assurer de bien comparer des éléments analogues.

Au cours du présent exercice, CDC a examiné des données de référence et des indicateurs de l’industrie pour 
évaluer en quoi la Société pourrait se comparer avec des organismes correspondants du secteur privé. Certains 
aspects des activités de CDC sont semblables à ceux du domaine des services d’expertise-conseil en matière de 
génie. Cependant, bien d’autres caractéristiques sont propres à CDC. La Société a constaté que les méthodes de 
collecte de données de référence de l’industrie di�éraient des méthodes de CDC. C’est d’ailleurs dans l’optique 
d’e�ectuer des comparaisons justes en alignant le plus possible ses méthodes de collecte des données sur celles 
de l’industrie que certaines nouvelles initiatives pour 2013-2014 seront axées sur la révision des processus 
opérationnels et de gestion opérationnelle de la Société.

En plus d’examiner la documentation de référence de l’industrie, la haute direction a examiné les indicateurs 
de rendement actuels de CDC, c’est-à-dire les principaux indicateurs de rendement, a�n de s’assurer qu’ils 
étaient toujours appropriés, pertinents et utiles. Au cours du prochain exercice se poursuivront d’ailleurs les 
travaux d’élaboration et de révision du modèle de mesure du rendement de la Société.

CDC a conservé la plupart des principaux indicateurs de rendement de 2012-2013 pour la période de plani�cation 
de 2013-2014. Signalons l’ajout de quatre indicateurs et le retrait de trois indicateurs. Les indicateurs retirés 
sont les suivants : i) mise en œuvre d’une solution de plani�cation des ressources de l’entreprise (PRE) sous le 
volet Gestion des activités; ii) période de recrutement sous le volet Ressources humaines; iii) l’indicateur lié 
aux principaux indicateurs de rendement conjoints avec le ministère de la Défense nationale (MDN) sous le 
volet Prestation de services. Quant aux quatre indicateurs ajoutés, il s’agit des suivants : i) coût de la prestation 
de services sous le volet Gestion des activités; ii) résultats de l’évaluation du rendement des entrepreneurs 
sous le volet Prestation de services; iii) retombées de la stratégie d’utilisation des médias sociaux sous le volet 
Ressources humaines; iv) résultats du Code de conduite en matière d’approvisionnement de CDC sous le volet 
Prestation de services.

CDC a retiré l’indicateur de mise en œuvre de la solution de PRE; cet élément sera intégré à l’indicateur 
d’atteinte des objectifs des initiatives de la Société sous le volet Gestion stratégique et leadership. En raison  
de l’importance de l’indicateur relatif au Code de conduite en matière d’approvisionnement à l’intention de 
l’industrie, CDC l’a retiré du plan d’activités des Services des marchés pour l’inclure dans le plan stratégique 
d’entreprise. Ces améliorations apportées aux indicateurs permettront d’établir des rapports plus complets sur 
le rendement annuel de CDC.
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VOLET DE PLANIFICATION 
Nº 1

GESTION DES ACTIVITÉS
Le cadre de gestion des activités de CDC est conçu pour appuyer la prestation de services et pour fournir 
l’infrastructure et les systèmes d’entreprise dont les unités fonctionnelles ont besoin pour mener leurs activités 
avec e�cacité. Les services et les systèmes de gestion des activités de CDC soutiennent la gestion des ressources 
humaines, des �nances, des technologies de l’information (TI), des communications, de la sécurité de 
l’entreprise, des politiques et des procédures opérationnelles ainsi que des services administratifs de l’entreprise.

L’objectif stratégique du présent volet de plani�cation est d’établir et de conserver des structures, des outils, 
des équipes et des pratiques de gestion des activités durables et adaptés. 

RÉSULTATS STRATÉGIQUES 

Trois résultats stratégiques permettent de dé�nir la réussite de CDC à l’égard de ce volet de plani�cation.

1

LES PRATIQUES, LES POLITIQUES, LES SYSTÈMES ET LES OUTILS D’AFFAIRES SONT EN PLACE AFIN 
D’APPUYER UNE PRESTATION DE SERVICES EFFICACE, ET D’ASSURER UNE GESTION FINANCIÈRE 
RIGOUREUSE.

Les besoins changeants du client ont mis à l’épreuve la capacité de l’infrastructure d’entreprise 
de CDC au cours des dernières années. La demande changeante pour des solutions de TI et 
la dépendance à l’égard de ces solutions sont de plus en plus importantes sur le plan stratégique. 
CDC a un certain nombre de projets de développement de TI en cours, y compris ceux qui 
ont une incidence sur la plani�cation opérationnelle, les activités de prévision, la facturation 
de services et l’établissement de rapports.

2

LES STRATÉGIES, LES PROGRAMMES, LES POLITIQUES ET LES PRATIQUES EN MATIÈRE DE RESSOURCES 
HUMAINES SONT PLANIFIÉS ET GÉRÉS DE FAÇON À RÉPONDRE AUX BESOINS OPÉRATIONNELS AVEC EFFICACITÉ.

La plani�cation opérationnelle des ressources humaines est principalement e�ectuée par 
région, en raison de la nature des travaux et de la provenance géographique des personnes 
qui possèdent les compétences et l’expérience requises. CDC a été en mesure de répondre aux 
besoins de ses clients-partenaires jusqu’à maintenant, principalement en raison des relations 
qu’elle a établies avec eux et qu’elle continue d’entretenir. Toutefois, elle reconnaît que l’ampleur 
accrue de ses opérations nécessite une plus grande plani�cation de ses ressources humaines 
et de son soutien aux opérations.

1
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3

LES ACTIFS DE LA SOCIÉTÉ SONT PROTÉGÉS AU MOYEN DE SYSTÈMES ET DE PRATIQUES DE CONTRÔLE 
INTERNE JUDICIEUX, ET PAR LA SURVEILLANCE, LE SUIVI ET LA VÉRIFICATION DE LA GESTION.

Les systèmes de contrôle de CDC sont bien établis et se sont révélés �ables. CDC a obtenu 
d’excellents résultats dans le cadre des examens spéciaux précédents dont elle a fait l’objet, et 
au cours desquels le véri�cateur général du Canada n’a noté aucune lacune importante.

INITIATIVES D’ENTREPRISE : GESTION DES ACTIVITÉS 

SUIVI DU RENDEMENT ANTÉRIEUR : INITIATIVES DE GESTION DES ACTIVITÉS POUR 2012-2013

Dans le Plan d’entreprise du dernier exercice, CDC avait dé�ni deux initiatives stratégiques dans le cadre du 
volet Gestion des activités.

Initiative du Plan d’entreprise 2012-2013 : CDC mettra en œuvre la solution améliorée de plani�cation des  
ressources de l’entreprise (PRE).

Il s’agit d’une initiative pluriannuelle et, comme prévu, les travaux se sont déroulés tout au long de l’exercice 
2011-2012. Durant cette période, l’installation de la nouvelle plateforme a pu être achevée, tout comme 
l’examen et la validation nécessaires des centaines de programmes personnalisés du système de PRE de CDC. 
À la �n du dernier exercice, de nouvelles priorités se sont imposées en vue du lancement de la nouvelle version 
du système, soit la mise à l’essai du système par l’utilisateur et l’élaboration des tutoriels. Normalement, c’est en 
juin 2012 que l’ensemble de l’organisation devait passer au nouveau système, toutefois le lancement a dû être 
reporté au troisième trimestre de 2012-2013 par suite des problèmes techniques que l’intégration des nouvelles 
applications logicielles a causés. Ces problèmes ayant été résolus à la �n du deuxième trimestre de 2012-2013, 
CDC a ainsi pu passer à la nouvelle version du système de PRE à la mi-novembre, ce qui constituait une  
importante amélioration.

Initiative du Plan d’entreprise 2012-2013 : CDC examinera et évaluera son plan stratégique en matière de  
systèmes d’information et technologies de l’information (SI/TI).

CDC œuvre dans un secteur en constante évolution caractérisé par les progrès technologiques, ce qui l’amène 
à tenir compte de nouveaux facteurs dans son plan stratégique en matière de SI/TI. À preuve, la demande et 
l’utilisation d’outils électroniques permettant la collaboration vont grandissantes, et ce, autant à l’interne qu’à 
l’externe. À CDC par exemple, l’utilisation des médias sociaux est un nouvel impératif, à l’heure où les préoc-
cupations en matière de sécurité et à l’égard des incidences sur les systèmes de TI s’accentuent. Par ailleurs, les 
clients-partenaires de CDC font de plus en plus appel aux systèmes et applications technologiques pour gérer 
leurs biens immobiliers et demandent l’assistance de CDC pour les mettre en œuvre. Ce ne sont là que quelques 
exemples de facteurs sur lesquels s’est penché le Comité directeur de la technologie de l’information (CDTI) 
dans le cadre de son examen de l’actuelle stratégie en matière de SI/TI qui a eu lieu au cours du premier semestre 
de 2012-2013. Au second semestre de l’exercice 2012-2013, le président du CDTI analysera les conclusions de 
l’examen pour en tenir compte dans la nouvelle version de la stratégie en matière de SI/TI, qui paraîtra avant le 
1er avril 2013.
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INITIATIVES DE GESTION DES ACTIVITÉS : 2013-2014

CDC a établi trois initiatives pour le cycle de plani�cation 2013-2014.

Initiative du Plan d’entreprise 2013-2014 : CDC améliorera sa méthode de présentation de rapports de gestion des 
opérations et d’évaluation du rendement.

Au cours des dernières années, les secteurs de services de CDC ont évolué, notamment grâce à la création de 
la matrice d’intégration des secteurs de services (MISS). La MISS permet e�ectivement de structurer les respon-
sabilités associées à l’ensemble des tâches dans le cadre des projets de CDC, et ce, par secteur de services et par 
fonction. Précisant la responsabilité de chaque intervenant associé à un projet, la MISS constitue ainsi une 
bonne assise pour améliorer le système de rapports de gestion des opérations. Le système de codes pour la 
saisie du temps de travail des employés reposera maintenant sur la structure de la MISS. Ainsi, CDC pourra 
rendre compte de son rendement de manière à ce que des comparaisons justes puissent être e�ectuées avec 
l’industrie, sans jamais contrevenir aux exigences d’établissement de rapports du gouvernement du Canada. Ce 
changement comporte divers avantages qui se feront sentir tout au long de la période de plani�cation de 2013-2014 
à 2017-2018. Dès que cette initiative sera achevée, les rapports sous forme de tableau de bord que les gestion-
naires pourront consulter au quotidien seront plus justes et détaillés puisque les données recueillies seront plus 
précises. À long terme, cette nouvelle fonction permettra à CDC de mieux dégager les tendances au sein de 
l’organisation et d’améliorer les évaluations comparatives.

Initiative du Plan d’entreprise 2013-2014 : CDC pro�tera de la nouvelle fonctionnalité de la version améliorée de sa PRE.

Cette initiative pluriannuelle se poursuivra au cours de l’exercice 2013-2014. Les améliorations que l’on prévoit 
apporter à la PRE aideront CDC à gérer plus e�cacement ses activités et ses ressources humaines. Des modules 
automatisés pour la gestion du rendement et le recrutement seront �nalisés au cours de l’exercise 2013–2014. 
Ces améliorations permettront d’ailleurs d’accroître l’e�cience des opérations de CDC dès leur mise en œuvre, 
et ce, tout au long de la période de plani�cation de 2013-2014 à 2017-2018. L’amélioration de ces applications 
se poursuivra au cours des prochains exercices �nanciers. Parmi les améliorations prévues, citons :

•	 l’amélioration	des	systèmes	de	suivi	de	la	formation	des	employés;
•	 la	modification	du	module	de	gestion	des	dépenses;
•	 l’amélioration	du	module	de	saisie	du	temps	de	travail	selon	la	MISS;
•	 la	mise	 en	 place	 d’un	 nouveau	 système	 d’approvisionnement	 et	 d’immobilisations	 corporelles	 pour	 les	 

immobilisations de CDC.
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Initiative du Plan d’entreprise 2013-2014 : CDC poursuivra l’optimisation de ses pratiques d’a�aires.

Maintenant plus que jamais, il importe que CDC puisse miser sur des processus de gestion des opérations  
e�cients pour appuyer ses clients-partenaires. Cette initiative comporte deux aspects. Le premier est lié à la 
démarche qu’a entreprise CDC pour se doter d’une excellente capacité d’établissement de rapports de gestion 
des opérations en fonction de la MISS et d’un cadre robuste de gestion du rendement. Une fois que la collecte 
et de l’analyse des données auront été e�ectuées, CDC pourra déterminer les processus opérationnels qui sont 
e�caces. Pour ce qui est du deuxième aspect de l’initiative, au cours de l’exercise 2013–2014, l’on prévoit la 
réorganisation du Bureau de gestion de programme conjoint, à Ottawa, dans l’optique de concentrer aussi 
l’attention sur les initiatives de gestion des opérations établies conjointement par CDC et le MDN. La coordination 
du programme d’immobilisations sera centralisée à Ottawa tandis que la mise en œuvre relèvera des régions. 
Le lancement de projets et la tenue de séances de partage des leçons apprises sont au nombre des activités de 
mise en œuvre de cette initiative. Compte tenu de la portée de cette initiative, il faudra compter deux ans avant 
que CDC soit en mesure d’établir des tendances relatives aux données qui lui permettront de réaliser une analyse 
complète des résultats. L’optimisation des pratiques opérationnelles demeurera une grande priorité de CDC 
durant la période de plani�cation de 2013-2014 à 2017-2018.

PRINCIPAUX INDICATEURS DE RENDEMENT
GESTION DES ACTIVITÉS : 2012-2013 (RÉSULTATS À CE JOUR)

TAUX D’UTILISATION

Le taux d’utilisation représente le nombre d’heures que les employés de CDC consacrent à leurs fonctions de 
prestation de services (c.-à-d. les heures facturables), sous la forme d’un pourcentage du nombre total d’heures 
payées. Le taux d’utilisation fournit une mesure de la productivité du personnel et de l’e�cacité opérationnelle 
qui peuvent être comparées aux jalons de l’industrie. CDC vise un taux d’utilisation annuel de 70 %. 

Pour le semestre terminé le 30 septembre 2012, le taux d’utilisation de CDC était de 74,7 %, un chi�re identique 
à celui de la même période de l’exercice 2011-2012. Bien qu’il s’agisse d’une légère diminution par rapport au 
taux de 75,8 % obtenu pour l’exercice terminé le 31 mars 2012, ce résultat traduit toutefois le niveau élevé de la 
productivité de CDC.

Taux d’utilisation (pourcentage d’heures consacrées par les employés aux travaux du client)

RÉSULTATS, 2011-2012 
FIN DU DEUXIÈME TRIMESTRE

RÉSULTATS, 2011-2012 
FIN DE L’EXERCICE

OBJECTIF
RÉSULTATS, 2012-2013 

FIN DU DEUXIÈME TRIMESTRE

74,7 % 75,8 % 70,0 % 74,7 %
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MULTIPLICATEUR DES COÛTS DIRECTS DE RÉMUNÉRATION

Le multiplicateur des coûts directs de rémunération (MCDR) est le facteur par lequel une entreprise multiplie 
les frais de personnel direct (c.-à-d. la main-d’œuvre directe facturable) a�n de recouvrer la totalité des coûts 
indirects. Ce facteur est déterminant dans l’établissement des taux de facturation. Plus le chi�re est faible, meilleur 
est le résultat. La fourchette cible de CDC pour le MCDR est de 1,40 à 1,50. Pour le semestre terminé le  
30 septembre 2012, le MCDR était de 1,36. Il était de 1,41 pour le même semestre de l’exercice 2011-2012 et de 
1,43 pour l’exercice terminé le 31 mars 2012. Un MCDR en baisse indique une e�cacité et un volume d’activités, 
accrus, ce qui a permis à CDC de maintenir, en 2012-2013, les mêmes taux de facturation que pour l’exercice 
2011-2012. Le multiplicateur restera probablement sous la fourchette cible jusqu’à la �n de l’exercice 2012-2013.

Multiplicateur des coûts directs de rémunération
RÉSULTATS, 2011-2012 

FIN DU DEUXIÈME TRIMESTRE
RÉSULTATS, 2011-2012 

FIN DE L’EXERCICE
OBJECTIF

RÉSULTATS, 2012-2013 
FIN DU DEUXIÈME TRIMESTRE

1,41 1,43 1,40 à 1,50 1,36
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VOLET DE PLANIFICATION 
Nº 2

PRESTATION DE SERVICES
CDC a pour mission d’exécuter des projets de façon e�cace et en temps opportun, en plus d’assurer le soutien 
des infrastructures et des actifs environnementaux tout au long de leur cycle de vie, pour assurer la défense du 
Canada. CDC s’emploie à fournir au MDN et aux Forces canadiennes (FC) des services de grande qualité, e�cients 
et en temps opportun, puisque l’atteinte de l’excellence en matière de prestation de services demeure à l’avant-plan 
de sa stratégie d’entreprise. Les indicateurs de rendement pour ce volet de plani�cation sont principalement des 
indicateurs opérationnels, et ces derniers permettent à CDC de faire le suivi de diverses questions, y compris 
des enjeux externes qui ont des répercussions sur la Société.

L’objectif stratégique de ce volet consiste à répondre aux besoins du client-partenaire et à obtenir le meilleur 
rapport qualité-prix. CDC vise à fournir l’infrastructure ou les solutions pour répondre aux besoins du MDN 
et des FC, par exemple en réalisant des travaux de construction, en décontaminant un site ou en orientant des 
projets dans le cadre du processus d’approbation. Pour ce faire, CDC adapte ses services et ses livrables de façon 
à ce qu’elle puisse respecter, en toute e�cacité, les exigences des programmes et des projets quant à leur portée, 
à leur qualité et à leurs échéanciers.

RÉSULTATS STRATÉGIQUES 

Quatre résultats stratégiques permettent de dé�nir la réussite de CDC à l’égard de ce volet de plani�cation.

4

LES CADRES OPÉRATIONNELS, LES PROCESSUS ET LES SYSTÈMES DES SECTEURS DE SERVICES  
OPTIMISENT LA PRESTATION DE SERVICES AXÉE SUR DES PRINCIPES.

CDC gère ses opérations au moyen d’un système de gestion matriciel qui permet à son 
client-partenaire de pro�ter de tous les services o�erts par CDC, peu importe l’emplacement. 
Les systèmes et les processus de gestion des secteurs de services sont conçus pour maintenir, 
voire améliorer, le degré de satisfaction du client relativement à la prestation de services, dont 
la tendance est déjà largement constante.
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5

UN PARTENARIAT SOLIDE EST MAINTENU AVEC LE MDN ET LES FC.

La quantité et la portée des services demandés par le MDN et les FC n’ont cessé d’augmenter. 
CDC a accru son appui à la politique en matière de biens immobiliers et à la fonction de 
plani�cation, à la fonction de gestion de projets et de programmes, et à l’infrastructure de 
soutien des opérations militaires. Parallèlement, elle continue son travail lié à la passation de 
marchés relativement aux programmes de construction du MDN et à la gestion de ceux-ci. 
La Société est �ère d’être de plus en plus reconnue comme un membre à part entière de 
l’équipe de la défense. Cette relation renforcée avec la collectivité de l’infrastructure et de 
l’environnement du MDN ainsi qu’avec le Service du génie militaire des FC a permis à CDC 
d’augmenter les moyens dont elle dispose et sa capacité à soutenir la défense du Canada. Elle 
y parvient grâce à des processus de plani�cation conjoints et à l’élaboration de nouveaux 
services de soutien, et en améliorant son temps de réponse aux besoins changeants tout au 
long du cycle de vie des projets, des programmes et des opérations.

6

LES SYSTÈMES DE PLANIFICATION DE CDC, DU MDN ET DES FC SONT HARMONISÉS, ET LEURS SYSTÈMES DE 
PARTAGE DE L’INFORMATION SONT INTÉGRÉS AFIN DE RÉPONDRE AVEC EFFICACITÉ AUX BESOINS DU CLIENT.

Cette intégration représente un dé� constant compte tenu du nombre de personnes, d’unités 
organisationnelles, d’emplacements géographiques et des divers types d’interactions entre le 
MDN, les FC et CDC. La plani�cation conjointe et le partage d’information s’améliorent 
puisque CDC participe de plus en plus à la gestion de programmes et de projets. La formation 
donnée conjointement au personnel du MDN, des FC et de CDC, relativement aux processus 
comme la sécurité industrielle et la préparation d’accords sur les niveaux de service, est un 
exemple d’e�orts continus déployés, de part et d’autre, en vue de l’intégration des systèmes.

7

LA CONNAISSANCE QU’A CDC DE L’INDUSTRIE ET LES RELATIONS QU’ELLE Y MAINTIENT LUI PERMETTENT 
DE TIRER PROFIT DE LA CAPACITÉ DE L’INDUSTRIE.

CDC a toujours été bien placée à cet égard, mais la forte demande et la faiblesse de l’o�re 
des dernières années dans l’industrie de la construction ont mené CDC à examiner les 
besoins en passation et en gestion de marchés de l’industrie, depuis l’exercice 2008-2009. 
En tant que chef de �le qui allie savoir et esprit d’innovation, CDC s’e�orce de faire le lien 
entre l’industrie, le MDN et les FC. CDC continue de tenir compte des commentaires de 
l’industrie a�n de veiller à ce que les politiques et les pratiques de la Société répondent 
aux besoins de l’industrie.
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INITIATIVES D’ENTREPRISE : PRESTATION DE SERVICES 

SUIVI DU RENDEMENT ANTÉRIEUR : INITIATIVES DE PRESTATION DE SERVICES POUR 2012-2013

CDC avait dé�ni trois initiatives pour le cycle de plani�cation 2012-2013 du volet Prestation de services.

Initiative du Plan d’entreprise 2012-2013 : CDC poursuivra l’optimisation des processus et pratiques des secteurs 
de services.

L’examen des processus et pratiques des secteurs des Services des marchés et des Services de construction dans 
une optique d’optimisation ayant été conclu à la �n de l’exercice 2011-2012, les principaux gestionnaires et les 
intervenants des secteurs de services se concentrent à présent sur l’examen des trois autres secteurs de services de 
CDC. Des séances et ateliers sur le thème de l’optimisation ont eu lieu au cours du premier semestre de 2012-2013, 
ce qui a permis aux participants de mettre de l’avant des idées pour accroître l’e�cacité des procédures. Ces 
activités se sont soldées par une liste de constats et de mesures de suivi, ce à quoi CDC donnera suite durant le 
deuxième semestre de 2012-2013. Parmi les idées mises de l’avant, mentionnons l’intégration ou l’élimination 
des processus moins e�caces ainsi que la simpli�cation des processus actuels et de la documentation qu’ils  
exigent. Ajoutons à cela la délégation de pouvoirs supplémentaires d’une manière décentralisée sur les chantiers, 
l’élimination de l’étape d’examen de la capacité de construction et d’examen de la capacité de soumission pour 
les projets à faible risque, ainsi que la mise en application d’un processus de gestion des contrats à faible risque 
pour tous les projets à faible risque d’une valeur inférieure à un million de dollars.

Les bulletins des secteurs de services font état des conclusions des examens et des produits qui en découlent 
après le lancement de ces derniers. L’une des principales réalisations dans le cadre de cette initiative sera la 
publication d’une version révisée du Manuel des opérations, qui englobera ces processus simpli�és.

Initiative du Plan d’entreprise 2012-2013 : CDC continuera à chercher des moyens d’aider le MDN et les FC à 
gérer leur portefeuille d’infrastructure et d’environnement.

Le volume et la complexité des projets d’infrastructures de défense ont augmenté au cours des cinq dernières 
années. CDC entretient toujours un partenariat étroit avec le MDN et constitue une mémoire institutionnelle 
importante pour le groupe Infrastructure et environnement du MDN. CDC s’engage à collaborer pour amélio-
rer la réalisation des infrastructures de défense du Canada et pour assister le MDN dans la gestion de son 
portefeuille d’infrastructure et d’environnement. Au rang des réalisations du présent exercice, signalons que 
CDC a contribué au projet de modernisation des activités du MDN, a collaboré à la modélisation des données 
du bâtiment (BIM) de manière à se doter d’un outil clé pour réaliser les projets de façon concertée, en plus de 
veiller à l’exécution des nombreux accords d’o�res permanentes qui étaient auparavant gérés par Travaux publics 
et Services gouvernementaux Canada. CDC a également o�ert son soutien lors de la signature de contrats 
d’entretien pour les installations, a contribué à la révision des méthodes de gestion de l’exploitation et de 
l’entretien des installations du MDN, et a conçu un cadre de gestion immobilière et les outils connexes de  
gestion des installations pour répondre à d’éventuels besoins du MDN en la matière. En outre, pour donner 
suite à la demande du MDN de fonctionner selon des mécanismes repensés de passation des marchés de  
conception-construction, CDC a mis en place une équipe de gestion centrale à Ottawa et collabore avec les 
régions pour accroître leurs capacités sur ce plan.
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Modèles de gestion des installations de CDC
CDC S’EFFORCERA DE CESSER DE RECOURIR AU SOUTIEN À L’ENTRETIEN ET D’OPTER  

PLUTÔT POUR UNE PLATEFORME PLUS INTÉGRÉE DE PRESTATION DES SERVICES.

SOUTIEN À L’ENTRETIEN (1) 
ENTRETIEN  
DES INSTALLATIONS (2) GESTION DES SERVICES (3)

 Intégration des services FAIBLE Intégration des services MOYENNE Intégration des services ÉLEVÉE

PARTICIPATION DE CDC Faible Moyenne Élevée

RESPONSABILITÉ DU MDN Entière responsabilité Entière responsabilité Financement et approbations

NIVEAU DE RISQUE POUR LE MDN Élevé Moyen Faible

NOMBRE D’ACCORDS D’OFFRE 
PERMANENTE (AOP)

Tous Peu Très peu

NOMBRE DE MARCHÉS 
D’ENVERGURE DE GESTION  
DES INSTALLATIONS

Aucun
Presque la totalité par région, 
sous-région, et par bases  
et escadres

Presque la totalité par région et 
sous-région

CADRE DE PRESTATION DE SERVICES DE CDC POUR LA GESTION DES BIENS IMMOBILIERS

Le MDN et les FC examinent actuellement la façon dont ils assurent la prestation de services de biens immo-
biliers et la façon dont ils gèrent leurs biens immobiliers. CDC fournit déjà des services de gestion des 
installations au MDN et aux FC. La Société a élaboré un cadre de prestation de services pour la gestion  
des installations qui permettra de répondre à une éventuelle demande accrue en matière de soutien à la gestion 
des installations au cours de la période de plani�cation s’échelonnant de 2013-2014 à 2017-2018. Ce cadre 
permettrait au MDN et aux FC de gérer leurs biens immobiliers à l’échelle des bases, des escadres et des chantiers, 
et de dé�nir les responsabilités de chaque partie. Il comporte trois modèles de prestation qui permettront de 
garantir que les biens immobiliers du MDN sont gérés d’une façon qui correspond aux pratiques exemplaires 
en matière de gestion des biens immobiliers, o�re un bon rapport qualité-prix et témoigne d’une saine gérance.

Modèle 1 : La plupart des services de gestion des installations de CDC s’inscrivent dans le cadre du modèle 1 
(soutien à l’entretien), par l’intermédiaire des accords d’o�re permanente (AOP), qui étaient autrefois administrés 
par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada pour les bases et les escadres. Selon ce modèle, CDC 
n’assumerait aucune responsabilité de plani�cation, le MDN serait entièrement responsable de la prestation 
des services, et la participation de CDC pourrait se limiter à la passation et à la gestion de ces marchés d’AOP. 
Il s’agit d’un scénario coûteux sur le plan administratif et très risqué pour CDC, car il suppose la passation de 
nombreux petits marchés. Toujours selon ce modèle, le niveau de participation du personnel du MDN vari-
erait. Dans tous les cas, CDC serait responsable des activités de gestion des marchés. Le MDN agirait à titre 
d’autorité technique et CDC, à titre d’autorité contractante.
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Modèle 2 : Ce modèle propose au MDN une approche de services personnalisés. Toutefois, il limite la possi-
bilité de tirer avantage de la mise en commun des caractéristiques exigés, car les services sont obtenus au 
moyen de marchés distincts. Selon ce modèle, CDC assumerait un nombre restreint de responsabilités liées à 
la plani�cation du portefeuille, et la plani�cation serait e�ectuée à l’échelle des biens et, peut-être, à l’échelle 
des chantiers. CDC assumerait la gestion des marchés de tout service qu’elle fournit, ce qui comprend la déter-
mination d’un mécanisme de passation de marchés rentable. Le MDN continuerait d’assumer toutes les 
fonctions de l’o�cier du génie construction de la base ou de l’escadre du MDN. Toujours selon ce modèle, CDC 
assurerait la prestation de services de fonctionnement et d’entretien essentiels. CDC pourrait mettre en place 
un système informatisé de gestion de l’entretien et présenter des rapports sur l’état des installations, de sorte 
que le MDN puisse utiliser les données qui s’y rattachent pour éclairer les décisions liées à la plani�cation des 
opérations et des investissements en immobilisations. Plusieurs marchés de gestion des installations de CDC, 
qui sont en vigueur à l’heure actuelle, s’inscrivent dans le cadre du modèle 2 et constituent des marchés de  
gestion des installations de services multiples d’envergure pour une région ou une sous-région.

Modèle 3 : CDC se tient prête à appuyer son client-partenaire, le MDN, si ce dernier choisit d’appliquer le 
modèle 3. Certains marchés de services multiples d’envergure qui sont présentement en vigueur correspondent 
aux principes du modèle 3. Selon ce modèle, CDC serait responsable de la détermination et de la plani�cation 
des besoins liés au portefeuille (et aux immobilisations) à l’échelle des programmes, mais ne serait pas respon-
sable du �nancement des projets d’immobilisations. CDC assurerait la plani�cation des immobilisations en 
évaluant les biens et en déterminant les besoins fondés sur l’état des biens compte tenu des exigences opéra-
tionnelles à venir du MDN. Du point de vue des services, CDC fournirait des services et des renseignements 
pleinement intégrés. Cette approche suppose la prestation d’un plus vaste éventail de services à l’échelle du pays 
et des chantiers. Étant donné l’étendue des services, il serait essentiel de mettre en place un système de gestion 
de l’information intégré à l’échelle de la Société. Ce modèle o�rirait au MDN une méthode de prestation  
e�cace et constante fondée sur une stratégie d’entretien et d’investissement à long terme exhaustive. Il est 
fondé sur un modèle de gestion du portefeuille plus intégré qui permettrait au MDN de se concentrer sur ses 
activités de défense essentielles, pendant que CDC assumerait un vaste rôle en matière de biens immobiliers.

Initiative du Plan d’entreprise 2012-2013 : CDC appliquera les mesures de rendement établies conjointement avec 
le MDN et les FC.

Bien du travail a été accompli au cours des deux dernières années pour concevoir un cadre et un processus de 
mesure du rendement conjointe pour CDC et ses clients-partenaires. CDC et le MDN poursuivent leurs e�orts 
de collaboration au niveau de la mise en place d’indicateurs de rendement conjoints aux �ns du programme de 
construction d’immobilisations. L’amélioration continue demeure un aspect très important pour CDC, alors que 
les représentants de la Société s’e�orcent de faire en sorte que cette initiative demeure une priorité de premier 
ordre, au besoin. De même, au cours du premier semestre de 2012-2013, la collaboration se poursuit au niveau 
de la mise en œuvre du cadre d’évaluation conjointe de l’Agence de logement des Forces canadiennes (ALFC). 
Le programme pilote de cette initiative s’est terminé en 2011-2012 et un cadre a été mis en place. Le travail se 
poursuit au cours du deuxième semestre de 2012-2013 au niveau de la mise en œuvre du volet de ce cadre national 
consacré à la production de rapports.
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INITIATIVES DE PRESTATION DE SERVICES POUR 2013-2014

CDC a déterminé les quatre initiatives suivantes pour le cycle de plani�cation 2013-2014.

Initiative du Plan d’entreprise 2013-2014 : CDC poursuivra l’optimisation des processus et pratiques des secteurs 
de services.

Au cours du prochain exercice se poursuivra l’e�ort d’optimisation de tous les secteurs de services. Comme ce 
fut le cas pour le présent exercice, des ateliers et consultations sur le thème de l’optimisation auront lieu à 
l’échelle de la Société. Chaque série de réunions se soldera par la formulation d’une liste de mesures de suivi à 
mettre en œuvre avant la tenue de la prochaine consultation. Les prochains ateliers du projet d’optimisation 
sont prévus au cours du premier trimestre de 2013-2014. Compte tenu de la portée de cette initiative, il faudra 
compter deux ans avant que CDC puisse établir des tendances relatives aux données qui lui permettront de 
réaliser une analyse complète des résultats. L’optimisation des processus et pratiques des secteurs de services 
demeurera une grande priorité de CDC durant la période de plani�cation de 2013-2014 à 2017-2018.

Initiative du Plan d’entreprise 2013-2014 : CDC continuera à chercher des moyens d’aider le MDN et les FC à 
gérer leur portefeuille d’infrastructure et d’environnement.

Misant sur sa vaste expérience institutionnelle acquise au cours des 60 dernières années, la Société est bien 
placée pour assister le MDN dans la gestion de son portefeuille d’infrastructure et d’environnement. Toujours 
dans l’esprit de collaboration qui réunit les deux organisations sur ce plan, comme il en a été fait mention à la 
section précédente, CDC est �n prête à soutenir son client de toutes les façons possibles, par exemple en  
appliquant son nouveau cadre de gestion immobilière, en gérant les installations, en exécutant un projet pilote 
visant à assurer la réalisation de projet intégrée ou en faisant appel à la modélisation des données du bâtiment 
(BIM) pour gérer le cycle de vie des infrastructures. Bien que les tâches précises exécutées dans le cadre de cette 
initiative puissent changer d’un exercice à l’autre, le type de soutien o�ert au MDN et aux FC demeure, dans 
son application, une priorité pour chaque exercice de la période de plani�cation de 2013-2014 à 2017-2018.

Initiative du Plan d’entreprise 2013-2014 : CDC participera à des projets d’innovation de l’industrie.

CDC a noué d’excellentes relations au sein de l’industrie au cours des 60 dernières années. À preuve, de  
nombreux employés de CDC y ont débuté leur carrière. Les acteurs des secteurs de l’infrastructure et de 
l’environnement ne sont pas à l’abri du changement et de l’évolution. C’est d’ailleurs dans cette optique que 
CDC restera à l’a�ût de trois tendances principales au cours du prochain exercice.

Le MDN s’intéresse à la BIM, une application permettant de créer une maquette numérique d’un bâtiment tout 
au long de son cycle de vie en tenant compte de ses propriétés fonctionnelles dès les étapes de plani�cation et 
de conception. De concert avec le MDN, CDC joue un rôle de premier plan et s’e�orce de surveiller les  
tendances de l’industrie à ce chapitre pour évaluer l’utilité de la BIM pour son client.

Signalons également la réalisation de projet intégrée comme autre tendance à surveiller, laquelle suppose la concer-
tation de tous les intervenants d’un projet a�n que, dès l’amorce de celui-ci, leur prise de décision soit éclairée 
et opportune. Cette approche vise notamment à harmoniser les buts et les objectifs, à éliminer le gaspillage et 
le chevauchement des tâches dans un projet et, en dé�nitive, à améliorer les délais d’exécution. Cette concertation 
permettra à CDC de faire le lien entre l’industrie et ses clients-partenaires.



35

L’approvisionnement en ligne est une autre tendance qui gagne du terrain dans quelques administrations  
canadiennes et qui o�re la possibilité d’augmenter l’e�cacité. CDC restera au fait de cette tendance grâce à ses 
nombreux partenaires du milieu.

Au cours de chacune des prochaines séances de plani�cation annuelles, CDC étudiera la manifestation et 
l’évolution de chacune de ces tendances en matière d’innovation de l’industrie, ainsi que tous les faits nouveaux 
qui devront être pris en compte pendant la prochaine période de plani�cation.

Initiative du Plan d’entreprise 2013-2014 : CDC élaborera un cadre sur les leçons apprises.

A�n d’accroître l’e�cacité des activités de CDC, les équipes des secteurs de services et des opérations de CDC 
souhaitent concevoir un cadre pour partager les leçons apprises, améliorer la prestation de services, faire  
connaître les réussites et promouvoir une culture d’apprentissage continu. Elles réuniront donc leurs e�orts 
pour élaborer un processus de collecte, de consignation et d’analyse d’information sur des événements survenus 
en cours de projet. Cette démarche vise à tirer des leçons de ces événements, à les consigner et à les partager pour 
faire en sorte que la réussite des prochains projets soit encore plus grande. Dès que sa conception sera achevée 
en 2013-2014, cette initiative sera mise à l’essai, et mise en œuvre au cours de l’exercice 2014–2015. Des révisions 
seront peut-être reuises au cours de l’exercise 2015–2016, et au-delà, a�n d’en assurer la pertinence et l’utilité.

PRINCIPAUX INDICATEURS DE RENDEMENT 
PRESTATION DE SERVICES : 2012-2013 (RÉSULTATS À CE JOUR) 

CDC dispose de plusieurs indicateurs lui permettant de faire le suivi de son rendement à l’égard du volet 
Prestation de services. À l’occasion ou sur demande, CDC e�ectue des sondages auprès de l’industrie et consulte 
des entrepreneurs et des experts-conseils qui ont répondu à un appel d’o�res dans le cadre de marchés de  
construction de défense. Lorsque ce type d’activité est réalisé, CDC fait mention des commentaires obtenus, 
dans son Rapport annuel. Il en va de même des commentaires formulés lors de l’assemblée publique annuelle, 
qui, cette année, s’est tenue tout dernièrement en juin 2012. Le compte rendu de cet événement est a�ché sur 
le site Web de CDC.

CDC e�ectue le suivi d’un indicateur de rendement principal lié au service à la clientèle depuis de nombreuses 
années : le taux de satisfaction du client en matière de prestation de services. Cet indicateur demeure le plus 
pertinent en ce qui concerne le volet Prestation de services. Outre cet indicateur, CDC commencera à rendre 
compte des données obtenues au moyen du Formulaire du rapport d’évaluation du rendement de l’entrepreneur 
(FRERE).
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ÉVALUATION DE LA PRESTATION DE SERVICES

La réussite de CDC repose essentiellement sur sa capacité à exécuter tout projet ou toute tâche à la satisfaction 
de son client-partenaire. La Société s’est ainsi dotée d’un système d’évaluation de la satisfaction en matière de 
prestation de services comme l’un de ses principaux indicateurs de rendement.

Ce sont les accords sur les niveaux de service (ANS) qui formalisent les travaux que CDC réalise pour le MDN 
et les FC. Un ANS peut viser plusieurs projets, toutefois il n’y a qu’un représentant principal du MDN pour 
chaque ANS. CDC consulte chacun de ces représentants tous les ans, ce qui leur permet de donner leur  
appréciation sur la prestation de services de la Société pour tous les projets auxquels ils étaient associés. CDC 
réalise donc une évaluation de la satisfaction pour chacun des ANS en vigueur.

Les évaluations de la satisfaction du client sont notées sur une échelle de un à cinq. Une note de trois signi�e 
que CDC a « répondu aux attentes du client », tandis qu’une note de quatre ou cinq signi�e que la Société a  
« dépassé les attentes du client ». Pour CDC, un client satisfait est un client qui donne une note globale de trois 
ou plus. De façon générale, les problèmes portent sur des incidents précis appartenant à une ou plusieurs 
catégories, notamment des problèmes sur le plan de la communication, de la procédure administrative ou du 
personnel. Les pointages sont pondérés en fonction de la valeur de chaque ANS.

La Société reçoit généralement les résultats portant sur la satisfaction du client à l’égard de la prestation de 
services au cours du deuxième semestre de chacun des exercices, au moment où la plupart des projets ont été 
achevés. Ces résultats sont consignés dans le Rapport annuel. Durant l’exercice 2011-2012, CDC a e�ectué des 
sondages sur la satisfaction du client auprès de 110 représentants. De ce nombre, quatre ont attribué une cote 
sous le seuil de satisfaction. En 2011-2012, 99 % des répondants avaient indiqué que CDC avait satisfait à leurs 
attentes ou les avait dépassées.
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VOLET DE PLANIFICATION 
Nº 3

RESSOURCES HUMAINES
À titre d’organisation de services professionnels axée sur les connaissances, le principal atout de la Société  
repose sur ses ressources humaines.

L’objectif stratégique de ce volet est de recruter, de perfectionner, de soutenir et de maintenir en poste une 
main-d’œuvre quali�ée, professionnelle et motivée. Ce volet vise à atteindre trois résultats stratégiques.

RÉSULTATS STRATÉGIQUES

Trois résultats stratégiques permettent de dé�nir la réussite de CDC à l’égard de ce volet de plani�cation.

8

CDC OFFRE UN MILIEU DE TRAVAIL SAIN ET PRODUCTIF QUI FAVORISE :

•	 la	collaboration	et	le	leadership;
•	 une	rémunération	et	des	avantages	sociaux	équitables,	ainsi	que	l’équité	salariale;
•	 des	possibilités	de	perfectionnement	professionnel;
•	 la	conservation	du	savoir	et	le	transfert	des	connaissances;
•	 une	planification	de	la	main-d’œuvre	et	de	la	relève;
•	 la	participation	au	sein	de	la	collectivité.

Le conseil d’administration, par l’intermédiaire de son Comité chargé de la gouvernance  
et des ressources humaines, demeure concentré sur des questions stratégiques liées aux 
ressources humaines, et CDC cherche continuellement à améliorer ses politiques et ses 
pratiques relatives aux ressources humaines. CDC croit en l’amélioration des collectivités au 
sein desquelles elle mène des activités ainsi qu’à l’adoption d’un comportement socialement 
responsable. Au cours des dernières années, chaque plan d’entreprise comportait une 
initiative importante axée sur les ressources humaines qui pouvait porter sur la classi�cation, 
la rémunération, la formation ou le perfectionnement. À la �n du deuxième trimestre de 
2012-2013, CDC a�chait toujours un taux de maintien de l’e�ectif favorable de 96,9 %.
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9

CDC ENCOURAGE ET FAVORISE L’INNOVATION.

Le taux d’utilisation constitue le principal indicateur de rendement qui in�uence les opérations 
de CDC. La Société veille donc à ce que ses opérations quotidiennes soient gérées de manière 
rentable. Les employés travaillant sur des sites partout au pays élaborent régulièrement des 
méthodes de travail plus e�caces : c’est l’essence même de l’innovation. CDC met en œuvre 
diverses initiatives a�n de créer un environnement au sein duquel la collaboration est 
monnaie courante.

10

LE PERSONNEL SE RECONNAÎT DANS LA MISSION, LA VISION, LES VALEURS ET LA CULTURE DE CDC, ET IL 
PARTICIPE À L’ATTEINTE DES RÉSULTATS ESCOMPTÉS.

Les dé�s liés à la croissance de la Société ont révélé qu’il était nécessaire de mettre en place 
des processus de perfectionnement en leadership et d’habilitation de nouveaux gestionnaires. 
Les e�orts continus visant à accroître les communications internes dans l’ensemble de CDC 
amélioreront l’engagement du personnel et la participation des gestionnaires à l’atteinte des 
résultats stratégiques de la Société.

INITIATIVES D’ENTREPRISE : RESSOURCES HUMAINES 

SUIVI DU RENDEMENT ANTÉRIEUR : INITIATIVES DE RESSOURCES HUMAINES POUR 2012-2013

Dans le Plan d’entreprise du dernier exercice, CDC avait dé�ni deux initiatives stratégiques sous le volet 
Ressources humaines.

Initiative du Plan d’entreprise 2012-2013 : CDC continuera de promouvoir une culture d’innovation et d’améliorer 
le programme Idées au travail.

La clé du succès de cette initiative pluriannuelle réside dans le maintien de l’élan de mobilisation a�n d’in�uer 
sur la culture en milieu de travail. S’appuyant sur les travaux réalisés au cours des exercices précédents, CDC a 
mis à jour son plan de projet et son plan de communications annuels, en plus de nommer un nouvel animateur 
de comité. Au rang des réalisations, citons le lancement, au cours du premier semestre de 2012-2013, du nouveau 
programme de reconnaissance des pairs par voie électronique, lequel favorise l’engagement tant à l’échelle  
nationale que dans les régions. La participation au programme se fait sur une base volontaire et, depuis le 
lancement de l’initiative en juillet 2012, 126 employés ont reconnu leurs pairs. Aussi, à la �n du deuxième  
trimestre, trois idées avaient été mises en œuvre à l’échelle nationale, sans compter les nombreuses autres 
propositions en cours d’évaluation. Cette initiative est maintenue dans le plan stratégique, compte tenu de son 
importance en tant que mécanisme de soutien de l’évolution de la culture au sein de CDC.
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Initiative du Plan d’entreprise 2012-2013 : CDC instaurera un système de gestion du rendement fondé sur les 
compétences a�n de favoriser le développement d’une culture de prise de décision axée sur les principes.

Il s’agira d’un nouveau système qui aidera CDC à sélectionner les employés, à encourager le rendement excep-
tionnel, à déterminer les postes clés, et à appuyer la formation et le perfectionnement professionnel. Ce système 
permettra d’associer les responsabilités aux résultats. Il aidera CDC à évaluer le travail des employés, en prenant 
en considération ce travail à l’intérieur d’une structure globale qui tient compte de la gamme complète de leurs 
capacités par rapport aux exigences opérationnelles. Les employés aideront à établir les objectifs de rendement, 
participeront aux initiatives, aux évaluations du rendement et au perfectionnement professionnel, et joueront 
un rôle plus enrichissant.

Il s’agit d’une initiative pluriannuelle. À la �n de l’exercice 2011-2012, le cadre et le détail du système de gestion 
du rendement fondé sur les compétences étaient achevés, ainsi que le plan de mise en œuvre du système. La 
stratégie de mise en œuvre et de communication a été préparée puis approuvée, et un cadre de plani�cation et 
de gestion de la relève a été élaboré.

Au cours du second semestre de 2012-2013 se dérouleront des activités de formation et de communication 
s’inscrivant dans le plan de mise en œuvre de ce système. En�n, dès janvier 2013, les employés rencontreront 
leurs supérieurs pour établir leurs objectifs de rendement et de carrière dans le cadre de la prochaine année 
d’évaluation de leurs résultats professionnels.

INITIATIVES DE RESSOURCES HUMAINES POUR 2013-2014

CDC a déterminé les quatre initiatives suivantes pour le cycle de plani�cation 2013-2014.

Initiative du Plan d’entreprise 2013-2014 : CDC continuera de promouvoir une culture d’innovation et d’améliorer 
le programme Idées au travail.

La clé du succès de cette initiative pluriannuelle réside dans le maintien de l’élan de mobilisation a�n d’in�uer 
sur la culture de CDC. S’appuyant sur les travaux réalisés au cours de l’exercice précédent, CDC élaborera un 
plan de projet et un plan de communications au cours de l’exercice 2013–2014 dans le but d’encourager les 
employés de tous les niveaux à échanger leurs idées d’amélioration et à les mettre en application. Cette initiative 
est maintenue dans le plan stratégique, compte tenu de son importance en tant que mécanisme de soutien de 
l’évolution de la culture au sein de CDC. Elle sera révisée annuellement à chaque séance de plani�cation. La 
gestion d’un changement dans une culture d’entreprise ne se fait pas du jour au lendemain. En e�et, une telle 
démarche peut demander de sept à dix ans avant qu’une transformation ne s’opère. L’innovation constitue un 
concept-clé de l’énoncé de mission de CDC. Ainsi, la promotion de l’innovation demeure une priorité de la 
Société pendant la période de plani�cation de 2013-2014 à 2017-2018.
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Initiative du Plan d’entreprise 2013-2014 : CDC favorisera le développement d’une culture de prise de décision 
axée sur les principes.

CDC s’e�orce de donner à ses employés les moyens de s’acquitter de leur mandat le plus e�cacement possible, 
et ce, dans le respect des orientations des politiques du gouvernement du Canada et des pratiques exemplaires 
de l’industrie. L’initiative d’optimisation des secteurs de services constitue le principal moteur de ce changement 
de culture, et la version révisée du Manuel des opérations sera la principale source de référence des employés 
dans l’exécution de leurs activités quotidiennes.

Ainsi, CDC mettra de l’avant chacune de ses initiatives durant la période de plani�cation en misant sur une 
approche de service moins axée sur le cadre d’obligations mais davantage fondée sur les principes et l’équilibre. 
Faisant suite à l’initiative consistant à mettre en œuvre un programme de gestion du rendement fondée sur les 
compétences, cette initiative sera une voie d’optimisation et d’e�cacité, en plus d’aider la haute direction de 
CDC à appliquer un cadre rigoureux de gestion des risques. Elle se superpose à d’autres initiatives, en particulier 
celles qui visent l’optimisation des processus et procédures de gestion des opérations et des secteurs de services, 
ainsi que celles liées à l’augmentation de l’engagement des employés. Cette initiative constitue l’une des priorités 
de la Société pour l’exercice 2013-2014. De plus, le concept de transformation de la culture de CDC continuera de 
faire partie de la stratégie d’entreprise de la Société pendant la période de plani�cation de 2013-2014 à 2017-2018.

Initiative du Plan d’entreprise 2013-2014 : CDC misera sur les médias sociaux pour accroître l’engagement de 
ses employés.

CDC s’adapte au pro�l démographique changeant de son personnel en reconnaissant notamment la pénétration 
des médias sociaux dans le milieu professionnel. Le gouvernement du Canada, en particulier le Secrétariat du 
Conseil du Trésor du Canada, encourage l’utilisation des médias sociaux dans la fonction publique, où les  
travailleurs s’attendent maintenant à pouvoir accéder à certains renseignements par l’intermédiaire des plateformes 
de médias sociaux. L’élaboration d’une stratégie d’utilisation des médias sociaux et d’un plan de mise en œuvre 
�gurait dans le plan d’activités du dernier exercice du Groupe des communications. Toutefois, l’examen de la 
question, par la haute direction et le Comité directeur de la technologie de l’information, a mené à la décision 
d’en faire une initiative d’entreprise à caractère stratégique. Ainsi, les médias sociaux deviendront un outil de 
communication organisationnel pour favoriser l’engagement du personnel et recruter de nouveaux employés. 
Faisant suite à l’achèvement d’une stratégie en matière de médias sociaux au cours de l’exercice 2012–2013, les 
médias sociaux seront introduits au cours de l’exercice 2013-2014. Les résultats obtenus lors de la mesure de 
l’e�cacité de la stratégie en matière de médias sociaux seront examinés au cours de l’exercice 2014–2015 et le 
plan sera adapté en conséquence. En tant que chef de �le dans le domaine de l’innovation, CDC restera au fait 
des tendances dans les médias sociaux et aura recours à ces derniers au besoin pour mener ses activités pendant 
la période de plani�cation de 2013-2014 à 2017-2018.

Initiative du Plan d’entreprise 2013-2014 : CDC présentera la version révisée de ses énoncés de mission, de vision 
et de valeurs.

Comme le mandat de CDC s’est transformé au cours des dernières années et que la majorité des employés y 
travaillent depuis moins de cinq ans, la Société a révisé et changé ses énoncés de mission, de vision et de valeurs. 
Ces énoncés sont au cœur de l’image de marque de CDC, tant au sein de l’organisation qu’à l’extérieur de 



41

celle-ci. Ces énoncés traduisent l’orientation de la Société ainsi que celle des gens qui y travaillent, et éclairent le 
public à ce sujet. En 2013-2014, l’équipe de la haute direction lancera les énoncés révisés et en fera la promotion. 
Les énoncés de vision, de mission et de valeurs demeureront des éléments clés des messages organisationnels 
de CDC pendant la période de plani�cation de 2013-2014 à 2017-2018.

PRINCIPAUX INDICATEURS DE RENDEMENT 
RESSOURCES HUMAINES : 2012-2013 (RÉSULTATS À CE JOUR) 

CDC dispose de plusieurs indicateurs lui permettant de faire le suivi de son rendement à l’égard du volet 
Ressources humaines depuis de nombreuses années : les progrès réalisés dans le cadre de l’initiative Idées au 
travail, lesquels �gurent également dans le Rapport annuel; le taux de maintien de l’e�ectif; le niveau 
d’investissement dans le perfectionnement professionnel des employés (anciennement appelé « rapport du 
perfectionnement par rapport aux coûts salariaux »), un indicateur dont CDC mesure systématiquement 
l’évolution depuis plusieurs années; la cote de CDC en ce qui concerne l’équité en matière d’emploi.

RÉSULTATS DE L’INITIATIVE IDÉES AU TRAVAIL

Au cours du premier semestre de 2012-2013, CDC a évalué le niveau d’engagement des employés à l’égard du 
programme Idées au travail. Les résultats d’un sondage non obligatoire réalisé en mai 2012 (taux de participation 
au sondage de 38 %), indiquent une bonne connaissance générale du programme. Un nouveau système de  
reconnaissance par voie électronique a par ailleurs été lancé en juillet 2012 et, jusqu’ici, 13 % du personnel y a 
participé. Durant le second semestre de l’exercice, le comité chargé de l’initiative appliquera le reste du plan de 
communication pour favoriser la participation. Au 30 septembre 2012, trois des idées formulées par les employés 
avaient été concrétisées à l’échelle nationale dans les secteurs de l’optimisation de l’approvisionnement et des 
processus de gestion de la construction.

TAUX DE MAINTIEN DE L’EFFECTIF

CDC analyse régulièrement le pourcentage des employés qui quittent volontairement la Société pour poursuivre 
d’autres possibilités de carrière. La surveillance de ce pourcentage permet aux cadres supérieurs d’analyser le 
rendement de la Société par rapport aux tendances pertinentes du marché du travail.

Pour l’exercice 2011-2012, le taux de maintien de l’e�ectif de la Société se chi�rait à 95,2 %, soit plus que 
l’objectif annuel de 90 %. En 2012-2013, pour le semestre s’étant terminé le 30 septembre 2012, le taux de maintien 
de l’e�ectif était de 96,9 %, ce qui est légèrement inférieur au taux de 97,5 % constaté pour la même période de 
l’exercice 2011-2012. Les résultats dé�nitifs de l’exercice 2012-2013 seront présentés dans le Rapport annuel.
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Taux de maintien de l’effectif
RÉSULTATS, 2011-2012 

FIN DU DEUXIÈME TRIMESTRE
RÉSULTATS, 2011-2012 

FIN DE L’EXERCICE
OBJECTIF

RÉSULTATS, 2012-2013 
FIN DU DEUXIÈME TRIMESTRE

97,5 % 95,2 % 90,0 % 96,9 %

INVESTISSEMENT DANS LE PERFECTIONNEMENT PROFESSIONNEL DES EMPLOYÉS

CDC ne saurait répondre e�cacement aux besoins du MDN sans des employés compétents. La Société souhaite 
pouvoir compter sur une main-d’œuvre quali�ée et professionnelle et en fait un objectif clé. Pour l’exercice 
2012-2013, CDC s’est �xé un objectif annuel de dépenses de 4,5 % des coûts salariaux de base pour les activités 
de perfectionnement professionnel du personnel. Cet objectif de dépenses vise les coûts internes et externes de 
formation et de perfectionnement.

L’objectif pour la même période de l’exercice 2011-2012 était de 5 %. La réduction de cet élément budgétaire est 
une mesure de contrôle des coûts adoptée par la Société pour appliquer le Plan d’action pour la réduction du 
dé�cit (PARD). Ces 4,5 % comprennent une somme équivalant à 0,5 % des coûts salariaux de base consacrée à 
l’élaboration et à l’exécution des activités de formation internes, à la tenue de forums des secteurs de services 
nationaux et à l’accompagnement des cadres. Ils comportent également une somme équivalant à 4 % des coûts 
salariaux de base consacrée à la formation interne et externe dans toutes les autres catégories. Durant l’exercice 
2011-2012, 4,6 % des coûts salariaux de base ont été consacrés à des activités de perfectionnement professionnel. 
Les dépenses cumulées au semestre terminé le 30 septembre 2012 atteignaient 3,6 % des coûts salariaux de 
base, comparativement à 3,4 % à la période comparable de l’exercice 2011-2012. Les sommes consacrées à la 
formation et au perfectionnement �uctuent d’un trimestre à l’autre et d’un exercice à l’autre. Elles dépendent 
de l’e�ort qu’il faut mettre à élaborer et à assurer le maintien des cours à l’interne, et du calendrier des activités 
de perfectionnement professionnel dans diverses régions. Selon les prévisions, le coût des activités de perfec-
tionnement professionnel sera équivalent, sinon inférieur, à l’objectif de 4,5 % à la �n de l’exercice 2012-2013.

Investissement dans le perfectionnement professionnel des employés 
(pourcentage du salaire de base)

RÉSULTATS, 2011-2012 
FIN DU DEUXIÈME TRIMESTRE

RÉSULTATS, 2011-2012 
FIN DE L’EXERCICE

OBJECTIF
RÉSULTATS, 2012-2013 

FIN DU DEUXIÈME TRIMESTRE

3,4 % 4,6 % 4,5 % 3,6 %
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COTE POUR L’ÉQUITÉ EN MATIÈRE D’EMPLOI

CDC s’engage à maintenir son rendement en ce qui a trait aux objectifs d’équité en matière d’emploi du gou-
vernement. Dans le document Loi sur l’équité en matière d’emploi : Rapport annuel 2011 de Ressources humaines 
et Développement des compétences Canada, la cote A indique un rendement supérieur pour la totalité des six 
indicateurs, la cote B un rendement adéquat, mais accompagné de problèmes persistants, la cote C un rendement 
moyen ou inférieur à la moyenne, et la cote D un rendement insu�sant. CDC poursuit sa campagne de  
sensibilisation à l’équité en matière d’emploi en vue de promouvoir les possibilités d’emploi et d’assurer à tous 
les travailleurs l’égalité en matière d’emploi.

Cote pour l’équité en matière d’emploi
CATÉGORIE RÉSULTATS, 2010 RÉSULTATS, 2011 *

FEMMES B A

AUTOCHTONES A A

PERSONNES HANDICAPÉES A A

MINORITÉS VISIBLES C B

*Source : Loi sur l’équité en matière d’emploi : Rapport annuel 2011 (Ottawa : Ressources humaines et Développement des compétences Canada, 2011).  
Ce rapport contient des données datant du 31 décembre 2011.

DIVERSITÉ EN MILIEU DE TRAVAIL

À l’échelle de la Société, CDC prend très au sérieux le principe de diversité en milieu de travail et s’applique à 
respecter les directives sur l’équité en matière d’emploi du gouvernement fédéral. Les employés de CDC  
exercent leurs activités professionnelles dans un milieu de travail équitable et inclusif où la discrimination et le 
harcèlement ne sont pas tolérés. Les employés sont invités, lors de présentations à leurs collègues, à faire part 
des expériences culturelles uniques qu’ils ont vécues dans le cadre de déploiements à l’étranger ou de voyages 
personnels. La promotion de la diversité s’e�ectue au moyen d’activités axées sur la sensibilisation et l’échange 
de coutumes sociales. Ces activités comprennent un lunch international organisé à l’occasion de la Campagne 
de charité en milieu de travail du gouvernement du Canada, et des articles sur la diversité culturelle qui sont 
présentés dans le bulletin hebdomadaire interne de CDC.
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VOLET DE PLANIFICATION 
Nº 4

GESTION STRATÉGIQUE  
ET LEADERSHIP

Gérer la diversité, la croissance et la réduction possible des activités de CDC est l’une des préoccupations prin-
cipales de la haute direction de la Société pour la période de plani�cation actuelle et celles qui suivront. Le 
MDN met l’accent sur la Stratégie de défense Le Canada d’abord, ce qui entraîne un accroissement considérable 
des besoins en ressources du Ministère dans plusieurs secteurs, notamment la gestion immobilière et la gestion 
de projets, que CDC continue d’appuyer. Au cours des cinq dernières années, le nombre d’employés de CDC a 
doublé, et ces derniers sont maintenant un peu plus de 1 000. Par ailleurs, CDC continue à faire preuve de 
souplesse quant à sa capacité de réponse aux besoins de son client-partenaire selon les circonstances, que ce 
soit en période de croissance ou de restrictions, comme elle l’a toujours fait depuis 60 ans.

Le volet Gestion stratégique et leadership a été élaboré pour faciliter le processus de plani�cation stratégique. 
Ce volet o�re une catégorie de plani�cation qui guide la Société à un moment qui est marqué par les besoins 
toujours changeants des clients.

L’objectif stratégique de ce volet consiste à o�rir à la Société une gestion stratégique et un leadership forts, 
éthiques et e�caces.

RÉSULTATS STRATÉGIQUES

Ce volet de plani�cation comprend quatre objectifs stratégiques.

11

CDC MAINTIENT UN CADRE DE GESTION DES RISQUES EFFICACE INTÉGRÉ À SON PROCESSUS DE 
PLANIFICATION STRATÉGIQUE. 

Le cadre de gestion des risques organisationnels de CDC permet de déterminer les risques 
associés au contexte opérationnel de la Société et à ses principales activités, d’évaluer la 
probabilité et l’incidence éventuelle de ces risques, et de dé�nir les mesures d’atténuation 
permettant d’éviter ou de réduire les risques. Ce cadre est intégré au processus de plani�cation 
stratégique de la Société, de sorte que les secteurs à haut risque fassent l’objet d’une attention 
particulière, surtout en ce qui a trait à l’établissement des priorités et à l’attribution des ressources.
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12

CDC EST EN MESURE DE RÉAGIR AUX POSSIBILITÉS D’AFFAIRES ET AUX CHANGEMENTS DU VOLUME 
D’ACTIVITÉS, ET DE GÉRER CES POSSIBILITÉS ET CES CHANGEMENTS DE MANIÈRE EFFICACE. 

Pour maintenir la solide relation qu’elle entretient avec l’industrie de la construction et pour 
s’assurer qu’elle continue d’avoir accès aux entrepreneurs et aux experts-conseils dont elle a 
besoin pour répondre aux besoins du MDN, CDC s’assurera que ses processus demeurent 
e�caces pour l’industrie tout en étant conformes aux lignes directrices et aux règlements qui 
s’appliquent. De plus, la Société continuera de collaborer étroitement avec les divers niveaux 
et secteurs de l’industrie a�n de s’assurer que ses processus sont en harmonie avec les 
nouvelles tendances et les normes de pratique les plus récentes. Le statut de société d’État de 
CDC lui procure la souplesse nécessaire pour s’adapter e�cacement aux besoins changeants 
de son client. Elle continuera d’utiliser cette souplesse dans l’exercice complet de son mandat, 
lequel consiste à o�rir des services de construction et d’autres services connexes en appui à  
la défense du Canada.

13

CDC ENTRETIENT DES CADRES EFFICACES DE PLANIFICATION D’ENTREPRISE ET DE GESTION DU RENDEMENT.

CDC analyse régulièrement son propre contexte opérationnel externe, en mettant l’accent sur 
les politiques actuelles et à venir, ainsi que sur les plans et les prévisions du gouvernement  
du Canada, du MDN et des FC, et de l’industrie de la construction. Parallèlement, la Société 
examine ses politiques internes, ses pratiques et son rendement dans un contexte de conditions 
externes en constante évolution a�n de cerner les importantes questions stratégiques 
pertinentes pour CDC dans un avenir prévisible. La réponse stratégique de la Société à ces 
questions est intégrée au présent Plan d’entreprise, s’il y a lieu.

Le processus de plani�cation a lieu dans le cadre d’une série de réunions structurées auxquelles 
participent les membres de la haute direction et les membres de l’équipe de gestion, et où l’on 
invite les commentaires de la ministre des Travaux publics et des Services gouvernementaux 
et des membres du conseil d’administration de CDC. Le résultat de ces réunions est validé en 
fonction du mandat et du cadre de gestion des risques de la Société. 

14

CDC FAIT TOUJOURS PREUVE DE LEADERSHIP ÉTHIQUE DANS LE CADRE DE LA GESTION DE SES ACTIVITÉS. 

La Société continue de fonctionner de manière transparente et responsable et garantit la 
surveillance appropriée de ses activités quotidiennes. Un code d’éthique et un système de 
véri�cation interne et externe soutiennent CDC en matière de responsabilité à l’égard de la 
population canadienne.
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INITIATIVES D’ENTREPRISE :
GESTION STRATÉGIQUE ET LEADERSHIP 

SUIVI DU RENDEMENT ANTÉRIEUR : INITIATIVES DE GESTION STRATÉGIQUE ET LEADERSHIP POUR 2012-2013

CDC avait dé�ni deux initiatives pour le cycle de plani�cation 2012-2013, sous le volet Gestion stratégique et 
leadership.

Initiative du Plan d’entreprise 2012-2013 : CDC mettra en place un code de conduite en matière d’approvisionnement 
à l’intention de l’industrie.

CDC travaille de manière responsable, éthique et transparente à tous les niveaux de ses activités. Ce Code de 
conduite en matière d’approvisionnement visera à améliorer la con�ance du public à l’égard des activités 
d’approvisionnement de la Société.

Le Code de conduite en matière d’approvisionnement énonce clairement les responsabilités que devraient  
assumer les fournisseurs pendant le processus d’approvisionnement et le déroulement de leurs activités. Tous 
les fournisseurs qui ont présenté une soumission ou qui ont reçu des contrats sont tenus de respecter les obliga-
tions stipulées dans le contrat.

Le Code de conduite en matière d’approvisionnement a été achevé et publié sur le site Web de CDC au cours 
du premier semestre de 2012-2013. Au cours du deuxième semestre de l’exercice 2012-2013, le Code de conduite 
en matière d’approvisionnement sera intégré à tous les marchés et sera o�ciellement lancé. CDC en fera la 
promotion auprès de ses partenaires de l’industrie qui, à leur tour, devront communiquer de l’information à 
leurs membres. Pendant le reste de la période de plani�cation de 2013-2014 à 2017-2018, CDC mesurera 
l’e�cacité du Code de conduite en matière d’approvisionnement ainsi que la conformité au code, et prendra les 
mesures qui s’imposent.

Initiative du Plan d’entreprise 2012-2013 : CDC mettra en application les recommandations découlant de la  
véri�cation de la gestion des risques de l’entreprise.

CDC a apporté des modi�cations à son cadre de gestion des risques de l’entreprise en se fondant sur les résultats 
d’une véri�cation et d’un examen mis en œuvre en raison de la croissance et des changements importants 
qu’ont connus les activités de la Société au cours des dernières années. CDC a mis en œuvre le cadre modi�é, 
en tant que partie intégrante de ses pratiques de plani�cation stratégique et de gestion des activités. Tous les 
trimestres, les régions déterminent et évaluent la probabilité des risques, après quoi les principaux risques sont 
examinés par la direction. Les risques de haute importance sont consignés dans le registre des risques orga-
nisationnels, suivant l’examen de l’équipe de la haute direction. Le cadre de gestion a été mis en œuvre au cours 
du premier semestre de l’exercice 2012-2013. Dans ce contexte, le vice-président, Opérations, a donné des séances 
de formation en personne aux cadres supérieurs de l’ensemble de la Société. En outre, des séances de rappel sur 
le thème de la gestion des risques sont prévues en 2013-2014 pour s’assurer du respect du cadre de gestion.
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INITIATIVES DE GESTION STRATÉGIQUE ET LEADERSHIP POUR 2013-2014

CDC a déterminé les quatre initiatives suivantes pour le cycle de plani�cation 2013-2014.

Initiative du Plan d’entreprise 2013-2014 : CDC mettra en application les recommandations découlant de la  
véri�cation de la gestion du rendement de l’entreprise.

Au cours du premier semestre de 2012-2013, le véri�cateur interne de CDC, Interis Consulting Inc., a évalué la 
gestion du rendement qu’e�ectue la Société. Selon le véri�cateur, CDC s’est dotée de bonnes assises pour assurer 
la gestion du rendement ainsi que des systèmes et des processus pour ce faire, y compris une grande capacité 
de surveillance interne. Il y a tout de même place à l’amélioration. Parmi les recommandations, mentionnons 
l’amélioration de la façon de conserver la documentation de gestion du rendement et l’élaboration de critères 
de rendement plus éto�és permettant de rendre compte plus clairement de la manière dont la Société atteint ou 
non ses objectifs. CDC appliquera les recommandations issues de la véri�cation au cours de l’exercice 2013-2014. 
Par la tenue de cette véri�cation et l’application subséquente des recommandations, CDC se trouvera ainsi en 
bonne posture pour aider le MDN à donner suite aux recommandations du Bureau du véri�cateur général du 
Canada quant au cadre de contrôle �nancier et de contrôle de gestion.

Initiative du Plan d’entreprise 2013-2014 : CDC mettra en application les recommandations découlant de la  
véri�cation de la structure de délégation des pouvoirs.

Au cours du premier semestre de 2012-2013, le véri�cateur interne de CDC, Interis, a évalué la structure de 
délégation des pouvoirs de la Société. C’est en fonction de la délégation des pouvoirs que les employés assument 
les obligations et responsabilités liées aux pouvoirs qui leur sont délégués, notamment en vertu des articles 33 
et 34 de la Loi sur la gestion des �nances publiques. CDC a récemment mis en application de nouveaux instruments 
de délégation des pouvoirs de signature, y compris une politique, un énoncé de principes et une matrice  
complète des pouvoirs de tous types (�nances, ressources humaines, etc.). Ces nouveaux pouvoirs procèdent 
du principe de gestion suivant : responsabiliser davantage les employés en leur donnant plus de pouvoirs, 
plutôt que d’administrer strictement par l’application de listes de véri�cation.

Il ressort de la véri�cation que la structure de délégation des pouvoirs de signature de CDC repose sur de solides 
assises et que la Société exerce une surveillance de la conformité. La structure en place étant solide, les recom-
mandations visaient davantage la consolidation des pratiques actuelles. Au rang des recommandations, citons 
la délégation des pouvoirs de signature décrite dans le Code d’éthique de CDC; la mise à jour annuelle de la 
délégation des pouvoirs de signature des employés et un rappel des risques inhérents; l’intégration de la délé-
gation des pouvoirs de signature comme élément de l’examen de rendement annuel des employés; la mise en 
correspondance de la formation requise dans le contexte de la délégation des pouvoirs de signature avec la base 
de données du système d’information sur les ressources humaines (SIRH).
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Initiative du Plan d’entreprise 2013-2014 : CDC élaborera un cadre de formation plus e�cace.

Au �l de leur évolution respective, les cinq secteurs de services de CDC se sont chacun dotés d’un cadre de 
formation et de perfectionnement professionnel et l’ont publié il y a plusieurs années pour le compte de leurs 
équipes respectives. Or, l’on constate un manque d’uniformité dans les normes de formation et de perfec-
tionnement professionnel d’un secteur de services à l’autre. Par la présente initiative, CDC entend ainsi élaborer 
un cadre de formation amélioré et intégré, en plus d’établir une structure cadre commune pour la formation. 
De même, les exigences de formation seront mises en concordance avec les niveaux de délégation des pouvoirs 
de signature et les nouvelles compétences intervenant dans l’évaluation du rendement établies dans le cadre du 
système de gestion du rendement. Cette initiative suppose la concertation du groupe des Opérations, du 
Service des ressources humaines et du Service des SI/TI pour intégrer le cadre de formation dans le SIRH. 
Lorsque sa mise en œuvre sera achevée au cours de l’exercice 2013-2014, il sera mis en application et évalué au 
cours de l’exercice 2014–2015. Ce nouveau cadre de formation aura des répercussions positives sur la prestation 
de services de CDC, qui se traduiront par une e�cacité accrue de la Société quant à sa capacité d’a�ecter les 
employés en fonction de sa matrice de prestation de services. Ce cadre sera examiné et révisé en conséquence 
a�n de s’assurer qu’il atteint les résultats escomptés pendant la période de plani�cation de 2013-2014 à 2017-2018.

Initiative du Plan d’entreprise 2013-2014 : CDC élaborera un cadre de responsabilité sociale de l’entreprise.

Par responsabilité sociale d’entreprise (RSE), on désigne l’engagement d’une organisation à intégrer dans ses 
activités des préoccupations sociales, économiques et environnementales dans une optique de développement 
durable. CDC réalise déjà nombre de ses activités dans l’esprit de la RSE. Par la présente initiative, CDC entend 
donc se doter d’un cadre cohérent, comparable, sur le plan de la forme, à celui que des organisations de nature 
semblable ont mis en place. Au cours de l’exercice 2013–2014, CDC o�cialisera ce cadre et le mettra en application 
au cours de l’exercice 2014–2015.

Il y aura également un cadre pour orienter les employés des bureaux régionaux et des sites s’ils sont appelés à 
participer à des événements s’inscrivant dans le cadre de la RSE. Ce cadre leur permettra d’évaluer s’il y a  
lieu d’entreprendre une activité donnée, liée à la RSE. À partir de l’exercice 2015–2016, et tout au long de la 
période de plani�cation, CDC pourra mesurer l’e�cacité des e�orts qu’elle a déployés en matière de RSE une 
fois que ce cadre aura été mis en place, et apporter les modi�cations qui s’imposent au besoin.



49

PRINCIPAUX INDICATEURS DE RENDEMENT – GESTION
STRATÉGIQUE ET LEADERSHIP : 2012-2013 (RÉSULTATS À CE JOUR) 

Dans le présent volet, le concept de leadership, qui était auparavant intégré à celui de gouvernance, se distingue 
maintenant de ce dernier et englobe le concept de gestion stratégique. L’une des façons d’atteindre l’objectif du 
présent volet (o�rir une gestion stratégique et un leadership forts, éthiques et e�caces) consiste à rendre 
compte des résultats opérationnels globaux de CDC et à faire état du niveau de succès de la Société quant au 
respect des obligations qui lui sont dictées en matière de rapports de gestion.

Les résultats opérationnels globaux de la Société peuvent être mesurés en fonction du rendement �nancier de 
la Société, de l’atteinte de ses objectifs relatifs aux ressources humaines et de ses résultats d’exploitation visés, et 
de l’état d’avancement de la mise en œuvre de ses initiatives. La Société produit un certain nombre de rapports 
pour satisfaire aux exigences légales, notamment le Rapport annuel, le Sommaire du Plan d’entreprise, des rapports 
d’étape à l’intention du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada ainsi que des rapports sur les ressources 
humaines pour d’autres ministères, comme Ressources humaines et Développement des compétences Canada, 
le Commissariat à l’information du Canada et le Commissariat à la protection de la vie privée du Canada. La 
mesure dans laquelle la Société respecte ses exigences continues en matière de rapports de gestion ainsi que les 
résultats dé�nis dans ces rapports sont représentatifs de la réussite de CDC à l’égard de l’objectif du volet 
Gestion stratégique et leadership.

La mise en œuvre et le respect du Code d’éthique de CDC indiquent également que la Société fait preuve de 
gestion stratégique et de leadership. Ce code est complété par le Code de conduite en matière d’approvi- 
sionnement, mis au point récemment. Une fois le Code de conduite en matière d’approvisionnement mis en 
œuvre, la Société indiquera les résultats dans le volet Gestion stratégique et leadership. Au cours du premier 
semestre de l’exercice 2012-2013, CDC a respecté en tous points les exigences de chacun des indicateurs dé�nis 
dans ce volet.
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VOLET DE PLANIFICATION 
Nº 5

GOUVERNANCE ET RELATIONS  
AVEC LES INTERVENANTS

CDC a besoin d’une gouvernance, d’une structure, de politiques, de pratiques de gérance et de contrôles solides 
a�n de fonctionner e�cacement comme instrument de politique publique. Le conseil d’administration, la 
haute direction et l’équipe de gestion constituent l’assise sur laquelle repose le régime de gouvernance de CDC, 
d’où l’objectif stratégique suivant de la Société : être reconnue comme étant compétente et adaptée aux  
priorités, aux politiques et aux pratiques du gouvernement.

RÉSULTATS STRATÉGIQUES 

Quatre résultats stratégiques et trois initiatives d’entreprise sont associés à cet objectif.

15

CDC REND COMPTE AU GOUVERNEMENT DU CANADA PAR L’INTERMÉDIAIRE D’UNE GOUVERNANCE 
D’ENSEMBLE TRANSPARENTE ET CONFORME À L’ÉTHIQUE. 

CDC cherche à appliquer les meilleures pratiques de gouvernance. En 2009, la Société a mis 
en œuvre les recommandations qu’avait formulées le Secrétariat du Conseil du Trésor du 
Canada dans son examen des pratiques de gouvernance de 2008. Elle a tenu trois assemblées 
publiques annuelles et en a publié le compte rendu sur son site Web à l’issue de chacune des 
assemblées. Le compte rendu fait état des points abordés. En outre, CDC reçoit régulièrement 
un énoncé des priorités et des responsabilités (aussi connu sous le nom de « lettre d’attentes ») 
de la part de la ministre des Travaux publics et des Services gouvernementaux.
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16

CDC MANIFESTE SA COMPÉTENCE ET SA VALEUR À TITRE DE MANDATAIRE DE L’ÉTAT. 

La valeur de CDC aux yeux du gouvernement se manifeste de plusieurs façons. Le statut de 
société d’État de CDC lui procure la souplesse nécessaire pour répondre promptement aux 
besoins opérationnels en rapide évolution du MDN et des FC. CDC a par ailleurs maintenu 
les augmentations du taux de facturation au niveau ou en deçà du taux d’in�ation au cours 
des cinq dernières années. Parallèlement, CDC stimule l’économie et la création d’emplois  
en o�rant des possibilités d’a�aires intéressantes à l’industrie. De plus, grâce aux relations 
étroites qu’elle entretient avec l’industrie, CDC améliore les relations entre l’industrie et le 
gouvernement en favorisant la compréhension des objectifs de la politique gouvernementale 
et en facilitant l’échange d’idées et de pratiques.

17

CDC ASSURE UN LEADERSHIP ET UNE SURVEILLANCE DANS L’ACCOMPLISSEMENT DE SON MANDAT,  
TOUT EN RESPECTANT LES PRIORITÉS DU GOUVERNEMENT DU CANADA. 

Depuis le début, le mandat de CDC consiste à aider à la défense du Canada. Par le passé, 
cette aide se traduisait par l’o�re de services au MDN et aux FC à l’échelle nationale. La 
portée de ces services s’est cependant élargie au cours des dernières années, entraînant une 
croissance rapide de la Société. Le rôle de CDC évolue en fonction des dé�s que doit relever 
le Canada. Par exemple, la Société a appuyé les e�orts des FC en Afghanistan de 2006 à 2011. 
De plus, CDC collabore à l’heure actuelle avec le Centre de la sécurité des télécommunications 
Canada (CSTC), dont l’administrateur général relève du ministre de la Défense nationale.  
En continuant à jouer un rôle de premier plan dans cet environnement, CDC est �n prête à 
s’acquitter pleinement de son mandat, peu importe le moment où on lui demandera de le faire.

18

CDC SOUTIENT LES POLITIQUES ET LES PRATIQUES DU GOUVERNEMENT, NOTAMMENT DANS LES 
DOMAINES SUIVANTS :

•	 	l’équité	en	matière	d’emploi	et	la	diversité;
•	 	les	langues	officielles;
•	 	la	gérance	de	l’environnement;
•	 	la	santé	et	la	sécurité	au	travail;
•	 	la	sécurité	de	l’entreprise;
•	 	l’accès	à	l’information;
•	 	la	gestion	financière	et	la	communication	de	l’information	financière.
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INITIATIVES D’ENTREPRISE :
GOUVERNANCE ET RELATIONS AVEC LES INTERVENANTS 

SUIVI DU RENDEMENT ANTÉRIEUR : INITIATIVES DU VOLET GOUVERNANCE ET RELATIONS AVEC LES INTERVENANTS 
POUR 2012-2013 

En vue d’appuyer les politiques et les pratiques du gouvernement, CDC avait intégré les deux initiatives suivantes 
au cycle de plani�cation 2012-2013.

Initiative du Plan d’entreprise 2012-2013 : CDC poursuivra la mise en œuvre d’une réduction budgétaire confor-
mément aux exigences du gouvernement du Canada, notamment celles du budget de 2011 et du Plan d’action 
pour la réduction du dé�cit (PARD).

Dans son budget de 2010, le gouvernement du Canada a annoncé qu’il adoptait des mesures visant à réduire le 
taux de croissance de ses dépenses de fonctionnement et à améliorer l’e�cacité des activités tout en limitant le 
taux de croissance de la taille et des opérations de la fonction publique. Dans le cadre de cet e�ort, le gouvernement 
a demandé aux ministères et aux sociétés d’État �nancées par des crédits parlementaires de geler leur budget 
de fonctionnement pour les exercices 2011-2012 et 2012-2013 au niveau de celui de 2010-2011. Ces objectifs 
ont été maintenus dans le budget de 2011 et le budget de 2012.

CDC fonctionne selon le régime de rémunération des services, et ses dépenses dépendent largement de la  
demande de services de ses clients-partenaires. Toutefois, il existe des moyens de contrôler certains coûts et, 
conformément à l’objectif du budget du gouvernement du Canada, CDC a prévu gérer minutieusement ses 
dépenses discrétionnaires dans le but de les restreindre en 2011-2012 et en 2012-2013, de manière à ne pas 
excéder les niveaux de 2010-2011.

Les mesures de limitation des coûts mises en œuvre ont eu pour e�et d’éviter l’augmentation des dépenses 
discrétionnaires de la Société (telles que les dépenses de voyages d’a�aires, de conférence et d’accueil) au cours 
de l’exercice 2011-2012 par rapport au seuil de dépenses établi pour 2010-2011. Le taux d’augmentation d’autres 
dépenses discrétionnaires engagées pour l’achat de biens et de services (fournitures de bureau, télécommunications, 
a�ranchissement et transport de marchandises, communications de la Société) a été maintenu en dessous du 
taux d’augmentation des produits de 2011-2012.

La réussite des mesures de limitation des coûts s’est poursuivie au cours du premier semestre de 2012-2013. Au 
rang des réalisations à ce chapitre, mentionnons les suivantes : la Société a limité la croissance de son e�ectif 
aux embauches nécessaires à la prestation de ses services; elle a réduit de 15 % ses dépenses discrétionnaires au 
titre des déplacements d’a�aires par rapport au niveau de 2010-2011; elle a restreint ses dépenses liées aux 
conférences aux seuls événements producteurs de recettes; et elle a veillé à assurer la stabilité des dépenses 
d’accueil totales de CDC de sorte qu’elles n’ont pas dépassé 30 000 $, soit un chi�re comparable aux dépenses à 
ce titre durant l’exercice 2010-2011.

Initiative du Plan d’entreprise 2012-2013 : CDC aidera le MDN à mettre en application les résultats de son  
examen stratégique et le PARD.

Les résultats du Rapport sur la transformation 2011 du MDN et du PARD auront tous une incidence importante 
sur le MDN et les FC. CDC est apte à répondre aux demandes du MDN et à s’y adapter, comme elle l’a fait par 
le passé. CDC reste en mesure d’aider son client-partenaire à gérer les changements qui le touchent, comme elle 
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l’a fait de bien des façons au cours du premier semestre de 2012-2013. Outre les réductions touchant ses  
programmes liés aux munitions explosives non explosées, le MDN a annoncé des compressions, voire des 
fermetures, visant des unités de soutien ou des bases à Chilliwack, en Colombie-Britannique, à Calgary, en 
Alberta, à Moncton, au Nouveau-Brunswick, ainsi qu’à North Bay et à London, en Ontario. CDC assiste le 
MDN en cette période de transition. La Société aide également le MDN à cibler les gains d’e�cacité réalisables 
et à réduire son fardeau administratif, qui ne contribue pas directement à l’état de préparation opérationnelle. 
Au �l d’une étroite collaboration des deux organismes, en examinant les transactions au cas par cas, CDC peut 
cibler, pour son client-partenaire, des gains d’e�cacité possibles dans ses pratiques d’approvisionnement ou 
d’accès à l’expertise technique.

INITIATIVES DU VOLET GOUVERNANCE ET RELATIONS AVEC LES INTERVENANTS POUR 2013-2014

En vue d’appuyer les politiques et les pratiques du gouvernement, CDC a intégré les trois initiatives suivantes 
au cycle de plani�cation 2013-2014.

Initiative du Plan d’entreprise 2013-2014 : CDC poursuivra la mise en œuvre d’une réduction budgétaire.

CDC continue de respecter l’esprit et l’intention de l’examen stratégique et fonctionnel (ESF) du gouvernement du 
Canada. Cette initiative concernait les organisations béné�ciant d’un crédit gouvernemental et visait à réaliser 
des économies de coûts liés aux dépenses d’exploitation, à améliorer la productivité et à examiner l’e�cacité des 
programmes. Bien que CDC soit une société d’État non �nancée par des crédits gouvernementaux, elle a participé 
à l’ESF et a trouvé des façons de fournir des services au MDN et aux FC de manière plus e�cace et à moindre 
coût. Cette initiative, connue sous le nom de Plan d’action pour la réduction du dé�cit (PARD), a pour objectif 
de réaliser des économies de coûts au cours des trois exercices suivants : 2012-2013, 2013-2014 et 2014-2015.

CDC a réagi en présentant une proposition de réduire le coût des services de CDC au MDN et aux FC et de geler 
les taux de facturation pour la période de réduction en question, selon l’application de ses politiques de gestion 
�nancière et de gestion de la trésorerie.

CDC est déjà en conformité avec le PARD, et continuera d’en respecter l’esprit et l’intention. La Société se  
concentre sur les mesures permettant de réaliser des économies sur les dépenses de fonctionnement et 
d’améliorer la productivité. Au cours de la période de plani�cation, ainsi que des trois années que durera 
l’initiative du gouvernement du Canada, CDC continuera de mettre en œuvre sa proposition relative aux 
économies de coûts et cherchera continuellement des moyens de réaliser des gains d’e�cience a�n de  
permettre au MDN et aux FC de réaliser des économies de coûts. CDC a déjà diminué les dépenses liées aux 
déplacements, à l’accueil, aux coûts de réinstallation, au matériel de bureau et aux salaires. En fonctionnant 
selon un régime de la rémunération des services, CDC s’e�orce d’optimiser les ressources de l’État.

Initiative du Plan d’entreprise 2013-2014 : CDC continuera d’aider le MDN à mettre en application ses mesures 
de réduction budgétaire.

Les résultats de l’examen stratégique du MDN, du Rapport sur la transformation 2011 et du PARD auront tous 
une incidence importante sur le MDN et les FC. CDC est apte à répondre aux demandes du MDN et à s’y 
adapter, comme elle l’a fait par le passé. En outre, le MDN tirera pro�t des économies découlant de l’optimisation 
de la prestation de services de CDC, plus particulièrement en ce qui a trait au coût des services de CDC. Pour 
la prochaine période de plani�cation, CDC se tient prête à aider son client-partenaire à gérer les changements, 
que ce soit pour fusionner des centres d’opérations, trouver des rapports coûts-e�cacité, concevoir des méthodes 
d’approvisionnement plus e�cientes ou réorganiser l’expertise technique.
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Initiative du Plan d’entreprise 2013-2014 : CDC fera valoir ses capacités et sa valeur auprès de son client, de 
l’industrie, de ses employés et des intervenants publics.

En cette période de transition pour le MDN sur fond des actuelles réductions budgétaires, il importe que le 
client et les partenaires de l’industrie de CDC, tout comme ses employés et les intervenants publics, reconnaissent 
tous les avantages qu’est en mesure d’o�rir la Société. CDC est dotée d’un excellent modèle opérationnel, d’une 
gamme de solutions économiques et d’un solide mandat de prestation de services complets d’infrastructure. La 
contribution de CDC pour le Canada est précieuse, et ses réussites sont garantes de sa capacité à en faire toujours 
d’avantage à l’avenir. Par cette initiative, CDC entend ainsi élaborer une stratégie pour faire valoir sa proposition 
de valeur parmi les acteurs de son milieu. Cette stratégie sera élaborée pendant l’exercice 2013-2014, et le plan 
de communication fera l’objet d’une révision annuelle au cours de chaque exercice subséquent de la période de 
plani�cation de 2013-2014 à 2017-2018.

PRINCIPAUX INDICATEURS DE RENDEMENT – GOUVERNANCE ET 
RELATIONS AVEC LES INTERVENANTS : 2012-2013 (RÉSULTATS À CE JOUR) 

CDC doit rendre compte des résultats de plusieurs indicateurs de rendement clés s’appliquant au volet 
Gouvernance et relations avec les intervenants. En plus de faire état annuellement du nombre d’incidents liés à 
la sécurité et d’incidents environnementaux, CDC examine d’autres résultats, comme les résultats des véri�cations 
ou la présentation des rapports en temps opportun, le cas échéant.

ÉTABLISSEMENT DE RAPPORTS SUR LA SANTÉ ET LA SÉCURITÉ AU TRAVAIL

Conformément à son programme de santé et sécurité au travail, CDC consigne l’information au sujet des  
situations dangereuses, des accidents et des incidents qui touchent ses employés et qui entrainent une perte de 
temps de travail. Elle établit également des rapports et fait le suivi à cet égard. Chaque année, CDC soumet un 
rapport à Ressources humaines et Développement des compétences Canada sur le nombre, la gravité et le  
résultat de chacun des incidents.

Les dé�nitions suivantes s’appliquent dans ce rapport.

Une situation dangereuse désigne un accident, un incident, une maladie professionnelle ou toute autre 
situation survenant dans le cadre du travail ou découlant du travail de l’employé qui a causé ou qui causera 
vraisemblablement une blessure à l’employé ou à toute autre personne.

Un accident désigne un événement inattendu et indésirable qui entraîne chez l’employé, au cours d’activités 
liées au travail, une blessure qui nécessite l’intervention d’un professionnel de la santé (technicien en soins 
médicaux d’urgence, médecin ou médecin spécialiste).

Un incident désigne un événement inattendu et indésirable qui entraîne chez l’employé une blessure qui 
nécessite l’intervention d’un secouriste certi�é.

L’objectif est de n’avoir aucun accident ou incident lié à la sécurité provoquant une perte de temps de travail. 
Au cours du semestre terminé le 30 septembre 2012, on a recensé cinq accidents et cinq incidents impliquant 
des employés de CDC qui n’ont cependant entraîné aucune perte de temps de travail. En 2011-2012, on avait 
recensé 13 incidents ayant mené à la perte de 13 jours de travail (97,5 heures).
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INCIDENTS ENVIRONNEMENTAUX

CDC signale les incidents environnementaux qui découlent de ses activités de gestion. Les incidents envi-
ronnementaux comprenant des activités exécutées aux termes d’un marché conclu avec une tierce partie sont 
consignés, mais ne font pas l’objet d’un rapport.

Pour le semestre terminé le 30 septembre 2012, aucun incident environnemental découlant des activités de 
gestion de CDC n’a été signalé. Ce résultat correspond à l’objectif de CDC, qui est de n’avoir aucun incident. 
CDC présente d’ailleurs un dossier parfait à cet égard depuis plusieurs années.

EXIGENCES DU GOUVERNEMENT EN MATIÈRE DE RENDEMENT ET RÉSULTATS DES VÉRIFICATIONS

CDC évalue régulièrement son rendement par l’intermédiaire de certains rapports clés du gouvernement du 
Canada. Par exemple, le véri�cateur externe de CDC, le Bureau du véri�cateur général du Canada, e�ectue une 
évaluation externe et doit réaliser un examen spécial au moins une fois tous les 10 ans. CDC a pour objectif que 
ses véri�cations ne révèlent aucune lacune importante. Aucun examen spécial n’a été prévu depuis la réalisation 
du dernier examen spécial en 2008.

Le véri�cateur interne de CDC, Interis Consulting Inc., a réalisé deux véri�cations internes au cours du premier 
semestre de 2012-2013, l’une portant sur sa structure de délégation des pouvoirs et l’autre, sur son modèle de 
gestion du rendement. La véri�cation de la délégation des pouvoirs de CDC s’est soldée par le constat que 
l’actuelle structure de gestion des pouvoirs délégués aux employés est très e�cace. Les véri�cateurs ont tout de 
même formulé des recommandations pour consolider ces bonnes assises, et CDC a prévu une initiative pour 
les appliquer au cours du prochain exercice.

De même, CDC a prévu une initiative pour donner suite aux conclusions de la véri�cation portant sur le 
modèle de gestion du rendement. Au terme de cette seconde véri�cation interne, on constatait une fois de plus 
que la prise de décision à l’échelle de CDC procède de l’information sur le rendement et qu’elle est exécutée 
selon une approche descendante, depuis le président et les vice-présidents vers les secteurs de services et  
régions, puis jusqu’aux chantiers.

CDC doit également présenter certains documents au Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada conformément 
à la Loi sur la gestion des �nances publiques. CDC a présenté son Rapport annuel au cours du premier semestre 
du présent exercice, dans les délais prescrits. La Société a également présenté dans les délais prescrits ses autres 
rapports obligatoires – y compris les rapports relatifs à la Loi sur l’accès à l’information, à la Loi sur la protection 
des renseignements personnels et à la Loi sur la protection des fonctionnaires divulgateurs d’actes répréhensibles.

CDC a également pris les dispositions nécessaires en vue de satisfaire aux exigences de la Loi sur la gestion des 
�nances publiques en matière de publication de rapports �nanciers trimestriels.
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PLAN FINANCIER
POLITIQUE DE GESTION FINANCIÈRE 

La politique de gestion �nancière de la Société repose sur l’hypothèse fondamentale que la Société est apte à 
assurer la continuité de son exploitation et que son mandat se poursuivra dans l’avenir. CDC fonctionne selon 
le régime de la rémunération des services et n’est �nancée par aucun crédit du gouvernement. La politique de 
gestion �nancière de la Société consiste à générer un montant d’encaisse su�sant pour lui permettre de répondre 
à ses besoins prévus en matière d’exploitation et de liquidités, de s’acquitter de ses obligations �nancières au 
moment où elles deviennent exigibles (voir la politique de gestion de la trésorerie ci-dessous), et garder une 
réserve de trésorerie su�sante a�n de faire face à des situations impondérables liées aux activités.

Le plan présenté ci-dessous, rédigé en se fondant sur les hypothèses de cette politique, tient compte des objectifs 
suivants de la Société :

•	 Obtenir	le	meilleur	rapport	qualité-prix	pour	le	MDN	et	les	FC	en	tirant	parti	des	initiatives	de	transformation	
et d’optimisation de CDC;

•	 Adapter	rapidement	et	de	manière	efficace	les	activités	de	CDC	à	l’évolution	des	exigences	de	programme	
du MDN et des FC;

•	 Assurer	la	viabilité	de	la	Société	conformément	à	la	politique	de	gestion	de	la	trésorerie;
•	 Ajuster	les	activités	de	CDC	afin	de	gérer	les	bénéfices	accumulés	et	les	balances	de	trésorerie	aux	niveaux	cibles.

La Société prépare ses états �nanciers selon les Normes internationales d’information �nancière (IFRS).
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PLAN D’ACTION POUR LA RÉDUCTION DU DÉFICIT 

Par l’intermédiaire de la ministre des Travaux publics et des Services gouvernementaux, le gouvernement du 
Canada a demandé à CDC d’entreprendre un examen de ses activités a�n de soutenir le Plan d’action pour la 
réduction du dé�cit (PARD) du gouvernement, annoncé dans le budget de 2011. L’objectif du PARD est de 
réaliser des économies de coûts au cours des trois exercices �nanciers suivants : 2012-2013, 2013-2014 et 
2014-2015.

La Société a dé�ni et décrit les économies possibles dans le Plan d’entreprise de 2012-2013 à 2016-2017, dans 
les domaines des services de l’entreprise, des initiatives à l’échelle de la Société, et des salaires et des avantages 
sociaux. Elle s’est engagée à contenir le coût des services qu’elle fournit au MDN et aux FC en gelant ses taux 
de facturation pour les trois prochains exercices dans le cadre de l’application de ses politiques de gestion �nan-
cière et de gestion de la trésorerie. Elle s’est également engagée à réaliser une économie de coûts de 5 % sur les 
services o�erts au MDN en optimisant les processus et les pratiques de ses secteurs de services. Son objectif est 
de fournir des services plus rentables et d’o�rir un meilleur rapport qualité-prix à son client-partenaire, le 
MDN.

Les prévisions �nancières pour les exercices 2012-2013 à 2017-2018, présentées dans la présente section,  
comprennent les engagements que la Société a pris en matière de réduction des coûts au titre du PARD. Ces 
prévisions sont fondées sur des hypothèses et des attentes relatives au programme d’infrastructure du MDN et 
des FC, ainsi que sur la nature et la portée des services de soutien de l’infrastructure que CDC devra par  
conséquent fournir. Les dépenses directes associées à la demande accrue de services entraîneront une hausse 
des charges d’exploitation dans certains secteurs.

À la lumière des résultats disponibles à ce jour et selon ses prévisions pour le reste de l’exercice, la Société 
s’attend à réaliser les économies décrites dans ses présentations relatives au PARD pour l’exercice 2012-2013.

Ces projections re�ètent également l’application, par la Société, de sa politique de gestion de la trésorerie que 
l’on explique ci-dessous. Conformément à cette politique, la Société a prévu des pertes au cours des exercices 
�nanciers 2013-2014 à 2017-2018 a�n de réduire ainsi ses réserves de liquidités à un niveau qu’on juge approprié 
compte tenu de ses besoins d’exploitation, d’ici la �n de la période de plani�cation. La Société prévoit que ses 
résultats d’exploitation retourneront à un niveau légèrement supérieur au seuil de rentabilité au cours de l’exercice 
�nancier 2018-2019, et au-delà, a�n d’atteindre ainsi ses objectifs d’exploitation.
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ÉTAT DU RÉSULTAT ÉTENDU

POUR L’EXERCICE SE TERMINANT LE 31 MARS 2012 À CELUI SE TERMINANT LE 31 MARS 2018 (EN MILLIERS DE DOLLARS)

RÉEL ESTIMÉ PRÉVU PRÉVU PRÉVU PRÉVU PRÉVU

31 mars 2012 31 mars 2013 31 mars 2014 31 mars 2015 31 mars 2016 31 mars 2017 31 mars 2018

Produits des services facturés  111 806 $  115 932 $  110 080 $  112 502 $  115 315 $  119 351 $  122 335 $

Revenus de placements  495  463  460  450  400  350  275 

Total des produits  112 301  116 395  110 540  112 952  115 715  119 701  122 610 

Salaires et avantages sociaux  92 610  99 611  101 778  104 072  108 576  112 183  114 735 

Charges d’exploitation et 
d’administration  9 477  9 418  9 270  9 363  9 457  9 552  9 648 

Dépréciation des immobilisations 
corporelles  1 065  1 505  1 379  1 613  1 922  2 058  1 760 

Dépréciation des actifs faisant 
l’objet d’un contrat de 
location-financement  115  125  125  125  125  125  125 

Amortissement des actifs 
incorporels  117  120  120  120  120  120  120 

Coûts financiers  27  30  30  30  30  30  30 

Total des charges  103 411  110 809  112 702  115 323  120 230  124 068  126 418 

Bénéfice (perte) pour l’exercice  8 890  5 586  (2 162)  (2 371)  (4 515)  (4 367)  (3 808)

Autres éléments  
du résultat étendu

Gains actuariels relatifs à 
l’obligation au titre des 
avantages sociaux  98 – – – – – – 

Résultat étendu total  
(perte totale)  8 988 $  5 586 $  (2 162) $  (2 371) $  (4 515) $  (4 367) $  (3 808) $

VARIATIONS DES CAPITAUX PROPRES

POUR L’EXERCICE SE TERMINANT LE 31 MARS 2012 À CELUI SE TERMINANT LE 31 MARS 2018 (EN MILLIERS DE DOLLARS)

RÉEL ESTIMÉ PRÉVU PRÉVU PRÉVU PRÉVU PRÉVU

31 mars 2012 31 mars 2013 31 mars 2014 31 mars 2015 31 mars 2016 31 mars 2017 31 mars 2018

Bénéfices non répartis initiaux  19 400 $  28 388 $  33 974 $  31 812 $  29 441 $  24 926 $  20 559 $

Bénéfice (perte) pour l’exercice  8 890  5 586  (2 162)  (2 371)  (4 515)  (4 367)  (3 808)

Gains actuariels relatifs à 
l’obligation au titre des 
avantages sociaux  98 – – – – – – 

Bénéfices non répartis finaux  28 388 $  33 974 $  31 812 $  29 441 $  24 926 $  20 559 $  16 751 $
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PRODUITS DES SERVICES FACTURÉS

La Société prévoit que ses produits des services facturés s’élèveront à environ 115,9 millions de dollars pour 
l’exercice en cours, se terminant le 31 mars 2013. Cette somme représente une hausse d’environ 4 % par rapport 
à l’exercice précédent. La totalité de cette augmentation est attribuable à une augmentation du volume de travail 
en raison de la plus forte demande de services de CDC de la part du client. Conformément à son engagement 
dans le cadre du PARD et à l’application de ses politiques de gestion �nancière et de gestion de la trésorerie, la 
Société n’a pas augmenté ses taux de facturation en 2012-2013.

CDC prévoit une baisse des produits des services facturés de 5 % (ils devraient se chi�rer à 110,1 millions de 
dollars) pour l’exercice se terminant le 31 mars 2014. CDC a établi les prévisions concernant les produits des 
services facturés en se fondant sur l’hypothèse selon laquelle la Société gèlerait les taux de facturation au cours 
des exercices 2013-2014 et 2014-2015 aux taux en vigueur durant l’exercice 2011-2012. La diminution des 
produits des services facturés prévue pour 2013-2014 s’explique donc par une diminution prévue de 5 % du 
volume d’activités en raison de la réduction des dépenses de programmes du MDN.

Pour l’exercice 2014-2015, CDC s’attend à ce que le MDN augmente légèrement ses dépenses de programmes 
par rapport à l’exercice précédent, ce qui entraînerait une augmentation du volume d’activités et donc une 
augmentation des produits des services facturés de CDC, estimée à environ 2,2 %. Durant l’exercice 2015-2016, 
l’augmentation prévue des dépenses de programmes du MDN, associée à l’augmentation prévue des taux de 
facturation de 0,5 % à la suite du gel appliqué au cours de trois exercices, devrait entraîner une hausse des 
produits d’environ 2,5 %. Ceci représenterait une augmentation du volume d’activités de CDC de 2 %. Pour 
l’exercice 2016-2017, les produits devraient augmenter d’environ 3,5 %, ce qui représenterait une hausse du 
volume d’activités de 0,5 % et une augmentation des taux de facturation de 3 %. Pendant le dernier exercice du 
plan, CDC s’attend à une baisse de 1 % des dépenses de programmes du MDN, compensée par une augmentation 
des taux de facturation de 3 %, ce qui donnerait lieu à une augmentation d’environ 2 % des produits.

Les taux de facturation devront peut-être être rajustés pour que la situation �nancière de la Société demeure 
viable au-delà de la période de plani�cation en vue de permettre à la Société de revenir à une position opéra-
tionnelle légèrement au-dessus du seuil de rentabilité.

REVENUS DE PLACEMENTS

CDC prévoit que les revenus de placements – générés par les réserves de liquidités détenues dans des comptes 
bancaires ainsi que par le portefeuille de placements détenu par la Société – atteindront au total environ  
463 000 $ pour l’exercice en cours, se terminant le 31 mars 2013. Cette somme représente une baisse d’environ 
6 % par rapport à l’exercice précédent. Cette baisse est principalement attribuable à l’amortissement des primes 
d’investissement du portefeuille de placements.

CDC prévoit que les revenus de placements seront d’environ 460 000 $ pour l’exercice se terminant le 31 mars 
2014, en fonction de l’hypothèse selon laquelle les taux d’intérêt et les soldes de trésorerie moyens demeureront 
stables tout au long de l’exercice. CDC prévoit également que, au cours des années à venir, les revenus de placements 
baisseront à 450 000 $ en 2014-2015 et continueront de diminuer chaque année pour atteindre 275 000 $ en 
2017-2018. En e�et, le solde de trésorerie des comptes bancaires diminuera à 14,1 millions de dollars au cours 
de cet exercice si les taux d’intérêt demeurent inchangés au cours de cette période. Les excédents de trésorerie 
temporaires de la Société sont investis conformément aux politiques de placement approuvée par le conseil 
d’administration.
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SALAIRES ET AVANTAGES SOCIAUX

Les charges liées aux salaires et aux avantages sociaux devraient totaliser environ 99,6 millions de dollars pour 
l’exercice en cours, se terminant le 31 mars 2013. Cette somme représente une hausse d’environ 8 % par rapport 
à l’exercice précédent, en raison d’une augmentation de l’e�ectif et de la rémunération. Environ 3,5 points de 
pourcentage de la hausse sont attribuables à l’augmentation du personnel pour répondre à une plus forte  
demande de services, comme il est expliqué à la section « Produits des services facturés »; 4,5 points de pour-
centage de la hausse correspondent à l’augmentation des salaires et des avantages sociaux ainsi qu’à 
l’augmentation des salaires due au mérite dans le cadre du programme de gestion du rendement de CDC.  
Le nombre d’équivalents temps plein (ETP) prévus pour l’exercice 2012-2013 est de 1 059 personnes, soit  
61 personnes de plus (augmentation de 6 %) par rapport à l’exercice 2011-2012.

Au cours de l’exercice se terminant le 31 mars 2014, les charges prévues liées aux salaires et aux avantages  
sociaux devraient totaliser environ 101,8 millions de dollars. Cette somme représente une hausse d’environ 2 % 
par rapport aux prévisions pour le présent exercice. Le nombre prévu d’ETP pour l’exercice 2013-2014 est de 
999 personnes, ce qui est inférieur à la prévision de 1 059 ETP pour l’exercice 2012-2013. Pendant cette période, 
CDC s’attend à ce que les produits baissent de 5 %, comme il a été souligné précédemment. Ceci entraînerait une 
augmentation des charges liées aux salaires et aux avantages sociaux d’environ 7 % par rapport aux charges prévues 
dans le cadre des hypothèses qui ont servi à l’établissement des estimations pour 2012-2013. Cette augmentation 
des charges liées aux salaires et aux avantages sociaux est principalement attribuable aux éléments suivants :

•	 une	 hausse	 d’environ	 4	 points	 de	 pourcentage	 des	 charges	 liées	 aux	 salaires	 et	 aux	 avantages	 sociaux	 
en raison de l’in�ation et des augmentations dues au mérite dans le cadre du programme de gestion du 
rendement de CDC;

•	 la	constitution	d’une	réserve	en	vue	du	rajustement	des	effectifs	qui	vise	à	réduire	le	nombre	d’ETP	en	raison	
d’une diminution prévue de la demande pour les services de CDC d’environ 2 points de pourcentage;

•	 une	augmentation	d’environ	1	point	de	pourcentage	en	raison	de	la	baisse	du	taux	d’utilisation	qui	résulte	
de la diminution de la demande pour les services de CDC. Ce phénomène entraînera une légère augmentation 
des coûts indirects liés aux salaires et aux avantages sociaux.

Au cours de l’exercice 2014-2015, les charges liées aux salaires et aux avantages sociaux devraient totaliser  
104,1 millions de dollars, ce qui représente une augmentation d’environ 2,3 %. Le nombre d’ETP au cours de 
l’exercice 2014-2015 devrait demeurer stable à 999 personnes. La hausse des charges liées aux salaires et aux 
avantages sociaux comprend les éléments suivants :

•	 une	augmentation	d’environ	4	points	de	pourcentage	des	charges	liées	aux	salaires	et	aux	avantages	sociaux	
en raison de l’in�ation et des augmentations dues au mérite;

•	 une	augmentation	d’environ	2	points	de	pourcentage,	attribuable	à	la	hausse	de	la	demande	du	client	pour	
les services de CDC, comme il a été mentionné précédemment à la section « Produits des services facturés »;

•	 une	baisse	d’environ	3,7	points	de	pourcentage,	liée	à	l’optimisation	de	la	prestation	de	services	de	CDC	
(qui entraînera une diminution du nombre d’employés nécessaires pour fournir les services) et à 
l’élimination de la réserve consacrée au rajustement des e�ectifs.

Au cours de l’exercice 2015-2016, les charges liées aux salaires et aux avantages sociaux devraient totaliser  
108,6 millions de dollars, ce qui représente une augmentation d’environ 4,3 %. On devrait compter 12 ETP de plus 
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au cours de l’exercice 2015-2016 pour atteindre 1 011 ETP a�n de répondre à une hausse de 2 % prévue de la demande 
du client. La hausse des charges liées aux salaires et aux avantages sociaux comprend les éléments suivants :

•	 une	augmentation	d’environ	4	points	de	pourcentage	des	charges	liées	aux	salaires	et	aux	avantages	sociaux	
en raison de l’in�ation et des augmentations dues au mérite;

•	 des	augmentations	de	volume	d’environ	2	points	de	pourcentage;
•	 une	 diminution	 d’environ	 1,7	 point	 de	 pourcentage	 en	 raison	 d’une	 baisse	 du	 nombre	 d’employés	 

nécessaires, dans le contexte des e�orts constants visant à optimiser la prestation de services.

Au cours de l’exercice 2016-2017, les charges liées aux salaires et aux avantages sociaux devraient totaliser  
112,2 millions de dollars, ce qui représente une augmentation d’environ 3,3 % par rapport à l’exercice précédent. 
Le nombre d’ETP devrait baisser à 1 006 personnes pendant cette période. La hausse des charges liées aux 
salaires et aux avantages sociaux s’explique par les éléments suivants :

•	 une	augmentation	d’environ	4	points	de	pourcentage	des	charges	liées	aux	salaires	et	aux	avantages	sociaux	
en raison de l’in�ation et des augmentations dues au mérite;

•	 une	augmentation	des	produits	d’environ	0,5	point	de	pourcentage;
•	 une	diminution	d’environ	1,2	point	de	pourcentage	des	charges	liées	aux	salaires	et	aux	avantages	sociaux	

en raison d’une baisse du nombre d’employés nécessaires, dans le contexte des e�orts constants visant à 
optimiser la prestation de services.

Au cours de l’exercice 2017-2018, les charges liées aux salaires et aux avantages sociaux devraient totaliser  
114,7 millions de dollars, ce qui représente une augmentation d’environ 2,3 %. Le nombre d’ETP devrait baisser 
à 986 personnes pendant cette période. La hausse des charges liées aux salaires et aux avantages sociaux 
s’explique par les éléments suivants :

•	 une	augmentation	d’environ	4	points	de	pourcentage	des	charges	liées	aux	salaires	et	aux	avantages	sociaux	
en raison de l’in�ation et des augmentations dues au mérite;

•	 une	diminution	des	produits	d’environ	1	point	de	pourcentage;
•	 une	diminution	d’environ	0,7	point	de	pourcentage	des	charges	liées	aux	salaires	et	aux	avantages	sociaux	

en raison d’une baisse du nombre d’employés nécessaires, dans le contexte des e�orts constants visant à 
optimiser la prestation de services.

CHARGES D’EXPLOITATION ET D’ADMINISTRATION

Les charges d’exploitation et d’administration prévues devraient totaliser 9,4 millions de dollars pour l’exercice 
en cours, se terminant le 31 mars 2013, ce qui représente une baisse d’environ 2 % par rapport à l’exercice précédent. 
La diminution des charges d’exploitation et d’administration est attribuable aux mesures prises par CDC en 
vue de respecter ses engagements à l’égard du Plan d’action pour la réduction du dé�cit (PARD), y compris une 
diminution des honoraires de 49 000 $.

Pour l’exercice se terminant le 31 mars 2014, CDC prévoit des charges d’exploitation et d’administration 
d’environ 9,3 millions de dollars. Cette somme représente une baisse d’environ 1 % par rapport aux prévisions 
pour le présent exercice. Comme cela a été expliqué plus haut, cette baisse est attribuable à la poursuite des 
mesures de réduction des coûts en application du PARD. La plus importante de ces mesures est l’engagement 
visant à réduire les honoraires de 8 %.
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Pour les exercices �nanciers 2014-2015 à 2017-2018, les charges d’exploitation et d’administration devraient 
augmenter d’environ 1 % d’un exercice à l’autre, re�étant ainsi l’évolution du taux d’in�ation.

DÉPRÉCIATION ET AMORTISSEMENT

CDC prévoit que la dépréciation et l’amortissement – c’est-à-dire la dépréciation des immobilisations corpo-
relles, la dépréciation des actifs faisant l’objet d’un contrat de location-�nancement et l’amortissement des actifs 
incorporels – totaliseront 1,8 million de dollars pour l’exercice en cours, se terminant le 31 mars 2013. Cette 
somme représente une augmentation d’environ 35 % par rapport à l’exercice précédent. Cette augmentation 
découle de la hausse des dépenses en immobilisations, laquelle a débuté au cours du dernier exercice et s’est 
poursuivie pendant l’exercice en cours. Ces dépenses ont �nancé les améliorations des systèmes de technologie 
de l’information (TI) et les améliorations locatives apportées au cours de l’exercice précédent.

Pour l’exercice se terminant le 31 mars 2014, CDC prévoit que la dépréciation et l’amortissement totaliseront 
environ 1,6 million de dollars. Cette somme représente une diminution d’environ 7 % par rapport aux prévisions 
de l’exercice en cours. Cette baisse est principalement attribuable à la dépréciation complète de récentes  
améliorations locatives, laquelle coïncide avec la �n d’un engagement majeur associé à un contrat de location. 
Le niveau à venir des dépenses en immobilisations d’un exercice à l’autre, qui est décrit à la section « Budget 
des immobilisations », aura également une incidence sur la �uctuation des dépréciations et des amortissements 
au cours des autres exercices visés par le plan.

RÉSULTAT ÉTENDU TOTAL (PERTE TOTALE)

La Société prévoit un béné�ce net et un résultat étendu de 5,6 millions de dollars, soit 5 % des produits des 
services facturés, pour l’exercice en cours se terminant le 31 mars 2013, par rapport à un béné�ce net et à un 
résultat étendu de 9 millions de dollars, soit 8 % des produits des services facturés, pour l’exercice précédent. 
La baisse du béné�ce net et du résultat étendu est principalement attribuable au gel des taux de facturation de 
la Société au niveau de 2011-2012 en vue de gérer ses réserves en trésoreries conformément à ses politiques de 
gestion �nancière et de gestion de la trésorerie.

Pour l’exercice se terminant le 31 mars 2014, la Société prévoit une perte nette et une perte totale de 2,2 millions 
de dollars, soit 2 % des produits des services facturés, ce qui représente une baisse d’environ 139 % par rapport 
aux prévisions relatives au béné�ce net et au résultat étendu du présent exercice. La perte pour l’exercice 2013-2014 
est attribuable à la baisse prévue de la demande du client pour les services de CDC (qui se traduira par une 
augmentation des coûts liés au rajustement des e�ectifs et par des taux d’utilisation plus faibles) et au gel des taux 
de facturation en vue de gérer ses réserves en trésoreries conformément à ses politiques de gestion �nancière 
et de gestion de la trésorerie. Pour les exercices 2014-2015 à 2017-2018, CDC prévoit des pertes de 2,4 millions 
de dollars en 2014-2015, de 4,5 millions de dollars en 2015-2016, de 4,4 millions de dollars en 2016-2017 et de 
3,8 millions de dollars en 2017-2018 dans le cadre de la gestion des réserves de liquidités détenues par la 
Société, conformément à ses politiques de gestion �nancière et de gestion de la trésorerie de cette dernière. 
Conformément à ces politiques, la Société a prévu des pertes au cours des exercices �nanciers 2013-2014 à 
2017 à 2018 en vue de diminuer ses réserves en trésorerie à un niveau qu’on juge approprié compte tenu de ses 
besoins d’exploitation, d’ici la �n de la période de plani�cation. La Société prévoit que ses résultats d’exploitation 
retourneront à un niveau légèrement supérieur au seuil de rentabilité au cours de l’exercice �nancier 2018-2019, 
et au-delà, a�n d’atteindre ainsi ses objectifs d’exploitation.
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 BILAN

POUR L’EXERCICE SE TERMINANT LE 31 MARS 2012 À CELUI SE TERMINANT LE 31 MARS 2018 (EN MILLIERS DE DOLLARS)

RÉEL ESTIMÉ PRÉVU PRÉVU PRÉVU PRÉVU PRÉVU

31 mars 2012 31 mars 2013 31 mars 2014 31 mars 2015 31 mars 2016 31 mars 2017 31 mars 2018

ACTIF

Encaisse  20 869 $  24 747 $  24 768 $  23 478 $  20 309 $  17 231 $  14 103 $

Placements  554  900  1 500  1 500  500  500  1 500 

Comptes clients  22 812  20 010  19 000  19 418  19 904  20 600  21 115 

Charges payées d’avance et 
autres actifs à court terme  977  1 013  962  983  1 008  1 043  1 069 

Actifs à court terme  45 212  46 670  46 230  45 379  41 721  39 374  37 787 

Placements  9 281  9 182  8 810  9 035  10 260  10 485  9 711 

Immobilisations corporelles  2 167  1 894  2 226  2 363  2 191  1 883  1 873 

Actifs faisant l’objet d’un contrat 
de location-financement  323  354  350  350  350  350  350 

Actifs incorporels  428  878  1 434  1 814  2 194  2 574  2 954 

Actifs à long terme  12 199  12 308  12 820  13 562  14 995  15 292  14 888 

Total des actifs  57 411 $  58 978 $  59 050 $  58 941 $  56 716 $  54 666 $  52 675 $

PASSIF ET CAPITAUX PROPRES

Comptes fournisseurs et autres 
créditeurs  7 853 $  7 844 $  8 079 $  8 321 $  8 571 $  8 828 $  8 564 $

Tranche à court terme de 
l’obligation découlant d’un 
contrat de location-financement  120  107  107  107  107  107  107 

Tranche à court terme de la 
provision pour avantages sociaux 
des employés  5 504  450  550  650  800  850  1 050 

Passifs à court terme  13 477  8 401  8 736  9 078  9 478  9 785  9 721 

Obligation découlant d’un contrat 
de location-financement  244  247  247  247  247  247  247 

Avantages sociaux  15 302  16 356  18 255  20 175  22 065  24 075  25 956 

Passifs à long terme  15 546  16 603  18 502  20 422  22 312  24 322  26 203 

Total des passifs  29 023  25 004  27 238  29 500  31 790  34 107  35 924 

Autorisé – 1 000 actions sans 
valeur nominale

Émis – 32 actions – – – – – – –

Excédent  28 388  33 974  31 812  29 441  24 926  20 559  16 751 

Total des capitaux propres  28 388  33 974  31 812  29 441  24 926  20 559  16 751 

Total des passifs et des 
capitaux propres  57 411 $  58 978 $  59 050 $  58 941 $  56 716 $  54 666 $  52 675 $
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POLITIQUE DE GESTION DE LA TRÉSORERIE

Comme il a été mentionné précédemment, la politique de gestion �nancière de CDC consiste à générer et à 
conserver un montant d’encaisse su�sant pour lui permettre de répondre à ses besoins en matière d’exploitation 
et en capital, à s’acquitter de ses obligations �nancières au moment où elles deviennent exigibles, et à garder 
une réserve de trésorerie su�sante a�n de faire face à des éventualités liées aux activités.

La Société fonctionne selon le régime de la rémunération des services et n’est �nancée par aucun crédit du  
gouvernement. En outre, elle ne possède aucune marge de crédit, et n’a accès à aucune marge de crédit ni à 
d’autres sources d’emprunt. Par conséquent, l’encaisse de la Société provient uniquement des honoraires payés 
par son client-partenaire (le MDN) pour ses services o�erts.

Conformément à son mandat, la Société vise une exploitation qui dépasse légèrement le seuil de rentabilité.
Toute l’encaisse de la Société provient des services o�erts au MDN. La Société établit les taux de facturation en 
fonction des coûts prévus des programmes et de ses charges d’exploitation. Cependant, les augmentations 
imprévues des services o�erts au MDN dans le cadre de ses programmes, ainsi que les succès additionnels que 
CDC a connus en réalisant ses propres gains en e�cacité en matière d’exploitation peuvent donner lieu à des 
marges qui excèdent ses cibles initiales. Les niveaux d’encaisse font l’objet d’une surveillance constante et tout 
excédent de liquidités jugé en surplus des exigences d’exploitation est réduit au moyen des plans et des budgets 
d’exploitation subséquents, tout particulièrement en établissant des taux de facturation pour les services continus 
dispensés au MDN.

Lors de la préparation de ses plans d’exploitation, la Société agit avec prudence en prévoyant des niveaux raison-
nables de réserves pour imprévus dans ses prévisions �nancières a�n de veiller à ce qu’elle détienne des 
liquidités su�santes pour continuer de s’acquitter de son mandat et de servir son client-partenaire de manière 
e�cace et en temps utile. L’objectif de la politique de gestion de la trésorerie est de conserver des liquidités suf-
�santes pour permettre à la Société de respecter ses obligations, tout en tenant compte d’éventuelles 
interruptions momentanées de l’encaissement des créances. Les obligations prises en compte dans la politique 
de gestion de la trésorerie comprennent les suivantes : 1) les charges liées aux salaires et aux avantages sociaux 
et les autres charges d’exploitation courantes pour une période de 60 à 90 jours; 2) le paiement des avantages 
sociaux à long terme des employés, ce qui comprend les charges liées aux congés de maladie des employés et 
les prestations d’assurance-vie des retraités; 3) d’autres éléments comme les charges liées à l’ajustement de la main-
d’œuvre et à la réinstallation, et les coûts en capital supplémentaires pour se conformer aux directives établies par 
le gouvernement du Canada. 

La Société prend en considération plusieurs facteurs lorsqu’elle détermine le montant des liquidités à conserver, 
y compris les risques liés à la plani�cation et au fonctionnement inhérents à ses activités. En particulier, les 
risques liés aux changements éventuels et imprévus du montant et du calendrier des dépenses relatives aux 
projets de construction du MDN ont une incidence directe sur le montant ou le calendrier des services fournis 
par CDC, et ainsi, sur les niveaux d’encaisse générés.

Le niveau de la réserve actuelle idéale de trésorerie se situe entre 22 et 25 millions de dollars. Plusieurs facteurs 
aident CDC à déterminer les réserves adéquates de trésorerie à un moment donné. Les voici : 

1. Fonds de roulement : CDC présente habituellement un passif à court terme de 10 à 15 millions de dollars 
qu’elle doit gérer en temps utile.
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2. Paie : La Société a présentement des coûts salariaux mensuels de 8,5 millions de dollars en salaires. Les 
réserves de trésorerie su�sent a�n de couvrir trois mois de paie. On considère d’ailleurs qu’il s’agit d’un 
montant approprié dont une entreprise doit disposer pour être viable.

3. Risque liés à l’encaissement des créanciers : Même si CDC possède une clientèle garantie dont elle dépend 
pour l’encaissement régulier, divers facteurs peuvent in�uencer le moment de ces encaissements. Les retards 
habituels qui entourent l’approbation et le traitement des factures par les clients-partenaires peuvent avoir 
de temps à autre des répercussions sur l’encaissement, mais pas au niveau de toutes les créances. À part cela, 
un risque accru survient cependant dans les cas décrits ci-dessous que CDC gère en plani�ant une trésorerie 
su�sante :
•	 Cycles	financiers	:	Avant	que	les	plans	de	fonctionnement	du	MDN	ne	soient	approuvés	pour	un	exercice	

�nancier, sa capacité de poursuivre ses engagements au début d’une nouvelle période peut en sou�rir. 
En date de février 2013, par exemple, il restait 60 jours dans l’exercice �nancier en cours et le MDN n’avait 
pas encore approuvé les ententes sur les niveaux de service autorisant le travail de CDC pour l’exercice 
2013-2014. Une telle situation pourrait avoir des répercussions sur la capacité de CDC de réaliser son 
travail et de percevoir les paiements pendant un certain temps jusqu’à ce que les plans de fonctionnement 
soient approuvés. Une encaisse su�sante doit être disponible a�n de poursuivre les activités nécessaires 
au cours de cette période.

•	 Processus	d’approbation	:	Le	MDN	entreprend	une	transformation	profonde	de	ses	infrastructures	et	son	
environnement, ce qui consiste, entre autres, à revoir les processus et les niveaux d’approbation du MDN. 
Ces changements sont apportés pour des raisons valables, mais il en résulte une incertitude en ce qui 
concerne l’approbation et la collecte des paiements, en particulier dans le cas des projets majeurs.

•	 Périodes	d’élection	:	Au	cours	de	la	période	électorale,	le	MDN	compte	sur	des	mécanismes	de	financement	
particuliers (mandats) qui permettent la poursuite des paiements sur un cycle de 45 jours. Le moment 
d’entrée en vigueur de ces mécanismes peut générer une certaine incertitude, alors que la capacité du 
MDN de régler les créances pourrait facilement en subir les contrecoups au cours d’un cycle unique, soit 
45 jours ou la moitié de la période de couverture de la paie.

4. Mesures de restriction économique : Le MDN entreprend présentement un examen minutieux de son pro-
gramme d’infrastructures dans le but d’atteindre ses objectifs en matière de restrictions économiques. CDC 
appuie ce geste sans réserve. Cependant, le résultat à court terme rend di�cile de prévoir avec précision le 
programme d’infrastructures du MDN et de plani�er les ressources de CDC en conséquence. En réalité, CDC 
n’a obtenu aucune prévision ferme en ce qui a trait aux dépenses attendues du programme d’infrastructures 
pour l’exercice �nancier 2013-2014, et au-delà. Une telle situation augmente le risque de �uctuations concrètes 
dans la demande de services de CDC qui peuvent demander des investissements imprévus pour augmenter 
ou réduire les ressources. Ces coûts peuvent comprendre des dépenses de recrutement, de réinstallation et de 
formation ou encore, des indemnités de licenciement ou autres coûts de cessation d’emploi. CDC doit �nancer 
ces coûts à partir de ses propres ressources et doit s’assurer de disposer de réserves de trésorerie su�santes.

5. Obligations à long terme : CDC possède au-delà de 16 millions de dollars en avantages sociaux futurs pour ses 
employés qu’elle doit �nancer (incluant des prestations de retraite, de santé et pour congés de maladie). On 
s’attend à ce que ces obligations atteignent la somme de 25 millions de dollars au cours des cinq prochaines 
années. Même si CDC a éliminé les allocations de retraite et les indemnités de départ, elle demeure aux prises 
avec un passif considérable en rapport avec les employés. CDC doit également s’acquitter d’autres obligations, 
notamment la location d’espaces. CDC ne peut prédire avec certitude le moment où elle pourrait devoir 
régler cette dette, alors qu’elle doit s’assurer de disposer de liquidités su�santes à cette �n.
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6. Dépenses en immobilisations : CDC doit �nancer elle-même toutes ses dépenses en immobilisations a�n 
d’appuyer les investissements visant à moderniser les systèmes de TI/GI ainsi que les autres dépenses en 
immobilisations nécessaires qui totalisent la somme de 11,3 millions de dollars au cours de la période de 
plani�cation de 5 ans.

CDC ne s’attend pas à s’acquitter de toutes ces obligations en même temps, auquel cas ses réserves actuelles 
seraient nettement inadéquates. CDC compte plutôt sur une plani�cation proactive prudente de ses niveaux de 
ressources et sur ses activités opérationnelles courantes continues pour contribuer à assurer qu’elle pourra 
s’acquitter de ses obligations.

On considère ainsi que des réserves de trésorerie de 22 à 25 millions de dollars constituent un niveau approprié, 
de sorte que CDC peut réaliser ses activités avec prudence. Ce montant peut évoluer dans le temps alors que 
varie la situation �nancière de CDC.

Il n’existe aucune restriction quant à l’emploi des fonds de la Société ni aucune obligation juridique ou régle-
mentaire de réserver des fonds à l’égard de tout passif actuel ou futur, y compris les avantages sociaux futurs. 
La Société n’a donc pas de fonds distincts ou a�ectés, et les excédents temporaires de liquidités par rapport aux 
besoins de fonctionnement et de capital à court terme sont placés conformément à la politique de placement 
approuvée par le conseil d’administration.

BESOINS ET UTILISATION DE LIQUIDITÉS

Les principaux besoins de liquidités quant au fonds de roulement comprennent le paiement des éléments suivants : 
les salaires, les traitements et les avantages sociaux; la location de locaux à bureaux; la formation et le perfec-
tionnement des employés; les services professionnels; les télécommunications; les fournitures de bureau; les 
voyages d’a�aires. CDC conserve et utilise également l’encaisse pour acheter du matériel informatique et des 
logiciels ainsi que du mobilier et de l’équipement de bureau, et pour payer les améliorations locatives.

Les dépenses en immobilisations prévues �gurent à la section Budget des immobilisations en capital ci-dessous. 
La Société indique dans ses états �nanciers un passif pour les avantages sociaux des employés. Il représente le 
passif de la Société relativement aux prestations de soins de santé pour son personnel à la retraite, de même que 
le coût estimatif des indemnités de départ accumulées pour les employés qui prennent leur retraite ou démis-
sionnent. Comme il est indiqué ci-dessous, ce passif devrait atteindre environ 16,8 millions de dollars d’ici le 
31 mars 2013. La Société ne met pas de fonds à l’écart pour ce passif. Toutefois, la politique de gestion de la 
trésorerie de la Société fait en sorte que des fonds su�sants sont disponibles pour assurer le paiement des  
avantages sociaux futurs au moment où ils deviennent exigibles.

Comme il a été mentionné précédemment, ce passif comprend également des sommes servant à payer des  
indemnités de départ lorsque des employés prennent leur retraite ou démissionnent. Dans une communication 
de juin 2011, le gouvernement du Canada a fait connaître son intention d’éliminer l’accumulation d’indemnités 
de retraite et d’indemnités de départ consécutives à la démission a�n d’harmoniser les contrats d’emploi de la 
fonction publique avec les pratiques d’emploi dominantes au Canada. Dans sa lettre d’attentes adressée à CDC 
en décembre 2011, la ministre Ambrose a con�rmé que le gouvernement s’attendait à ce que les sociétés d’État 
appuient ce changement et le concrétisent en prenant les mesures nécessaires pour éliminer l’accumulation 
d’indemnités de départ en vue d’une retraite ou d’une démission. La politique de CDC en matière d’indemnités 
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de départ lors d’une démission a été supprimée en 1993, et les employés admissibles ont conservé leurs droits 
en vertu de cette politique lorsque le changement a eu lieu. La somme payable en vertu de la politique de 
démission ne constitue donc pas un passif important pour CDC. Conformément à l’initiative du gouvernement 
du Canada, la politique de retraite de CDC a été modi�ée en mars 2012 a�n de mettre �n à l’accumulation des 
indemnités de retraite à compter du 1er avril 2012. Dans le cadre de cette modi�cation, CDC a proposé aux 
employés le versement anticipé d’un pourcentage de leur indemnité de retraite accumulée (ou de leur indemnité 
de départ consécutive à la démission, dans le cas des employés admissibles). La Société a ainsi payé 6,4 millions 
de dollars en espèces pour régler presque 86 % des indemnités de retraite accumulées ou de départ lors d’une 
démission.

L’encaisse peut également servir à payer les coûts liés à des ajustements de la main-d’œuvre, notamment les 
réinstallations, si ces ajustements surviennent en raison de �uctuations ou de changements imprévus dans  
le programme d’infrastructure du MDN. Un ajustement de la main-d’œuvre est prévu au cours de l’exercice 
2013-2014, car la demande de services devrait diminuer de 5 %, comme il est indiqué plus haut.

ENCAISSE ET PLACEMENTS

La situation actuelle de la Société sur le plan des liquidités et des ressources en capital, représentée par l’encaisse 
et les placements, est saine. La Société a constaté que son encaisse et ses placements excèdent ses besoins 
d’exploitation. Donc, conformément à ses politiques de gestion �nancière et de gestion de la trésorerie, elle 
procède présentement à une gestion à la baisse du solde de trésorerie au cours de la période de plani�cation, a�n 
d’atteindre des niveaux plus appropriés pour répondre à ses besoins d’exploitation. Étant donné que la Société 
prévoit dégager un béné�ce net positif, les encaisses et les placements combinés devraient augmenter au cours 
de l’exercice 2012-2013. CDC s’attend en e�et à ce qu’ils atteignent un sommet de 35,1 millions de dollars en 
2013-2014. Les encaisses et les placements devraient ensuite diminuer au cours des exercices suivants visés par 
le présent plan, à mesure que la Société applique une gestion de ses soldes de trésorerie conforme à sa politique 
de gestion �nancière, principalement en établissant ses taux de facturation. Les encaisses et les placements 
devraient s’élever à 25,3 millions de dollars à la �n de la période de plani�cation.

COMPTES CLIENTS

CDC s’attend à ce que la �uctuation des comptes clients au cours des exercices visés par le présent plan soit 
directement proportionnelle aux variations des produits des services facturés d’un exercice à l’autre.

IMMOBILISATIONS CORPORELLES, ACTIFS FAISANT L’OBJET D’UN CONTRAT DE LOCATION-FINANCEMENT ET 
ACTIFS INCORPORELS

La somme pour les immobilisations corporelles représente la valeur comptable nette des achats de matériel 
informatique, de mobilier et de matériel de bureau, ainsi que les coûts relatifs aux améliorations locatives. Les 
actifs faisant l’objet d’un contrat de location-�nancement représentent la valeur comptable nette des photo-
copieurs loués en vertu d’un contrat de location-�nancement. Les actifs incorporels représentent la valeur 
comptable nette des achats de licences d’applications logicielles pour les ordinateurs de bureau et le système de 
plani�cation des ressources de l’entreprise.
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Pour l’exercice prenant �n le 31 mars 2013, la valeur des immobilisations corporelles, des actifs faisant l’objet 
d’un contrat de location-�nancement et des actifs incorporels devrait augmenter de 7 % par rapport à la valeur 
de l’exercice précédent. Pour l’exercice se terminant le 31 mars 2014, la valeur des immobilisations corporelles, 
des actifs faisant l’objet d’un contrat de location-�nancement et des actifs incorporels devrait encore augmenter 
de 28 %. Ces �uctuations, de même que celles des autres exercices visés par le présent plan, sont directement 
liées aux niveaux prévus de dépenses en immobilisations, comme il est souligné à la section Budget des immo-
bilisations, et aux dépenses d’amortissement d’un exercice à l’autre, en fonction des méthodes d’amortissement 
adoptées par la Société et qui sont décrites dans son Rapport annuel.

COMPTES FOURNISSEURS ET AUTRES CRÉDITEURS

CDC prévoit que les comptes fournisseurs et les autres créditeurs pour l’exercice en cours se terminant le 31 mars 
2013 resteront à peu près stables par rapport à l’exercice précédent, et qu’ils augmenteront de 3 % au cours de 
l’exercice se terminant le 31 mars 2014. Ces �uctuations, et celles des autres exercices visés par le présent plan, 
sont pour la plupart liées aux changements à l’égard des charges d’exploitation d’un exercice à l’autre, de même 
que du calendrier de paiement des créanciers.

AVANTAGES SOCIAUX

Les avantages sociaux représentent le passif de la Société relativement au coût estimatif des indemnités de 
départ pour son personnel, de même que les prestations de soins de santé pour son personnel à la retraite. Cette 
somme est établie par un calcul actuariel et varie d’un exercice à l’autre selon certains facteurs, y compris les 
changements de personnel et les hypothèses actuarielles utilisées. CDC prévoit que les avantages sociaux, y 
compris la partie actuelle, totaliseront 16,8 millions de dollars en date du 31 mars 2013. Cette somme représente 
une diminution d’environ 19 % par rapport à l’exercice précédent, en raison du versement de la majeure partie 
du passif au titre des allocations de retraite, comme il a été expliqué plus haut. Pour l’exercice se terminant le  
31 mars 2014, CDC prévoit que cette provision augmentera de 12 %. Pour les autres exercices visés par le présent 
plan, CDC prévoit que cette somme augmentera d’un exercice à l’autre à des taux variant entre 8 % et 12 %. 
Bien que les calculs actuariels prévoient une somme payable à court terme pour chacun des exercices, on ne 
peut prévoir le moment exact des versements. La Société n’est pas tenue de créer un fonds distinct pour ces engage-
ments et ne le fait pas non plus. Toutefois, la politique de gestion �nancière et la plani�cation �nancière de la 
Société font en sorte que des fonds su�sants sont disponibles pour assurer le paiement des prestations futures 
aux employés au moment où elles deviennent exigibles.

OBLIGATION DÉCOULANT D’UN CONTRAT DE LOCATION-FINANCEMENT

L’obligation découlant d’un contrat de location-�nancement devrait demeurer stable au cours de la période de 
plani�cation, en raison des faibles �uctuations prévues en ce qui a trait au volume d’activités, lesquelles 
n’engendreront pas de besoins supplémentaires en photocopieurs et en imprimantes. CDC prévoit que le taux 
de remplacement restera stable d’un exercice à l’autre. 
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ÉTAT DES FLUX DE TRÉSORERIE

POUR L’EXERCICE SE TERMINANT LE 31 MARS 2012 À CELUI SE TERMINANT LE 31 MARS 2018 (EN MILLIERS DE DOLLARS)

RÉEL ESTIMÉ PRÉVU PRÉVU PRÉVU PRÉVU PRÉVU

31 mars 2012 31 mars 2013 31 mars 2014 31 mars 2015 31 mars 2016 31 mars 2017 31 mars 2018

FLUX DE TRÉSORERIE 
PROVENANT DES ACTIVITÉS 
D’EXPLOITATION

Résultat étendu total (perte)  8 988 $  5 586 $  (2 162) $  (2 371) $  (4 515) $  (4 367) $  (3 808) $

Éléments sans incidence  
sur la trésorerie

Avantages sociaux  3 396  (4 000)  2 000  2 020  2 040  2 060  2 081 

Dépréciation des immobilisations 
corporelles  1 065  1 505  1 379  1 613  1 922  2 058  1 760 

Dépréciation des actifs faisant 
l’objet d’un contrat de 
location-financement  115  125  125  125  125  125  125 

Amortissement des actifs 
incorporels  117  120  120  120  120  120  120 

Amortissement des primes 
d’investissement  120  120  120  120  120  120  120 

Augmentation (diminution) des 
soldes de fonds de roulement hors 
trésorerie provenant des activités 
d’exploitation  (4 054)  2 744  1 296  (197)  (261)  (474)  (806)

Flux nets de trésorerie provenant 
des activités d’exploitation  9 747  6 200  2 878  1 430  (449)  (358)  (408)

RENTRÉES (SORTIES) DE 
FONDS LIÉES AUX ACTIVITÉS 
D’INVESTISSEMENT

Acquisition de placements  (362)  (400)  (350)  (350)  (350)  (350)  (350)

Acquisition d’immobilisations 
corporelles  (1 016)  (1 232)  (1 711)  (1 750)  (1 750)  (1 750)  (1 750)

Acquisition d’actifs incorporels  (175)  (570)  (676)  (500)  (500)  (500)  (500)

Flux nets de trésorerie liés aux 
activités d’investissement  (1 553)  (2 202)  (2 737)  (2 600)  (2 600)  (2 600)  (2 600)

RENTRÉES (SORTIES) DE 
FONDS LIÉES AUX ACTIVITÉS 
DE FINANCEMENT

Intérêts	sur	les	contrats	de	
location-financement  27  30  30  30  30  30  30 

Remboursement des obligations 
découlant d’un contrat de 
location-financement  (141)  (150)  (150)  (150)  (150)  (150)  (150)

Flux nets de trésorerie liés aux 
activités de financement  (114)  (120)  (120)  (120)  (120)  (120)  (120)

Augmentation (diminution) de 
l’encaisse au cours de la période  8 080  3 878  21  (1 290)  (3 169)  (3 078)  (3 128)

Encaisse au début de la période  12 789  20 869  24 747  24 768  23 478  20 309  17 231 

Encaisse à la fin de la période  20 869 $  24 747 $  24 768 $  23 478 $  20 309 $  17 231 $  14 103 $ 
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L’état des �ux de trésorerie précédent décrit en détail les sources et les utilisations de l’encaisse provenant des 
activités d’exploitation, d’investissement et de �nancement de la Société, ainsi que la variation nette globale des 
soldes de caisse de la Société d’un exercice à l’autre. La variation nette de l’encaisse au cours de chaque exercice 
est établie en rajoutant les dépenses hors caisse comprises dans les béné�ces, comme la dépréciation et 
l’amortissement ou la provision pour les avantages sociaux, et en soustrayant les décaissements non compris 
dans les béné�ces, comme les acquisitions de placements, les acquisitions d’immobilisations corporelles, les 
actifs faisant l’objet d’un contrat de location-�nancement et les actifs incorporels. 

EFFECTIF

POUR L’EXERCICE SE TERMINANT LE 31 MARS 2012 À CELUI SE TERMINANT LE 31 MARS 2018

RÉEL ESTIMÉ PRÉVU PRÉVU PRÉVU PRÉVU PRÉVU

31 mars 2012 31 mars 2013 31 mars 2014 31 mars 2015 31 mars 2016 31 mars 2017 31 mars 2018

Nombre d’employés exprimé en 
équivalents temps plein (ETP) 998 1 059 999 999 1 011 1 006 986

Exprimé en équivalents temps plein (ETP), l’e�ectif de la Société devrait être de 1 059 pour l’exercice en cours, 
se terminant le 31 mars 2013, ce qui représente une hausse d’environ 6 % par rapport à l’exercice précédent. 
CDC s’attend à ce que l’e�ectif augmente pour suivre l’augmentation du volume d’activités prévue pour 
l’exercice en cours.

L’e�ectif exprimé en équivalents temps plein (ETP) pour l’exercice se terminant le 31 mars 2014 devrait être  
de 999. Il s’agit d’une diminution d’environ 6 % par rapport aux prévisions pour l’exercice en cours. Cette dimi-
nution est attribuable à l’optimisation prévue de la prestation des services de CDC, en application du Plan 
d’action pour la réduction du dé�cit (PARD), et à l’ajustement de la main-d’œuvre en raison de la baisse prévue 
de la demande de services du client. Au cours des autres exercices visés par le présent plan, CDC prévoit une 
variation annuelle de 1 % à moins 2 % de l’e�ectif de la Société, consécutive à l’augmentation ou à la diminution 
prévue du volume d’activités et à l’optimisation de la prestation de services, comme cela a été indiqué plus haut 
dans les sections sur les produits des services facturés, de même que sur les salaires et les avantages sociaux.

BUDGET DES IMMOBILISATIONS POUR L’EXERCICE SE TERMINANT 
LE 31 MARS 2013 – COMPARÉ AU PLAN

POUR L’EXERCICE SE TERMINANT LE 31 MARS 2013 (EN MILLIERS DE DOLLARS)

ESTIMÉ PRÉVU

 31 mars 2013 31 mars 2013 Écart

Mobilier et matériel de bureau  330 $  281 $  49 $ 

Matériel informatique  766  866  (100)

Améliorations locatives  136  126  10 

Actifs incorporels  570  710  (140)

 1 802 $  1 983 $  (181) $
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Le tableau du budget des immobilisations précédent compare les dernières estimations de dépenses en immobili-
sations aux prévisions pour l’exercice se terminant le 31 mars 2013. Il montre que les dépenses estimées sont, dans 
l’ensemble, de 9 % inférieures aux prévisions, même s’il y a des variations et des ajustements, selon la catégorie des 
dépenses en immobilisations, en raison des besoins changeants. On prévoit des dépenses en matériel informatique 
moins élevées, en raison du coût des projets de matériel de TI et du coût des remplacements inférieurs aux 
prévisions. Les coûts des actifs incorporels liés aux projets de TI devraient être inférieurs aux prévisions, en raison 
de la modi�cation des coûts des logiciels. Les dépenses relatives au mobilier et au matériel de bureau devraient 
être plus élevées que prévu, puisque certaines dépenses prévues qui avaient été repoussées au cours du dernier 
exercice sont applicables au cours du présent exercice. Les dépenses liées aux améliorations locatives devraient 
être un peu plus élevées que prévu, étant donné que les coûts d’aménagement et les coûts des locaux à bureaux 
se sont révélés supérieurs aux prévisions.

BUDGET DES IMMOBILISATIONS

POUR L’EXERCICE SE TERMINANT LE 31 MARS 2012 À CELUI SE TERMINANT LE 31 MARS 2018 (EN MILLIERS DE DOLLARS)

RÉEL ESTIMÉ PRÉVU PRÉVU PRÉVU PRÉVU PRÉVU

31 mars 2012 31 mars 2013 31 mars 2014 31 mars 2015 31 mars 2016 31 mars 2017 31 mars 2018

Mobilier et matériel de bureau  81 $  330 $  476 $  500 $  500 $  500 $  500 $ 

Matériel informatique  770  766  988  750  750  750  750 

Améliorations locatives  165  136  247  500  500  500  500 

Actifs incorporels  175  570  676  500  500  500  500 

  1 191 $  1 802 $  2 387 $  2 250 $  2 250 $  2 250 $  2 250 $

Selon les prévisions actuelles, les dépenses en immobilisations pour l’exercice en cours, se terminant le 31 mars 2013, 
devraient s’établir à 1,8 million de dollars, ce qui représente une augmentation d’environ 51 % par rapport à 
l’exercice �nancier précédent. Cette augmentation est principalement attribuable à la hausse des dépenses en 
mobilier et en matériel de bureau ainsi que des dépenses liées aux actifs incorporels.

Les dépenses en immobilisations de l’exercice se terminant le 31 mars 2014 devraient totaliser 2,4 millions de 
dollars, ce qui représente une hausse d’environ 32 % par rapport aux prévisions établies pour l’exercice en cours. 
Cette hausse s’explique par l’augmentation des dépenses prévues en matériel informatique en vue de remplacer 
les systèmes informatiques vieillissants, des dépenses en logiciels liées aux besoins de la Société en matière 
d’établissement de rapports, et des dépenses liées aux nouvelles technologies, notamment les tablettes électroniques. 
Ces dépenses visent à accroître l’e�cacité du personnel et ainsi à optimiser la prestation de services de CDC.

Pour l’exercice prenant �n le 31 mars 2015, les dépenses en immobilisations devraient s’élever à 2,3 millions de 
dollars, ce qui représente une baisse d’environ 6 % par rapport à l’exercice précédent du présent plan. Cette 
baisse est attribuable à la diminution des dépenses prévues en matière de nouvelles technologies à la suite de 
l’investissement consacré aux tablettes électroniques en 2013-2014. Au cours des autres exercices visés par le 
présent plan, les dépenses en immobilisations devraient demeurer relativement stables d’un exercice à l’autre, 
étant donné que les besoins en nouveau matériel informatique et en renouvellement des logiciels devraient 
demeurer constants durant cette période.
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ÉTAT DU RÉSULTAT ÉTENDU POUR L’EXERCICE SE TERMINANT
LE 31 MARS 2013 – COMPARÉ AU PLAN 

POUR L’EXERCICE SE TERMINANT LE 31 MARS 2013 (EN MILLIERS DE DOLLARS)

ESTIMÉ PRÉVU

 31 mars 2013 31 mars 2013 Écart

Produits des services facturés  115 932 $  122 307 $  (6 375) $

Revenus de placements  463  450  13 

Total des produits  116 395  122 757  (6 362)

Salaires et avantages sociaux  99 611  106 120  (6 509)

Exploitation et administration  9 448  9 465  (17)

Dépréciation et amortissement  1 750  1 634  116 

Total des charges  110 809  117 219  (6 410)

Bénéfice net et résultat étendu  5 586 $  5 538 $  48 $

Le tableau ci-dessus qui présente l’état du résultat étendu compare les résultats d’exploitation estimatifs aux 
prévisions pour l’exercice en cours, se terminant le 31 mars 2013. CDC s’attend à ce que les produits des services 
facturés soient inférieurs aux prévisions d’environ 5 %. Cette baisse est liée au volume d’activités plus faible que 
prévu en raison du report de certains projets du MDN au prochain exercice. Les revenus de placements 
devraient être supérieurs aux prévisions d’environ 3 %, en raison du solde de trésorerie moyen qui sera supérieur 
aux prévisions tout au long de l’exercice.

Les charges liées aux salaires et aux avantages sociaux devraient être inférieures d’environ 6 % à ce qui avait été 
prévu. Cette baisse s’explique par le report du processus d’embauche pour les projets remis à l’exercice suivant.

Malgré un volume d’activités moins important que prévu, les mesures de limitation des coûts mises en œuvre 
au cours de l’exercice 2012-2013 dans le cadre du PARD devraient permettre de maintenir les charges d’exploi-
tation et d’administration aux niveaux prévus. La dépréciation et l’amortissement devraient être supérieurs 
d’environ 7 % aux prévisions. Cette légère augmentation est attribuable au fait que bon nombre des dépenses 
en immobilisations ont eu lieu en début d’exercice et non à la �n, et que la dépréciation commence à compter 
du mois de l’acquisition.

Le béné�ce net et le résultat étendu devraient être de 5,6 millions de dollars par rapport à un béné�ce net et à 
un résultat étendu prévus de 5,5 millions de dollars. Cette faible variation est essentiellement attribuable aux 
charges d’exploitation et d’administration moindres que prévu.
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ANNEXE
PROFIL DE LA SOCIÉTÉ

MANDAT ET PRINCIPES DIRECTEURS

Mandat

a) Conformément à la Loi sur la production de défense, le principal mandat de Construction de Défense 
Canada (CDC) est de fournir des services de qualité a�n de répondre aux besoins du ministère de la 
Défense nationale (MDN) et des Forces canadiennes (FC) en matière d’infrastructure et d’environnement. 
CDC a pour mission d’exécuter des projets et de fournir des services en matière d’infrastructure et d’envi-
ronnement, d’en assurer le maintien, de même que de fournir le soutien des infrastructures tout au long de 
leur cycle de vie, pour assurer la défense du Canada.

b) CDC est une mandataire de l’État, et a été constituée pour réaliser des projets d’infrastructure de défense et 
se charger de l’acquisition des biens et des services qui y sont liés. Selon la dé�nition de la Loi sur la production 
de défense, un contrat de défense est un contrat conclu avec un mandataire de Sa Majesté, et qui porte de 
quelque façon sur des ouvrages de défense ou sur la conception, la fabrication, la production, la construction, 
la �nition, l’assemblage, le transport, la réparation, l’entretien, le service, l’entreposage ou le commerce 
d’ouvrages de défense.

c) CDC est autorisée à exercer et à sous-traiter les fonctions liées aux biens immobiliers, notamment les  
fonctions qui consistent à fabriquer ou produire par tout autre moyen, �nir, assembler, traiter, développer, 
réparer ou entretenir du matériel de défense; à administrer et exploiter des installations; ou à prendre des 
dispositions en vue de la prestation de services professionnels ou commerciaux.

d) Selon la Loi sur la production de défense, CDC a également pour mandat de prendre toute autre mesure 
qu’elle jugera accessoire, nécessaire ou utile aux matières visées aux paragraphes précédents, en ce qui a trait 
à la fourniture, à la construction ou à la disposition de matériel de défense ou d’ouvrages de défense.

e) Les lettres patentes de CDC autorisent la Société à prendre en charge, louer à bail ou en échange, obtenir, 
acheter ou acquérir de quelque autre façon, construire, modi�er, rénover, agrandir, améliorer, tenir, gérer, 
entretenir, exploiter, superviser, réparer, chau�er, vendre, récupérer, réaliser ou aliéner de quelque autre 
façon des biens mobiliers et immobiliers – notamment des terrains ou des bâtiments.
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f) CDC est régie par les dispositions de la partie X de la Loi sur la gestion des �nances publiques. Elle se conforme 
aux pratiques de gouvernance, de plani�cation, d’établissement de rapports et de véri�cation énoncées 
dans la partie X de cette loi.

g) CDC rend compte au Parlement par l’intermédiaire de la ministre des Travaux publics et des Services 
gouvernementaux.

Relations avec le MDN et les FC

a) CDC contribue aux résultats du MDN et des FC à l’égard de la défense du Canada en appuyant les opérations 
des FC et en soutenant l’exécution des projets et programmes du MDN et des FC, au Canada et à l’étranger, 
dans les domaines de la construction, de l’entretien, du fonctionnement des installations, des services  
environnementaux et d’autres services professionnels spécialisés.

b) CDC et le MDN collaborent depuis plus de 60 ans. Au �l du temps, CDC a acquis une expertise spécialisée 
et de vastes connaissances dans le domaine de la construction militaire au Canada, et des services liés à 
l’infrastructure et à l’environnement, au Canada comme à l’étranger, notamment les connaissances acquises 
dans le cadre du soutien apporté à la mission des FC en Afghanistan.

c) Le sous-ministre adjoint (Infrastructure et environnement) [SMA(IE)] est le gestionnaire ministériel  
principal des relations entre le MDN et CDC, et la Société soutient l’exécution du programme de construction 
d’immobilisations géré par le groupe du SMA(IE).

d) Le Centre de la sécurité des télécommunications Canada (CSTC) est l’organisme national de cryptologie du 
Canada. Il s’agit d’un organisme autonome qui relève directement du ministre de la Défense nationale. À 
titre d’autorité contractante du MDN, CDC collabore avec le CSTC dans le cadre du projet lié à l’installation 
à long terme du Centre, à Ottawa. Conçu dans le cadre d’un partenariat public-privé, ce marché de conception-
construction-�nancement-entretien sur 30 ans comporte des dispositions particulières en matière de 
sécurité, d’infrastructure et de �nancement.

e) Depuis 1951, la relation de travail entre le MDN et CDC a été dé�nie dans une série continue de protocoles 
d’entente (PE). Ces PE décrivent le cadre opérationnel, administratif et �nancier qui régit les rapports entre 
les deux organisations.

Relations avec l’industrie

Il est essentiel que CDC se tienne au courant des tendances au sein de l’industrie de la construction, car elle 
collabore étroitement avec des entrepreneurs et des experts-conseils du secteur privé. Parallèlement au maintien 
d’échanges o�ciels avec l’Association canadienne de la construction et ses homologues provinciaux et profes-
sionnels, ainsi qu’avec d’autres associations concernées, les employés de CDC interagissent quotidiennement 
avec des entrepreneurs sur les chantiers. Ces échanges permettent à CDC de suivre l’évolution de l’industrie et 
en même temps d’entretenir des liens avec ses partenaires de l’industrie.

CDC entretient également des liens avec d’autres groupes tels que l’Association des �rmes d’ingénieurs-conseils 
du Canada, l’Institut royal d’architecture du Canada, le Conseil canadien des marchés publics et l’Institut canadien 
de design-construction, ainsi qu’avec des organisations de l’industrie o�rant divers services connexes.
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Structure opérationnelle

CDC dirige des bureaux de chantier dans tous les établissements actifs des FC au Canada et à l’étranger, au 
besoin, et son siège social est situé à Ottawa. La Société compte cinq bureaux régionaux (Région de l’Atlantique, 
Région du Québec, Région de l’Ontario, Région de l’Ouest et Région de la capitale nationale) et 47 bureaux de 
chantier, répartis dans les bases, escadres et unités de soutien de secteur des FC. En outre, CDC possède des 
bureaux éloignés dans l’Arctique, conformément aux exigences du Projet d’assainissement du réseau DEW, et 
a conservé pendant huit ans des bureaux de chantier à Kaboul et à Kandahar, en Afghanistan. Puisque les FC 
prévoyaient quitter Kandahar (Afghanistan) en décembre 2011 et que les travaux de soutien de l’infrastructure 
de CDC prenaient aussi �n, la Société a fermé son bureau de chantier de Kandahar en octobre 2011 et celui de 
Kaboul en septembre 2011. Tous les employés de CDC qui étaient partis en mission sont rentrés au pays. CDC 
est disposée à fournir, au besoin, un soutien aux opérations à venir des FC tant à l’étranger qu’au Canada.

Modèle opérationnel

a) Le modèle opérationnel de CDC consiste à maintenir des capacités professionnelles essentielles et à en tirer 
pro�t au maximum en les complétant à l’aide des capacités de l’industrie. La Société recherche un équilibre 
entre l’objectif de répondre aux besoins des entrepreneurs et des experts-conseils du secteur privé et celui 
de ne jamais déroger aux règlements et directives du gouvernement du Canada.

b) Fonctionnant selon le régime de la rémunération des services et selon un régime sans but lucratif, CDC ne 
reçoit aucun crédit du gouvernement du Canada. La Société produit ses recettes en facturant ses services de 
soutien en matière d’infrastructure et d’environnement à son client-partenaire, le MDN et les FC. Ces services 
sont liés à la gestion du cycle de vie complet des biens de l’État dont le MDN et les FC sont responsables.

c) Le personnel de CDC o�re les services qui sont fournis de façon plus adéquate ou de façon plus e�cace par 
l’État. Quant à l’exécution des autres services, soit les activités liées aux programmes et aux projets, elle est 
con�ée aux experts-conseils et aux entrepreneurs du secteur privé embauchés par CDC.

d) CDC possède des processus de passation de marchés rentables, équitables et transparents.

e) CDC s’engage à aider le MDN à mettre en œuvre sa Stratégie de défense Le Canada d’abord.

f) CDC vise à optimiser les ressources du MDN, des FC et du gouvernement du Canada.

Énoncé des priorités et des responsabilités

Les facteurs qui ont le plus de répercussions sur les activités de CDC sont les priorités du gouvernement du 
Canada, présentées dans l’énoncé des priorités et des responsabilités que la ministre des Travaux publics et des 
Services gouvernementaux lui a transmis, ainsi que la demande de services par le MDN et les FC, le client-
partenaire de la Société. En outre, la capacité du secteur de la construction à répondre aux besoins opérationnels 
de la Société, tant au niveau local qu’au niveau national, a une incidence sur la prestation des services o�erts 
par CDC.

CDC s’engage à respecter l’esprit et l’intention des mesures de compression des coûts décrites dans les budgets 
de 2011 et de 2012 du gouvernement du Canada, et tente autant que possible de réaliser des économies dans le 
cadre de ses activités, a�n d’appuyer l’objectif de réduction du dé�cit du Canada. Le niveau de la demande de 



PL
AN

 D’
EN

TR
EP

RI
SE

 DE
 CO

NS
TR

UC
TIO

N 
DE

 DÉ
FE

NS
E C

AN
AD

A D
E 2

01
3-

20
14

 À 
20

17-
20

18
                                     

76

services par le MDN et les FC détermine en grande partie les niveaux de dépenses de la Société. À la suite d’une 
demande formulée par la ministre en septembre 2011, CDC a réalisé un examen ayant pour objet la réduction 
des dépenses d’exploitation et l’amélioration de la productivité, tout en examinant l’e�cacité des programmes 
de la Société. Les possibilités d’économies que CDC a déterminées permettront à la Société de maintenir ses 
taux de facturation aux niveaux actuels pendant au moins les deux prochains exercices �nanciers. Cette mesure 
devrait permettre au MDN et aux FC d’économiser environ 5 millions de dollars.

POUVOIRS ET OBLIGATIONS PRÉVUS PAR LA LOI

Cadre législatif

Construction de Défense (1951) Limitée a été constituée expressément pour réaliser des projets d’infrastructure 
de défense et se charger de l’acquisition des biens et services qui y sont liés, conformément à la Loi sur la  
production de défense. La Société a été constituée conformément à la Loi sur les compagnies de 1934 et a été 
autorisée à poursuivre ses activités conformément à la Loi sur les sociétés commerciales canadiennes de 1978. 
Son exercice �nancier se termine le 31 mars. Après l’entrée en vigueur du Programme de coordination de 
l’image de marque, la Société a pris le nom de Construction de Défense Canada ou, simplement, CDC. La 
Société �gure à la partie I de l’annexe III de la Loi sur la gestion des �nances publiques. Comme la plupart des 
sociétés d’État, CDC est régie par les dispositions de la partie X de la Loi sur la gestion des �nances publiques. 
Plus particulièrement, elle se conforme aux pratiques de gouvernance, de plani�cation, d’établissement de  
rapports et de véri�cation énoncées dans la partie X de cette loi. CDC rend compte au Parlement par 
l’intermédiaire de la ministre des Travaux publics et des Services gouvernementaux.

Les lettres patentes dé�nissent le mandat de CDC, qui est de réaliser un vaste éventail d’activités d’acquisition, 
d’aliénation, de construction, de fonctionnement, d’entretien et de soutien tout au long du cycle de vie,  
destinées à assurer la défense du Canada. Ces activités sont tout particulièrement liées aux biens mobiliers et 
immobiliers, aux terrains et aux bâtiments.

Rôle d’intérêt public

Les sociétés d’État sont des instruments de politique publique importants et CDC joue un rôle dans la réalisation 
d’un certain nombre des objectifs du gouvernement du Canada. Plus particulièrement, CDC contribue aux 
résultats du MDN et des FC à l’égard de la défense du Canada en appuyant les opérations des FC, au Canada et 
à l’étranger, dans les domaines de la construction, de l’entretien, du fonctionnement des installations et le  
domaine des services professionnels spécialisés, dans le but de soutenir l’exécution de projets et de programmes. 
Dans son plus récent énoncé des priorités et des responsabilités (aussi connu sous le nom de lettre d’attentes), 
la ministre des Travaux publics et des Services gouvernementaux a reconnu le rôle et la contribution de la 
Société pour le Canada.

La Société contribue à la durabilité à long terme de l’environnement du Canada en appuyant les e�orts du 
MDN visant à réduire les émissions de gaz à e�et de serre, la production de déchets solides et dangereux, et la 
consommation d’énergie, liées à ses infrastructures. CDC appuie les objectifs du MDN en matière de construction 
durable en adoptant des pratiques écologiques de passation de marchés. En outre, CDC se conforme aux lois 
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et règlements qui régissent la protection de l’environnement, y compris la Loi canadienne sur la protection de 
l’environnement, la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale, la Loi sur les pêches, et la Loi sur les espèces 
en péril. Le cadre de gestion environnementale de la Société permet de veiller à ce que CDC intègre les consi-
dérations d’ordre environnemental dans ses activités opérationnelles et administratives.

CDC contribue à la sécurité du Canada en se conformant à la Politique sur la sécurité du gouvernement. CDC 
y parvient en s’assurant que toutes les exigences déterminées par le MDN sont gérées pendant les étapes de 
passation et de mise en œuvre d’un marché dans le but de protéger les renseignements et les biens de nature 
délicate ou classi�és.

CDC participe également à l’atteinte de l’objectif du gouvernement en matière de politiques, qui consiste à 
créer un marché équitable et sûr, et ce, en se conformant aux accords commerciaux nationaux et internationaux, 
en adoptant de bonnes pratiques relativement à la passation de marchés et en garantissant une forme de concurrence 
en o�rant à de nombreuses entreprises la possibilité de tirer parti des occasions d’a�aires o�ertes par le 
gouvernement.

Ce sont les industries canadiennes de l’architecture, du génie et de la construction qui pro�tent de ces possi-
bilités d’a�aires. Ces industries sont en concurrence pour conclure des marchés avec le gouvernement par 
l’intermédiaire de CDC et elles dépendent de cette dernière pour s’assurer que le processus de passation de 
marchés est transparent et équitable. Au cours des dernières années, les dépenses liées aux marchés ont atteint 
une valeur approximative de 500 à 900 millions de dollars par année. À titre d’intermédiaire à l’égard de ces 
possibilités d’a�aires, CDC aide à stimuler l’économie canadienne et à créer des emplois pour la population 
canadienne.

CDC respecte la Loi sur les langues o�cielles dans ses relations avec le public et dans ses activités internes, ainsi 
que d’autres lois et politiques gouvernementales ayant trait à l’équité en emploi, à la gouvernance, à l’accès à 
l’information, au respect de la vie privée et à l’éthique. La Société favorise et maintient un comportement et des 
valeurs éthiques grâce au Code d’éthique, axé sur les valeurs, qui s’applique à l’ensemble de l’entreprise. Ce code 
renforce l’éthique, les valeurs et les normes en matière de conduite que la Société attend de son personnel. Le 
Code d’éthique établit explicitement la manière dont CDC traite les problèmes comme la détermination et la 
résolution de con�its d’intérêts et la divulgation d’actes fautifs. Chaque année, les employés examinent le Code 
et réa�rment qu’ils s’y conforment.

Le Code de conduite en matière d’approvisionnement de CDC et celui de Travaux publics et Services gouver-
nementaux Canada sont harmonisés.

Responsabilité devant le Parlement

Créée en 1951, CDC est une société d’État qui o�re une vaste gamme de services liés à l’infrastructure a�n de 
soutenir la défense du Canada. Les services de CDC sont essentiellement axés sur les opérations du MDN et 
des FC, et ces derniers en sont les principaux béné�ciaires, au Canada comme à l’étranger. CDC rend compte 
au Parlement par l’intermédiaire de la ministre des Travaux publics et des Services gouvernementaux.
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Politiques sur les marchés

a) CDC respecte pleinement les règlements en matière de passation des marchés établis par le gouvernement du 
Canada en vertu de la Loi sur la gestion des �nances publiques, et s’engage à veiller au maintien d’un processus 
sûr, e�cient et équitable dans le cadre de l’approvisionnement et de la gestion des projets d’infrastructure du 
MDN. Le rôle de CDC consiste à solliciter, à attribuer et à gérer des marchés liés à l’infrastructure et à 
l’environnement pour le compte du MDN.

b) Tout en répondant aux principales exigences opérationnelles de son client-partenaire, CDC respecte 
l’objectif des marchés publics, qui est de permettre l’acquisition de biens et de services d’une manière qui 
contribue à accroître l’accès, la concurrence et l’équité, qui vise l’optimisation du rapport qualité-prix ou, le 
cas échéant, qui est la plus avantageuse pour l’État et pour les Canadiens et les Canadiennes.

c) Au moyen du programme d’assurance de la qualité de CDC, certi�é ISO 9001, le secteur des Services des 
marchés assure l’uniformité de la prestation de services, permet au client de participer davantage et garantit 
une amélioration continue.

GOUVERNANCE ET STRUCTURE DE LA SOCIÉTÉ
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Conseil d’administration

Le conseil d’administration de CDC rend compte au Parlement par l’intermédiaire de la ministre des Travaux 
publics et des Services gouvernementaux. Les administrateurs signent annuellement une déclaration relative-
ment aux obligations auxquelles ils sont tenus en vertu de la Loi sur les con�its d’intérêts.

Le gouverneur en conseil nomme, à titre amovible, le président et premier dirigeant ainsi que le président du 
conseil d’administration de CDC, qui exercent leurs fonctions pour le mandat dont il détermine la durée. Les 
autres membres du conseil d’administration de la Société sont nommés par la ministre des Travaux publics et 
des Services gouvernementaux avec l’approbation du gouverneur en conseil. À titre d’administrateurs d’une 
société d’État et conformément à la Loi sur la gestion des �nances publiques, les membres du conseil 
d’administration de CDC exercent leurs fonctions selon la volonté du gouverneur en conseil, généralement 
pendant au moins quatre ans, après quoi ils peuvent demeurer membres du conseil d’administration jusqu’à la 
nomination de leur successeur.

Le président du conseil occupe un poste distinct du poste de président et premier dirigeant de CDC, et le conseil 
d’administration est en mesure d’agir de façon indépendante de la haute direction. Le président du conseil doit 
s’assurer que le conseil fonctionne e�cacement dans l’exercice de ses fonctions et de ses responsabilités. Le 
conseil d’administration est responsable de la gestion des a�aires, des activités et d’autres transactions de la 
Société, en vertu de la Loi sur la gestion des �nances publiques, et assure le contrôle d’éléments tels que la gestion 
des risques de CDC.

En plus des exigences établies dans la Loi sur la gestion des �nances publiques, le conseil d’administration a dé�ni 
clairement ses fonctions et ses responsabilités dans une charte. Ce document décrit la façon dont les membres 
du conseil d’administration sont tenus d’e�ectuer la surveillance de la Société; de plus, cette charte fait l’objet 
d’un examen régulier a�n de s’assurer qu’elle demeure pertinente.

Comme il se doit, le président du conseil d’administration communique régulièrement avec la ministre des 
Travaux publics et des Services gouvernementaux et rend compte aux membres du conseil d’administration des 
questions abordées. Le conseil d’administration reçoit également des rapports périodiques sur les activités en 
matière d’engagement des intervenants et à l’égard de la gestion des relations avec divers groupes entreprises 
par le président et par chacun des membres de l’équipe de la haute direction de CDC.

Structure du conseil d’administration et des comités

Le conseil d’administration compte sur deux comités pour l’aider à assumer ses fonctions de surveillance : le 
comité de véri�cation, et le comité de gouvernance et des ressources humaines. Chacun possède sa propre charte.

Le comité de véri�cation aide le conseil à assumer ses responsabilités de surveillance, en particulier relativement 
aux états �nanciers et aux rapports �nanciers annuels de CDC, aux contrôles internes, aux principes et conventions 
comptables, aux processus de véri�cation internes et externes, et aux programmes de conformité. Il assure 
également la surveillance des questions liées à l’intégrité et à l’exactitude des rapports �nanciers, et supervise 
les véri�cations annuelles des états �nanciers et les examens spéciaux du Bureau du véri�cateur général du 
Canada ainsi que les véri�cations internes de CDC. Conformément à la Loi sur la gestion des �nances publiques, 
le comité de véri�cation est indépendant de la haute direction de CDC en ce sens qu’aucun dirigeant ou membre 
du personnel de la Société n’en fait partie.
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Le mandat du comité de gouvernance et des ressources humaines comprend trois domaines principaux : la 
gouvernance, les ressources humaines et les nominations par le gouverneur en conseil. Ce comité élabore 
l’approche de CDC à l’égard de la gouvernance de la Société, évalue les pratiques de gouvernance de CDC a�n 
de garantir qu’elles re�ètent les pratiques exemplaires actuelles, et surveille le processus d’auto-évaluation annuel 
du conseil. Il utilise le questionnaire d’évaluation de l’e�cacité du conseil d’administration pour dé�nir les 
domaines dans lesquels le conseil est très e�cace, ainsi que ceux dans lesquels il pourrait améliorer sa gestion 
et son e�cacité. Le questionnaire comprend des questions portant sur les comités du conseil d’administration 
et sur les administrateurs pris séparément.

En ce qui a trait aux questions de ressources humaines, ce comité s’assure que les principales politiques de CDC 
sont rationnelles et qu’elles conviennent à la Société, et que des processus connexes sont en place et qu’ils sont 
adéquats. Il contrôle également le processus de gestion du rendement du président et premier dirigeant de la 
Société, conformément au programme de gestion du rendement du Bureau du Conseil privé, ainsi que l’examen 
annuel du rendement de la haute direction de CDC. En outre, ce comité s’assure que la Société dispose d’un 
plan de relève et qu’elle le respecte.

Le comité participe également au processus de nomination par décret – par exemple, à la nomination aux 
postes de membres du conseil d’administration et de président de CDC – conformément à la demande de la 
ministre des Travaux publics et des Services gouvernementaux. Il s’assure aussi que le pro�l des compétences 
du conseil d’administration est à jour et que la ministre est tenue au courant des caractéristiques principales 
que doivent posséder les membres du conseil d’administration, indiquées dans le pro�l d’administrateur.

Les membres du conseil d’administration assistent également à l’assemblée publique annuelle de CDC aux côtés 
des groupes d’intervenants de la Société. Plus particulièrement, lors de l’assemblée de 2011, le président du 
conseil d’administration de CDC a insisté sur le fait que cette rencontre o�rait une occasion à toutes les parties 
de faire part o�ciellement de leurs commentaires à la Société sur divers sujets. Il a par ailleurs reconnu que les 
employés de CDC ne cessaient de faire preuve d’expertise et d’engagement dans le but de servir le client-partenaire 
de la Société, le MDN. CDC continuera d’organiser une assemblée publique annuelle, conformément à la Loi 
sur la gestion des �nances publiques, et d’a�cher un compte rendu de l’assemblée sur le site Web de CDC.

Structure de l’équipe de direction

Le président et premier dirigeant est responsable, auprès du conseil d’administration, de la gestion et du rendement 
de la Société dans son ensemble. Le président de CDC relève du président du conseil d’administration. L’équipe 
de la haute direction est composée du président et premier dirigeant ainsi que de quatre vice-présidents (trois 
a�ectés aux opérations, un a�ecté aux services de l’entreprise), et ses bureaux sont situés au siège social de 
CDC, à Ottawa. En plus de leurs interactions quotidiennes, les membres de l’équipe de la haute direction se 
réunissent régulièrement a�n d’étudier, avec l’aide de la secrétaire de la Société, les enjeux stratégiques, opéra-
tionnels et �nanciers liés à la gestion de la Société.

Trois vice-présidents, Opérations, sont responsables, respectivement, des trois domaines suivants au sein de 
CDC : la prestation des services et la plani�cation d’entreprise; la gestion des a�aires; les activités d’approvi- 
sionnement. Le vice-président, Opérations – Gestion des a�aires, est responsable de la gestion des activités de 
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toutes les régions, et il est le cadre délégué pour le secteur des Services de construction de CDC. Le vice-président, 
Opérations – Plani�cation d’entreprise et Prestation de services, est responsable de la prestation de services 
pour les secteurs des Services de construction, des Services environnementaux, des Services de gestion des  
projets et des programmes, et des Services de gestion des biens immobiliers. Il est également responsable des 
activités de plani�cation d’entreprise qui appuient les initiatives stratégiques énoncées dans le Plan d’entreprise 
de CDC. Ce vice-président agit également à titre d’o�cier de la sécurité de l’entreprise. La vice-présidente, 
Opérations – Approvisionnement, est responsable du leadership et de la surveillance de la fonction d’appro-
visionnement à l’échelle de la société, en tant que membre de l’équipe de la haute direction. Le vice-président, 
Services de l’entreprise, qui est également le directeur des Finances et le trésorier, est responsable de la Division 
des services de l’entreprise de CDC, y compris les ressources humaines, les �nances, les technologies de l’information 
et les services administratifs.

Les directeurs régionaux gèrent les activités des régions de l’Ouest, de l’Ontario, de la capitale nationale, du 
Québec et de l’Atlantique, par l’intermédiaire de bureaux régionaux situés à Edmonton, à Kingston, à Ottawa, 
à Montréal et à Halifax, respectivement.

Le Groupe des communications, auparavant intégré au groupe des Services de l’entreprise, a été placé sous 
l’égide du Bureau du président a�n de tenir compte de l’importance stratégique de cette ressource clé au sein 
de la Société.

La secrétaire de la Société est responsable des questions liées à la gouvernance. Elle s’assure que CDC respecte 
l’ensemble des lois, des règlements et des politiques gouvernementales appropriés. Elle soutient le conseil 
d’administration et communique avec les intervenants de la Société.

Pratiques professionnelles éthiques

Les employés de CDC savent ce que l’on attend d’eux en matière de respect des codes d’éthique, de divulgation 
d’actes fautifs et de conformité aux lois et aux politiques gouvernementales. En plus de se conformer à la Loi 
sur la protection des fonctionnaires divulgateurs d’actes répréhensibles, CDC possède son propre Code d’éthique. 
L’établissement de rapports périodiques permet au conseil d’administration de CDC de surveiller la conformité  
au Code ainsi qu’aux politiques et aux lois relatives aux pratiques professionnelles et à la conduite des employés.

Chaque année, les membres du personnel de CDC sont tenus d’examiner leurs obligations en vertu du Code, 
et de répondre à un questionnaire de rappel électronique portant sur leurs responsabilités. Ce système électro-
nique permet à CDC de tenir un registre précis des réponses fournies, et d’assurer un suivi approprié. Peu de 
temps après leur embauche, les nouveaux employés de CDC doivent réussir un test en ligne portant sur le 
Code. Le président rend compte au conseil d’administration des questions soulevées relativement au respect du 
Code, et fait chaque année le point sur ces questions. Ainsi, le conseil d’administration s’assure que CDC est 
�dèle à ses bonnes pratiques en ce qui concerne les programmes et les politiques liés aux valeurs et à l’éthique. 
En 2011-2012, tous les membres du personnel de CDC ont satisfait à l’exigence relative à l’examen annuel de 
leurs responsabilités, et tous les nouveaux employés se sont soumis au test obligatoire. Le Bureau du véri�ca-
teur général du Canada véri�e chaque année que le Code est respecté.
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Les membres du conseil d’administration respectent les exigences de la Loi sur les con�its d’intérêts. Ils signent 
chaque année une déclaration concernant la Loi sur les con�its d’intérêts, déclaration par laquelle ils a�rment 
qu’ils connaissent les exigences de cette loi et qu’ils continueront de les respecter. En 2011-2012, tous les  
membres du conseil d’administration ont signé cette déclaration.

Vérification

Le véri�cateur général du Canada est le véri�cateur externe indépendant de CDC. La Société passe un marché 
avec des tierces parties spécialisées en véri�cation interne, qui doivent se charger de la fonction de véri�cation 
interne. Ce marché est actuellement accordé à Interis Consulting Inc. Les fonctions de véri�cation interne et 
externe relèvent du comité de véri�cation du conseil d’administration.

En 2011-2012, le conseil d’administration de CDC a approuvé une stratégie révisée de véri�cation sur cinq ans 
élaborée par Interis. Les objectifs de la stratégie de véri�cation sont en accord avec les initiatives stratégiques 
établies dans le présent plan.

En vertu de la Loi sur la gestion des �nances publiques, le Bureau du véri�cateur général du Canada doit  
e�ectuer un examen spécial au moins tous les 10 ans. CDC veille à toujours tenir compte des recommandations 
formulées à la suite de l’examen spécial des systèmes et des pratiques de CDC qui s’est déroulé en 2008.

FINANCES

Placements

La Société investit actuellement dans des obligations cotées, des certi�cats de placement garanti et des fonds 
communs de placement, qui sont comptabilisés au coût et amortis selon la méthode des intérêts e�ectifs. Les 
placements détenus sont compatibles avec la politique approuvée par le conseil d’administration. La Société 
prévoit conserver ces placements jusqu’à leur échéance.

Réclamations fondées en droit

Conformément au protocole d’entente conclu entre CDC et le MDN, ce dernier accepte les risques juridiques 
et �nanciers associés aux réclamations découlant des marchés conclus par CDC avec une tierce partie. Le  
risque �nancier associé au règlement de ces réclamations contractuelles n’a donc aucune répercussion �nancière 
sur CDC. Par conséquent, la Société estime qu’il n’est pas nécessaire d’intégrer à ses états �nanciers une clause 
concernant les réclamations fondées en droit.




